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Préface du Grand Rabbin de France
Le rouleau d’Esther que nous lisons le jour de Pourim rappelle la tentative d’extermination du peuple juif par Aman 
et le miracle qui a permis de sauver le peuple juif.

Mais Pourim est aussi l’histoire de la persévérance, de la détermination et de la foi de Mardochée et Esther à rétablir 
la justice et l’équité entre tous les habitants du royaume, sans distinction de religion.

En effet, après avoir sauvés les Juifs du sort que voulait leur infliger Aman le 13 Adar, tous deux décident de faire don 
d’argent aux pauvres, d’échanger des mets et de partager les joies d’un repas festif. Alors que les Juifs viennent d’éviter 
le pire, ces mitzwot permettent non seulement la reconstruction du lien social, mais marquent la volonté d’œuvrer 
rassemblés vers un destin commun, sans jamais oublier personne au bord du chemin.

Pourim nous montre ainsi la capacité des Juifs à espérer et à garder confiance en l’Eternel, pourtant si discret dans ce 
Rouleau, mais aussi leur désir de participer, malgré tout, à la construction de l’empire Perse et de ses 127 provinces.

Quel plus beau symbole que d’éditer aujourd’hui une Méguila augmentée des commentaires du Rav Adin Éven-Israël 
(Steinsaltz), lui qui a tant apporté à la diffusion des valeurs de la Torah !

Pédagogue hors pair, le Rav Adin Éven-Israël (Steinsaltz) a largement contribué à enseigner, diffuser et pérenniser les 
valeurs juives. Avec le plus grand talent, il a fait rayonner nos textes dans le monde entier, grâce notamment à sa tra-
duction inégalée du Talmud. Qu’il soit ici une nouvelle fois remercié et salué pour son remarquable travail et l’œuvre 
exceptionnelle qu’il nous lègue et qu’il nous revient de transmettre à nos enfants. Et pour son sourire si lumineux.

J’ai eu le grand bonheur de le rencontrer et lors de sa visite à l’Institut, sous la Coupole, c’était ce temple de la culture 
française qui était honoré de recevoir un aussi éminent passeur de culture, de savoir et de mémoire.

Cette grande figure qui a tant marqué le judaïsme contemporain nous honore autant qu’elle nous oblige. A nous de 
nous montrer aujourd’hui et demain à la hauteur de ses enseignements et de poursuivre son œuvre en perpétuant la 
pensée juive et ses enseignements.

Puisse la mémoire du Rav Adin Éven-Israël (Steinsaltz) être une source de bénédictions pour la communauté juive et 
la pérennisation de nos valeurs, de nos coutumes et de nos traditions.

Puisse cette Méguila être lue dans toutes les synagogues au son des crécelles de nos enfants, qui eux-mêmes la trans-
mettront un jour à leurs enfants.

Pourim Sameah

Haïm Korsia

Grand Rabbin de France

Membre de l’Institut
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Introduction Générale
Quiconque étudie la Bible, voire en effectue une simple lecture, sait ou peut facilement imaginer que rédiger un 
nouveau commentaire n’est en rien une tâche aisée : d’un côté, cette entreprise nécessite une abondance de bénédic-
tions du Ciel et de l’autre, il faut déployer d’immenses efforts pour y parvenir. La première difficulté provient d’une 
question qu’il convient de se poser : n’est-ce pas faire preuve d’arrogance que de vouloir se rapporter à un texte aussi 
sublime et dont le caractère sacré n’a pas son pareil ? De plus, les auteurs des nombreux commentaires qui ont déjà vu 
le jour depuis trois mille ans comptent parmi les grands personnages de notre histoire. Qui peut donc oser rejoindre 
cette sainte assemblée, fût-ce seulement de manière marginale ?

La réponse à cette question, et avec elle, l’audace d’entreprendre un acte d’une telle envergure, peuvent, semble-t-il, 
s’appuyer sur une lettre du célèbre commentateur Rachi adressée à son petit-fils Rachbam (lui aussi, auteur d’un 
commentaire de la Torah). Il y écrivait : « Si j’en avais la force, je réécrirais un commentaire de plus, s’appuyant 
sur le pchat, le sens littéral, simple et obvie, qui se renouvelle quotidiennement » (Rachbam, Genèse 37:2). Chaque 
jour, chaque génération voient apparaître une nouvelle lumière et de nouvelles perspectives. En effet, non seulement 
de nouveaux commentaires naissent partout dans le monde, mais aussi de nouvelles questions surgissent à chaque 
époque auprès des étudiants qui se plongent dans le texte biblique. Un tel phénomène se retrouve chez leurs diffé-
rents auteurs et leurs commentaires : les sujets ayant préoccupé les uns ne se retrouvent pas forcément chez les autres. 
Aujourd’hui encore, D.ieu merci, ceux qui étudient la Bible soulèvent bon nombre de questions, d’ordre personnel ou 
ayant trait à des problèmes contemporains : elles méritent notre attention et appellent à de nouvelles réflexions et ex-
plications. Autant d’interrogations et de réponses à apporter grâce à un éventail de points de vue qui devraient éclairer 
les paroles de la Bible et refléter « le pchat, le sens littéral, simple et obvie qui se renouvelle quotidiennement ».

Le commentaire que nous souhaitons présenter se concentre autour du pchat, soit le premier niveau de compréhen-
sion littérale du texte dans son sens direct et immédiat. A priori, ce niveau devrait être le plus simple à établir par 
rapport aux trois autres, soit le rémez, l’allégorique, le drash, l’homilétique et le sod, l’ésotérique. Ce n’est pourtant pas 
le cas : les commentaires appartenant à l’une de ces trois dernières catégories jouissent d’une plus grande ouverture 
et leurs auteurs bénéficient d’une large liberté, ce qui leur permet de forger des liens entre les versets et les différentes 
sources ayant trait au rémez, au drash, et au sod. D’autre part, ils sont moins contraints de coller aux mots et aux idées 
du texte de la Bible en question. En revanche, nombreux sont ceux qui, cherchant à demeurer au niveau du pchat, se 
sont heurtés à en définir les limites et à y confiner leurs commentaires. Interpréter un verset selon ce pchat exige en 
effet d’adhérer étroitement au sens littéral des mots, à leur grammaire sans s’écarter de la syntaxe et du sujet. C’est 
ainsi que le problème du rapport entre le pchat et le véritable sens du texte n’a jamais été entièrement résolu (voir à 
ce propos l’introduction d’Ibn Ezra à son commentaire). En général, écrire un commentaire d’un texte tout en de-
meurant respectueux de son sens littéral et immédiat suscite une difficulté fondamentale, celle de saisir l’intention 
de son auteur. Or les livres de la Bible, contrairement à d’autres ouvrages qui réfléchissent l’esprit de l’écrivain, ne 
reflètent-ils pas, eux, la conscience du Divin ? N’est-il pas impossible de les appréhender de la même façon et de les 
pénétrer parfaitement ?

Ce commentaire renvoie à des sources provenant de différents Sages au travers des générations ; pour autant, il n’en 
constitue pas une sélection ni une simple compilation. L’index de références données à la fin du livre pour chaque 
chapitre a pour but d’indiquer que nos explications au fil des versets reposent sur une base, fût-elle pour le moins 
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voisine. Nous ne cherchons pas ici à apporter de nouvelles interprétations « révolutionnaires » ; bien au contraire, 
notre objectif principal est que ce livre serve de commentaire transparent, si peu ressenti par le lecteur qu’il ne de-
vrait pas distinguer la présence d’un quelconque intermédiaire entre lui et le texte biblique. En mettant ainsi le texte 
à la portée du lecteur, nous souhaitons en quelque sorte permettre à la Torah de parler elle-même, aux prophètes 
d’annoncer eux-mêmes leur vision et aux Sages de livrer eux-mêmes leur enseignement. Afin que les versets puissent 
faire entendre leur voix sans perturbation, les annotations demeures brèves et se veulent ressembler à un écran fin et 
imperceptible plutôt qu’à une armure lourde et opaque.

Au Mont Sinaï, le peuple d’Israël dans son ensemble a entendu « une voix puissante » (Deutéronome 5:18). Les 
Sages (Onkelos, traité Sanhédrin 17a) l’ont aussi compris comme une voix qui ne s’est jamais interrompue. Nous for-
mulons l’espoir que ce commentaire de la Bible aidera le lecteur à entendre cette voix qui s’élève de la Torah au sein 
d’un monde affairé et bruyant.

Rav Adin Éven-Israël (Steinsaltz)

Introduction à l’ensemble du commentaire de la Bible, paru intégralement en hébreu.
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Avant-propos du traducteur
La traduction en français de ce commentaire du Rav Adin Éven Israël (Steinsaltz) זצ"ל du livre d’Esther a été initiée 
quelques jours après sa disparition le 17 Av 5780 (le 7 août 2020) ; elle est aujourd’hui dédiée à l’élévation de son âme.

Ce texte que nous présentons pour la première fois au lecteur francophone fait partie d’un commentaire magistral de 
la Bible paru dans son intégralité en hébreu et sur lequel le Rav Adin Éven Israël (Steinsaltz) a travaillé aussitôt après 
la parution du dernier des quarante-cinq volumes du « Talmud Steinsaltz » en 2010.

Nous y avons intégré au début l’édifiante introduction de l’auteur à son commentaire de la Bible où il indique son 
approche et sa noble ambition : rien de moins que « d’aider le lecteur à entendre cette voix de la Torah au sein d’un 
monde affairé et bruyant ».

Ce livre comprend le texte original en hébreu du livre d’Esther, la traduction des versets traduits (en caractères gras) 
et commentés (entre crochets [ ]) pour en faciliter la lecture et l’enrichir ; on y trouvera également certains éclairages 
(auxquels renvoie le signe E sur le verset) pour aller plus loin dans le commentaire, ainsi que des éléments de contexte 
historique ou géographique (signe C) accompagnés d’illustrations. Nous avons en général utilisé la traduction offi-
cielle de la Bible du Rabbinat français, sauf cependant dans les cas où l’adhésion au commentaire nécessitait de la 
modifier légèrement.

Nous proposons enfin en épilogue à cet ouvrage une réflexion apportée ailleurs par le Rav Adin Éven Israël (Stein-
saltz) sur la dimension profonde des événements de Pourim et sur le message qu’ils nous offrent tant au niveau 
individuel que collectif.

Puis-je remercier le Rav Méni Éven Israël qui m’a encouragé dans cette modeste entreprise autant que Jean-Luc Al-
louche qui, toujours fidèle au poste, a accepté de relire ma traduction et mon épouse Katy, aide constante à mes côtés.

Pour le fervent disciple que je suis depuis de si nombreuses années, cette traduction intervient comme un modeste 
écho au souhait que « Rav Adin » exprimait dans l’une de ses dernières interviews en ces termes :

« Lorsque je regarde un feu qui s’accroche à quelque chose et la manière dont il se tortille, pour essayer de monter 
et de pénétrer toujours plus haut, c’est un “jeu” qui me fascine. Voir comment la flamme avance, tout en s’élevant, la 
voici qui monte et descend, qui s’enfonce et soudain remonte à nouveau … Il y a ici énormément de passion. Le feu ne 
s’arrête pas. Les eaux peuvent se reposer, comme bien d’autres éléments encore. Ce n’est pas le cas du feu. Et lorsque 
ce dernier saisit un objet particulier, ce n’est pas seulement pour le toucher mais aussi pour le détruire, pour l’avaler. 
Ce spectacle du feu me passionne. “Un feu continuel sera entretenu sur l'autel, il ne devra point s'éteindre (Lévitique 
6:6).”» Il faut, tout simplement, se soucier de l’autel, qu’il y ait ou non de la place, le feu doit y être entretenu. J’aimerais 
ressembler à ce feu…»

Nul doute que « Rav Adin » ressemblait à ce feu, celui de l’amour d’Israël et de la Torah, qui transparaît de ses 
nombreux écrits et de la vocation à laquelle il s’est consacré toute sa vie : mettre à la portée du plus grand nombre les 
trésors du judaïsme et ranimer ainsi l’âme de son peuple.

Formulons l’espoir et la prière que ce commentaire, comme tous les autres textes que « Rav Adin » nous a légués, 
ceux qui ont déjà été traduits et diffusés et ceux qui, avec l’aide de D.ieu, le seront à l’avenir, continueront d’entretenir 
ce feu permanent de l’autel qu’il évoquait, au sein de chaque foyer juif, où et quel qu’il soit.

Michel Allouche, Jérusalem. 
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Lecture de la Méguilla à Pourim (soir et matin)

Avant la lecture de la Méguilla, l’officiant récite les bénédictions suivantes :

ה. נוּ עַל מִקְרָא מְגִלָּ מִצְווֹתָיו וְצִוָּ נוּ בְּ שָׁ ר קִדְּ ה יי אֱלוֹהֵינוּ מֶלֶךְ הָעוֹלָם, אֲשֶׁ רוּךְ אַתָּ בָּ

זְּמַן הַזֶּה. יָמִּים הָהֵם בַּ ים לַאֲבוֹתֵינוּ בַּ ה נִסִּ עָשָׂ ה יי אֱלוֹהֵינוּ מֶלֶךְ הָעוֹלָם. שֶׁ רוּךְ אַתָּ בָּ

יעָנוּ לַזְּמַן הַזֶּה. הֶחֱיָנוּ וְקִיְמָּנוּ וְהִגִּ ה יי אֱלוֹהֵינוּ מֶלֶךְ הָעוֹלָם. שֶׁ רוּךְ אַתָּ בָּ

Béni sois-Tu, Éternel notre D.ieu, Roi de l’Univers, qui nous a sanctifiés par Ses commandements et nous a ordon-
né la lecture de la Méguila.

Béni sois-Tu, Éternel notre D.ieu, Roi de l’Univers, qui a fait des miracles pour nos pères en ces jours-là, en ce 
temps-ci.

Béni sois-Tu, Éternel notre D.ieu, Roi de l’Univers, qui nous a fait vivre, exister et parvenir jusqu’à ce moment.

(Dans les communautés sépharades, la dernière bénédiction n’est récitée que le soir)

Puis la Méguilla est lue par l’officiant. Après avoir achevé la lecture, si un mynian (quorum de dix) est 
présent, il récite ces dernières bénédictions :

מוּל לְכָל  ם גְּ לֵּ ינֵנוּ, וְהַנּוֹקֵם אֶת נִקְמָתֵנוּ, וְהַמְשַׁ ן אֶת דִּ ה יי אֱלוֹהֵינוּ מֶלֶךְ הָעוֹלָם, הָרָב אֶת רִיבֵנוּ, וְהַדָּ רוּךְ אַתָּ בָּ

רֵינוּ.  פְרָע לָנוּ מִצָּ נוּ, וְהַנִּ אוֹיְבֵי נַפְשֵׁ

יעַ. ל צָרֵיהֶם, הָאֵל הַמּוֹשִׁ רָאֵל מִכָּ פְרָע לְעַמּוֹ יִשְׂ ה יי הַנִּ רוּךְ אַתָּ בָּ

Béni sois-Tu, Éternel notre D.ieu, Roi de l’Univers, qui livre nos combats, qui soutient nos droits, qui venge le mal 
qui nous est fait, qui octroie un châtiment à tous nos ennemis mortels et qui punit nos oppresseurs.

Béni sois-Tu, Éternel notre D.ieu, Roi de l’Univers, qui, à l’égard de Son peuple Israël, punit tous ses oppresseurs, 
le D.ieu rédempteur. 
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כָי כֵלֶת מָרְדְּ רְאוֹתָם יַחַד תְּ מֵחָה בִּ ת יַעֲקוֹב צָהֲלָה וְשָׂ נַּ שׁוֹשַׁ

כָל דּוֹר וָדוֹר שׁוּעָתָם הָיִיתָ לָנֶצַח וְתִקְוָתָם בְּ תְּ

ךְ ל הַחוֹסִים בָּ לְמוּ לָנֶצַח כָּ ל קוֹוֶיךָ לוֹא יֵבוֹשׁוּ וְלוֹא יִכָּ כָּ לְהוֹדִיעַ שֶׁ

כַי הַיְּהוּדִי רוּךְ מָרְדְּ דִי בָּ קֵשׁ לאַבְּ ר בִּ אָרוּר הָמָן אֲשֶׁ

עֲדִי ר בַּ רוּכָה אֶסְתֵּ ת מַפְחִידִי בְּ אֲרוּרָה זֶרֶשׁ אֵשֶׁ

יקִים דִּ ל הַצַּ רוּכִים כָּ עִים בְּ ל הָרְשָׁ אֲרוּרִים כָּ

וְגַם חַרְבוֹנָה זָכוּר לַטּוֹב:

La rose1 de Jacob fut dans la jubilation et dans la joie lorsque tous virent Mardochée revêtu de bleu d’azur.

Tu fus toujours leur salut et leur espoir en chaque génération, afin de faire savoir à ceux qui espèrent en Toi qu’ils 
ne seront pas livrés à l’opprobre, et à tous ceux qui ont confiance en Toi qu’ils ne seront jamais déshonorés.

Maudit soit Haman qui a projeté de me détruire, béni soit Mardochée le Juif,

Maudite soit Zerech, épouse de celui [Haman] qui m’a terrifié, bénie soit Esther [car elle a agi] en ma faveur ; 

Maudits soient tous les mécréants, bénis soient tous les justes, 

Et que ‘Harbonah aussi soit favorablement remémoré.

1 En hébreu, chochana, allusion à Chouchan, la ville de Suse.
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Introduction au Livre d’Esther
Le livre d’Esther (ou méguilla d’Esther, soit en hébreu « rouleau », lu lors de la fête de Pourim dans un parchemin 
que l’on déroule comme une lettre) rapporte la première tentative d’extermination du peuple juif tout entier. Le 
terrible décret prononcé par Haman contre les Juifs semble d’abord reposer sur des fondements religieux et natio-
nalistes, alors que le peuple d’Israël est perçu comme un peuple à part pratiquant une religion différente de tous les 
autres peuples (3:8). D’autre part, la motivation d’Haman peut aussi s’expliquer par la haine et la rivalité qu’il affiche 
envers « Mardochée le Juif » et, par extension, envers sa nation tout entière (3:4-5). En tout état de cause, le peuple 
juif est traité comme une entité singulière partageant le même sort, bien qu’il fût alors « répandu, disséminé parmi 
les autres nations dans toutes les provinces de ton royaume » (3:8). Il n’est donc pas surprenant que le salut des Juifs 
en Perse soit célébré comme un jour de fête nationale (Pourim) par l’ensemble du peuple d’Israël et au travers de 
toutes les générations. Les Sages ont ainsi institué, en ce jour, de lire la méguillat Esther la veille au soir et au matin. 
Comme l’indique le texte lui-même, ce sont Mardochée et Esther qui l’ont rédigée comme une épître à l’attention des 
membres de leur peuple, partout où ils se trouvaient dans l’empire perse. Cependant, il est possible que certains sages 
et conseillers du royaume y aient prêté la main afin de donner à cette lettre un caractère semi-officiel1. C’est peut-être 
pourquoi le roi Assuérus – malgré son rôle d’autre « héros » dans la tentative d’extermination du peuple juif – y est 
toujours dépeint de manière obligeante ; il est en effet difficile de déceler une quelconque critique directe envers le 
personnage, bien que l’on puisse deviner entre les lignes, des traits fort peu louables de sa personnalité.

Cas unique parmi tous les livres du canon biblique, le nom de D.ieu n’est jamais directement mentionné dans la 
méguilla, peut-être parce qu’elle devait être lue par tous les sujets du royaume et par peur de profanation du Nom 
divin2. Certes, la traduction de la Septante ainsi qu’une traduction en araméen mentionne la prière qu’Esther adresse 
à D.ieu, mais une telle prière demeure absente du texte original. Néanmoins, la main cachée de la Providence Divine 
apparaît dans toutes les étapes déroulant le récit : l’entière séquence est décrite avec précision et de façon dramatique, 
alors qu’aucun fait, même secondaire, n’est laissé pour compte. Les différents détails de l'histoire se relient finale-
ment entre eux de la manière la plus claire jusqu’à ce que la chaîne complexe des événements visiblement conduite 
d’En-haut aboutit à sa conclusion, révélée à tous.

Rav Adin Éven-Israël (Steinsaltz)

1 Talmud, traité Méguilla 7a
2 Introduction au commentaire d’Ibn Ezra au livre d’Esther, voir aussi sa référence à Saadia Gaon (5:13)



Le récit présente en arrière-fond la culture hédoniste et luxurieuse qui prévalait dans le royaume de 
Perse et de Médie : festins de masse ostentatoires, abondance en vin et étalage de richesses matérielles. 
Le refus de la reine d’obéir aux exigences du roi met à bas l’image personnelle de ce dernier qui avait 
l’habitude de voir son entourage soumis inconditionnellement à son autorité. Là se situe le point de 
départ de tous les événements qui vont ensuite s’enchaîner dans la méguilla.

 1 Ce fut au temps d’Assué-
rusE, de ce même Assuérus 
qui régnait, de l’Inde à 
l’ÉthiopieC [soit l’Abyssinie 
ou le sud de l’Égypte], sur 
cent vingt-sept provinces 
[le royaume de Perse ainsi 
réparti se trouvait alors à 
son apogée. L’empire perse 
était ainsi divisé en de vastes 
régions, chacune étant di-
rigé par des gouverneurs 
nommés satrapes, alors 
qu’en dessous, à la tête des 
différentes provinces, des 
administrateurs avaient été 
mis en place. Le gouverne-
ment central n’était pas spécialement autoritaire. Hormis l’exi-
gence d’allégeance et du paiement des taxes, le roi n’affichait 
guère d’intérêt à opprimer les nombreux peuples vivant sous 
son autorité].

 2 En ce temps-là, le roi Assuérus était établi sur son 
trône royal, dans SuseC la capitale (habira), [en hébreu 
«  Chouchan  », une ville située en Élam, dont les ruines 

existent encore aujourd’hui1. À l’intérieur de la ville, se dressait 
une forteresse royale (habira) ou une citadelle dans laquelle 
étaient installés le gouvernement central et le palais du roi2]

 3 il donna, dans la troisième année de son règne, [après avoir 
éliminé quiconque se dressait sur son chemin3] un festin [pu-
blic et grandiose] à l'ensemble des Grands de son empire et 
de ses serviteurs, [ces festivités célébrant son intronisation 
sur le trône royal ne furent pas organisées immédiatement 
après sa montée au pouvoir, peut-être parce qu’il était encore 
trop occupé à mettre fin aux querelles intestines4. Dès que son 
royaume fut plus fermement établi, il envoya des invitations] 
aux nobles de Perse et de MédieC, [deux États distincts qui 

Les festins et la fin du 
règne de Vashti 
CHAPITRE 1 (1-22)

1

Xerxès 1er (auquel Assuérus est 
traditionnellement identifié), relief 
de pierre daté de 560-331 avant l’ère 
commune

Carte de l’empire perse

Roi de Perse sur son trône, recevant une audience royale, relief de pierre 
daté de 560-331 avant l’ère commune, Persépolis

Palais, Suse

ים  רִ֥ עֶשְְְׂ וְְ בַע  ֛ שֶׁ וּשׁ  עַד־כּ֔ וְְ מֵה֣וֹדּוּ  הַמּוֹלֵךְְְ֙  וֵר֗וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ ה֣וּא  וֵר֑וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ י  ימֵ֣ בִּ י  הִ֖  וַיְְְ

ר  ֖ כוּת֔וֹ אֲשֶׁ ֣א מַלְְְ סֵּ כִּ ל  עַ֚ וֵר֗וֹשׁ  לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ הַמֶּ ׀  בֶת  ֣ שֶׁ כְְּ ם  ים הָהֵ֑ יָּמִ֖ דִינָהֽ: בבַּ ה מְְ וּמֵאָ֖

׀  יל  חֵ֣ יו  וַֽעֲבָדָ֑ יו  רָ֖ ל־־־שָׂ כָָ לְְ ה  תֶּ֔ מִשְְְׁ ה  ֣ עָשָׂ כ֔וֹ  לְְְ מָָ לְְ לוֹשׁ֙  שָׁ נַת֤  שְְְׁ בִּ ה:  ירָֽ הַבִּ ן  ֥ שׁוּשַׁ  בְְּ

א

א א
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1:1 | Assuérus : Sachant que le nom perse du 
roi n’était pas Assuérus (A’hashvéroch dans le 
texte en hébreu), il est difficile d’établir son 
identité précise. Très probablement cependant, 
il s’agit du roi Xerxès Ier, tel qu’il apparaît dans 
la littérature grecque, ou encore Khsayarsaen en 

perse. Les informations dont nous disposons à 
propos de Xerxès Ier nous sont fournies, pour la 
plupart, par les historiens grecs qui ont docu-
menté les guerres menées par les Grecs contre 
les Perses. Selon eux, Xerxès Ier monta sur le 
trône après que le royaume perse eut souffert 

de guerres civiles, de conspirations et de trahi-
sons. Cela explique peut-être le comportement 
parfois paranoïaque d’Assuérus, conscient de la 
fragilité d’un trône royal.

 א

 ב

 ג

מגילת

אסתר

ים  רִ֥ עֶשְְְׂ וְְ בַע  ֛ שֶׁ וּשׁ  עַד־כּ֔ וְְ מֵה֣וֹדּוּ  הַמּוֹלֵךְְְ֙  וֵר֗וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ ה֣וּא  וֵר֑וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ י  ימֵ֣ בִּ י  הִ֖  וַיְְְ

ר  ֖ כוּת֔וֹ אֲשֶׁ ֣א מַלְְְ סֵּ כִּ ל  עַ֚ וֵר֗וֹשׁ  לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ הַמֶּ ׀  בֶת  ֣ שֶׁ כְְּ ם  ים הָהֵ֑ יָּמִ֖ דִינָהֽ: בבַּ ה מְְ וּמֵאָ֖

׀  יל  חֵ֣ יו  וַֽעֲבָדָ֑ יו  רָ֖ ל־־־שָׂ כָָ לְְ ה  תֶּ֔ מִשְְְׁ ה  ֣ עָשָׂ כ֔וֹ  לְְְ מָָ לְְ לוֹשׁ֙  שָׁ נַת֤  שְְְׁ בִּ ה:  ירָֽ הַבִּ ן  ֥ שׁוּשַׁ  בְְּ

א

א א

1:1 | De l’Inde à l’Ethiopie : Les conquêtes 
de Darius 1er, le premier roi de Perse, connu 
aussi sous le nom de Darius le Grand (550–486 
avant l’ère commune) se sont étendues depuis 
les rives de l’Indus à l’est jusqu’au royaume 
d’Éthiopie-Nubie au sud d’Assouan en Égypte. 
Darius a même conquis certaines parties de la 
Grèce et des Balkans.

Cent vingt-sept provinces : L’empire perse 
était divisé en plusieurs régions, chacune étant 
dirigée par des satrapes (a’hachdarpan). En 
vieux perse, le terme a’hachdarpan signifie 
« bouclier du roi » (voir aussi 3:12). Certaines 
sources indiquent un nombre bien inférieur à 
celui de cent-vingt-sept ; sachant cependant 
que ces régions étaient aussi subdivisées en 
différentes unités ou provinces gouvernées par 
des administrateurs, il est possible d’arriver ainsi 
au nombre de cent-vingt-sept.

1:2 | Suse la capitale (habira) : En vieux perse, 
cette ville porte le nom de Sousha, Susa en grec 
et en latin, la ville contemporaine de Shoush 
en Iran en a pris la suite. Elle était la ville la plus 
ancienne et la plus importante du pays élamite 
située au sud-ouest de la Perse, à proximité de la 
rivière de Karkheh et au pied des montagnes de 
Zagros. Cambyse II (mort en 522 avant l’ère com-
mune, fils de Cyrus II (connu aussi sous le nom de 
Cyrus le Grand) établit Suse comme sa capitale. 
Durant le règne de Darius 1er, elle devint la capi-
tale politique et administrative de Perse et l’une 
des quatre capitales, avec Persépolis, Ecbatane 
et Babylone. La ville de Suse perdit de sa prédo-
minance après la conquête d’Alexandre le Grand 
au quatrième siècle avant l’ère commune.

1:3 | Perse et Médie : La Médie était un an-
cien royaume au nord-est de la Perse, au sud 
de la mer Caspienne. Depuis le neuvième siècle 

précédant l’ère commune, elle se trouvait en 
conflit permanent avec l’Assyrie. Grâce à l’al-
liance qu’elle contracta avec la Babylonie, les 
deux nations finirent par défaire l’Assyrie. En 550 
avant l’ère commune, Cyrus le Grand conquit 
la Médie et l’unifia à la Perse. Selon certains 
commentateurs, le fait que les deux noms ap-
paraissent dans un ordre indifférent (« Perse 
et Médie », « Médie et Perse », voir plus loin 6:2 
ou dans le livre de Daniel 5:28, 6:9) est dû aux 
changements de rois (de la Perse à la Médie ou 
vice-versa). D’autres interprètent cette inter-
changeabilité comme un reflet de l’égalité entre 
les deux États unifiés dans le royaume.

Aux nobles (de Perse et de Médie) : dans le 
texte, partémim, un terme venant du vieux perse 
et signifiant les premiers, ceux qui sont les plus 
proches du roi.

Background for Esther 1:1
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étaient néanmoins partiellement unifiés], aux satrapes et aux 
gouverneurs des provinces [réunis] en sa présence, [ceux-là 
même qui avaient été nommés pour diriger ces différentes ré-
gions et provinces].

 4 Fut ainsi étalée la richesse de son faste royal et la rare ma-
gnificence de sa grandeur, [ce festin qui avait pour but d’éta-
ler la richesse et la puissance du roi se prolongea] pendant une 
longue durée de cent quatre-vingts jours.

 5 Lorsque ces jours furent révolus, [pendant lesquels se tenait 
ce festin auxquel prirent part des invités accourus de loin], le 
roi donna à toute la population présente à Suse, la capi-
tale, du plus insigne au plus infime de ses sujets, un festin 
de sept jours, [par là-même le roi chercha peut-être à gagner 
la confiance des habitants de la ville, pour la plupart fonction-
naires des différentes institutions5, et c’est ainsi que les festivités 
eurent lieu] dans les dépendances du parc du palais royalC, 
[situées dans le jardin ou le verger proche des appartements 

privés du roi et non pas au sein du palais royal6. L’endroit était 
décoré de tissus de grande valeur :]

 6 Ce n’étaient que tentures 
de couleur blanche, verte 
et bleu d’azur [teintes en 
couleurs précieuses], fixées 
par des cordons confec-
tionnés de byssus [en lin 
blanc], et de pourpre [en 
laine d’une rare couleur 
rouge violacée, tous ten-
dus] sur des cylindres 
d’argent et des colonnes 
de marbre ; [de même se 
trouvaient] des divans 
d’or et d’argent sur des 
mosaïques d’albâtre, de 
marbre blanc, de nacre et 
de pierre précieuseC [au-
tant de pierres rares et plus 
coûteuses les unes que les 
autres7].

 7 Les libations étaient of-
fertes dans des vases d’or [comme cela est d’usage pour un 
festin royal], qui présentaient une grande variété [chaque 
invité se voyait proposer différentes sortes selon son impor-
tance et selon ses besoins] ; et le vin royal [sur le compte du 
roi] était abondant, digne de la munificence du roi [en toute 
profusion, sans aucune limitation de dépense].

 8 On buvait selon les pratiques et règles de l’étiquette, [mais, 
néanmoins,] sans aucune contrainte [le roi souhaitait en effet 
octroyer au festin un caractère populaire] ; car le roi avait don-
né l’ordre8 à tous les officiers de sa maison [nommés dans 

Soldats perses (aux chapeaux droits) et mèdes (aux chapeaux ronds), 
haut-relief, Persépolis, sixième siècle avant l’ère commune 

Ustensiles excavés, Suse

Plan de l'ancien palais de Suse

Carreau décoré, palais du roi de 
Perse, Persépolis, cinquième siècle 
avant l'ère commune.

Nacre
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ח

כוּת֔וֹ  ב֣וֹד מַלְְְ ר֙ כְְּ אוֹת֗וֹ אֶת־ע֙וֹשֶׁ הַרְְְ פָנָיֽו: בְְּ דִינ֖וֹת לְְ י הַמְְּ רֵ֥ שָׂ ים וְְ מִ֛ תְְּ רְְְ פַּ י הַֽ ס וּמָדַ֗ רַ֣ פָּ

ים  הַיָּמִ֣ ׀  ל֣וֹאת  יֽוֹם: ווּבִמְְְ ת  אַ֖ וּמְְְ מוֹנִי֥ם  שְְׁ ים  רַבִּ֔ ים  יָמִ֣ ת֑וֹ  דוּלָּ גְְּ רֶת  אֶ֖ פְְְ תִּ ר  קָ֔ ת־יְְ אֶ֨ וְְ

ן  עַד־קָטָ֛ וְְ ד֧וֹל  מִגָּ לְְ ה  ירָ֜ הַבִּ ן  שׁוּשַׁ֨ בְְּ אִים֩  צְְ מְְְ הַנִּ ל־הָעָ֣ם  כָָ לְְֽֽ לֶךְְְ  הַמֶּ֡ ה  ֣ עָשָׂ ה  לֶּ הָאֵ֗

לֵי־ חַבְְְ לֶת אָחוּז֙ בְְּ כֵ֗ ֣ס וּתְְְ פַּ רְְְ : ח֣וּר ׀ כַּ לֶךְְְ ֽ ן הַמֶּ יתַ֖ ת֥ בִּ נַּ ר גִּ חֲצַ֕ ֽ ים בַּ ת יָמִ֑ עַ֣ בְְְ ה שִׁ ֖ תֶּ מִשְְְׁ

שׁ  ֖ הַט־וָשֵׁ ֽ פַ֥ת בַּ צְְ סֶף עַ֛ל רִֽ ב וָכֶ֗ וֹת ׀ זָהָ֣ שׁ מִטּ֣ ֑ וּדֵי שֵׁ עַמּ֣ ילֵי כֶ֖סֶף וְְ לִ֥ ן עַל־גְְּ מָ֔ גָּ אַרְְְ ב֣וּץ וְְ

 : לֶךְְְ ֽ יַד֥ הַמֶּ ב כְְּ כ֛וּת רָ֖ יֵי֥ן מַלְְְ ים שׁוֹנִי֑ם וְְ לִ֣ ים מִכֵּ כֵלִ֖ ב וְְ לֵ֣י זָהָ֔ כְְְ קוֹת֙ בִּ הַשְְְׁ רֶת: וְְ סוֹחָֽ ר וְְ דַ֥ וְְ

צ֥וֹן  רְְְ כִּ וֹת  עֲשׂ֖ לַֽ ית֔וֹ  בֵּ ב  ל־־־רַ֣ כָָּ ל  עַ֚ לֶךְְְ  הַמֶּ֗ ד  ֣ יִסַּ ׀  י־כֵ֣ן  כִּ אוֹנֵס֑  ין  אֵ֣ ת  ֖ כַדָּ תִיָּה֥  ְְ הַשּׁ ווְְ

1:5 | Les dépendances du parc du palais royal 
[bitan] Le palais royal de Suse, découvert lors de 
fouilles archéologiques, a été bâti selon le style 
syrien occidental. Il comprenait trois cours inté-
rieures et, dans la partie nord, le bitan, une salle 
d’audience pour recevoir les invités. Le terme 
bitan tire son origine du mot bitanou akkadien, 
désignant la partie ou la structure intérieure 
d’un palais ou d’un temple. L’on suppose que 
ce mot s’est développé à partir du mot apanda 
en perse, soit un vestibule (avec des colonnes) 
destiné à recevoir les invités. On installait parfois 
des tentes ou des baldaquins dans ce hall ou 
dans une cour adjacente pour ces mêmes invi-
tés. Les fouilles archéologiques dans le palais de 
Suse ont conduit à la découverte d’une tablette 
en écriture cunéiforme. Le texte décrit les splen-
deurs du palais et met l’accent sur le coût et la 
rareté des matériaux de construction ainsi que 
sur l’expertise des bâtisseurs.

1:6 | tentures de couleur blanche [‘hour] : 
tissu de lin particulièrement blanc ; ‘hour s’ap-
parente au terme ‘hiver signifiant pâle ou alors à 
mé’hourar, perforé tel un filet (voir aussi Genèse 
40:16 et Isaïe 19:9).

[tentures] de couleur verte [karpass] : tissu 
apparemment de coton, importé de l’Inde à 
l’époque de Sennachérib, en sanscrit karpassa et 
kirpass en perse.

et [tentures] de couleur bleu d’azur [tékhé-
let]…et [cordons confectionnés] de pourpre. 
Ces tissus de laine sont teintés à l’aide de colo-
rants extraits de limaces que l’on trouve en mer 
Méditerranée. Tékhélet correspond à un bleu 
sombre, issu d’un mollusque désigné comme 

le Murex trunculus, tandis que argaman est une 
appellation générale associée à une couleur 
rouge-violacée, extraite d’un mollusque, le 
murex épineux ou Murex brandaris. Le liquide 
permettant de préparer ces colorants était tiré 
d’une sécrétion (anesthésiante à des fins défen-
sives contre leurs proies) se trouvant en infime 
quantité dans les glandes hypobranchiales 
de ces mollusques. Il fallait des milliers de ces 
mollusques pour colorer un tissu ou une partie 
d’un vêtement, ce qui conduisait à d’énormes 
coûts. C’est pourquoi ce genre de tissus était 
réservé aux nobles et aux rois. Notons que ces 
deux types de colorants étaient aussi utilisés 
pour teindre les tissus couvrant les tentes du 
Tabernacle et ceux couvrant les ustensiles sacrés 
(pendant les déplacements des Hébreux dans le 
désert) ainsi que les vêtements du Grand Prêtre 
(Exode 28:39). La couleur tékhelet était aussi celle 
d’un fil des tsitsith, les franges rituelles (Nombres 
15:38-39). Dans le riche royaume de Perse, le roi 
bénéficiait de rideaux et d’habits entièrement 
confectionnés de laine colorée en tékhelet.

Fixées par des cordons de byssus [boutz] : Il 
s’agit de lin au nom scientifique de Linum usi-
tatissimum, ou boussou en akkadien (Voir aussi 
le Targoum Onkelos, Nombres 16:4 qui traduit 
kétounet bad [« tunique de lin »] par kitouna 
déboutza). Les Sages désignent aussi le lin des 
vêtements du Grand Prêtre par le terme boutz 
(Michna Yoma 3, 4). Ces cordons servaient à 
tendre les tissus au-dessus du jardin du palais 
royal, là où se déroulait le festin et pour les nouer 
aux cylindres d’argent et aux piliers de marbre. 
Les cordes de lin sont réputées particulièrement 

solides et conviennent donc parfaitement dans 
ce cas. Il semble que les cordons de la Tente d’As-
signation étaient aussi en lin.

Cylindres d’argent : Ce sont des colonnes en 
argent ou en métal fin brillant soutenant les 
rideaux suspendus afin de fournir de l’ombre 
et décoraient en même temps la cour du jardin 
royal.

Colonnes de marbre (chéch) : Dans les temps 
anciens, les cours des palais étaient souvent 
entourés par une colonnade de piliers. Ces pi-
liers devaient être suffisamment solides pour 
soutenir les toits, favorisant ainsi la création de 
zones d’ombres dans la cour. Le terme chéch dé-
signe du marbre blanc ; préférence était en effet 
donnée à des colonnes de marbre blanc plutôt 
qu’à des piliers cylindriques monolithiques, car 
elles pouvaient être polies et engravées. Il est 
possible que certaines de ces colonnes n’avaient 
pas de toit au-dessus et que seuls des rideaux 
étaient pendus au-dessus.

Sur des mosaïques d’albâtre [bahat], de 
marbre blanc [chéch], de nacre [dar] et de 
pierre précieuse [so’heret] : Les palais et jar-
dins des rois de Perse et Médie étaient pavés de 
carreaux en céramique ou de dalles en couleur, 
qui, tout en ayant un but de décoration, avaient 
l’avantage de durer. Bahat, traditionnellement 
traduit par albâtre, pourrait être plutôt du por-
phyre, une pierre dure et rouge. Dar, la nacre, est 
le revêtement intérieur de certaines coquilles de 
mollusque ; une autre possibilité est que dar si-
gnifie en fait de l’or, un terme venant de l’ancien 
perse, darniya. So’haret (sikhrou en akkadien et 
sa’heret en vieux égyptien) est probablement 

CONTEXTE

9

מגילת אסתר  |  פרק א  



CONTEXTE

son palais] de se conformer au désir de chacun [la politique 
du roi consistait à n’exercer aucune forme de coercition sur les 
sujets de son empire multiculturel et à laisser à chaque peuple 
la liberté de vivre en accord avec son identité, sa langue et ses 
coutumes].

 9 La reine VasthiE donna, de son côté, un festin aux femmes 
[en parallèle au festin pour les hommes] dans le palais royal 
appartenant au roi Assuérus [dans un endroit séparé, afin 
d’éviter toute conséquence fâcheuse découlant de la promis-
cuité9. À l’opposé du festin des hommes, celui des femmes se 
déroula de manière plus digne et honorable].

 10 Au septième jour [du festin], comme le cœur du roi était mis 
en liesse par le vin [son état d’esprit avait atteint des sommets, 
mais il est difficile de savoir s’il était vraiment soûl, en raison 
notamment du caractère formel et solennel de la description 
du texte], il ordonna à Mehouman, Bizzeta, Harbona, Bigta, 
Abagta, Zêtar et Carcas [des noms essentiellement perses] 
(les sept eunuquesC qui étaient de service auprès du roi 
Assuérus) [il y a tout lieu de penser qu’ils étaient véritable-
ment eunuques, étant donné qu’ils se rendaient aussi chez les 
femmes10, et non pas de simples serviteurs. Dans une telle am-
biance de festin, le roi se vanta de sa puissance, de sa fortune, de 
sa sagesse et de ses succès. Sur sa lancée, il exalta aussi l’extrême 
beauté de sa femme. Non content de ses seules louanges, il or-
donna à ses eunuques],

 11 d’amener devant le roi la reine Vasthi, ceinte de la couronne 
royale, afin de montrer sa beauté [à tous ceux qui étaient pré-
sents,] au peuple et aux GrandsE ; car elle était remarquable-
ment belle.

 12 Mais la reine Vasthi refusa de se présenter et d’obéir à 
l’ordre du roiC transmis par les eunuques [le refus de se plier 
à l’ordre de son mari qui détenait pourtant le pouvoir suprême, 

alors que rien ne limitait son autorité, témoigne de l’éminence 
du statut de Vashti. Elle n’est en tout cas pas prête à s’humilier 
en montrant son corps à l’assemblée]. Le roi en fut très irri-
té, et sa colère s’enflamma. [Son extrême courroux était dû à 
l’audace de son épouse à repousser sa demande, non pas discrè-
tement mais de la manière la plus solennelle par l’intermédiaire 
d’une délégation formelle d’émissaires. La réaction du roi fut 
d’autant plus exacerbée qu’il était déjà probablement ivre. Dans 
un tel état, il s’attendait à ce que sa volonté fût immédiatement 
et pleinement respectée. Il est aussi possible que Vashti lui ait 
fait passer des messages déguisés en se moquant de lui, aug-
mentant ainsi sa colère11. Le verset 17 qui pourrait aussi se tra-
duire par « la parole (dvar) de la reine venant à la connaissance 
de toutes les femmes, aura pour effet de déconsidérer leurs ma-
ris à leurs yeux » y fait peut-être allusion.]

 13 Puis le roi, s’adressant aux sages, initiés à la connaissance 
des temps [des astrologues ou des conseillers experts en ges-
tion des affaires dans toute situation12] car c’est ainsi que les 
affaires du roi étaient portées devant ceux qui connaissent 
la loi et le droitE [le roi avait pour habitude d’exposer ses pro-
blèmes devant ses conseillers juridiques13] ;

 14 et ceux [les conseillers] qui l’approchaient de plus près se 
nommaient Carchena, Chêtar, Admata, Tarchich, Mérés, 
Marsena, Mémoukhan, soit sept seigneurs qui voyaient [et 
rencontraient] le roi en personne [En fait ce dernier restait en 
général caché dans son palais et n’apparaissait guère en public. 
Ce n’est que très rarement qu’il tenait des réunions en tête à 
tête14] et qui occupaient le premier rang dans le royaume [à 
l’instar de ministres les plus importants dans le gouvernement].

 15 [La question juridique soulevée par le roi était la suivante  :] 
quelle était donc la loi qu’il fallait appliquer à la reine 
Vashti, pour avoir désobéi à l’ordre du roi Assuérus, 

une pierre précieuse de couleur bleuâtre claire. 
Les Perses s’avéraient des experts dans la pro-
duction de carreaux en céramiques, riches en 
couleurs, avec parfois des reflets métalliques en 
or. Il est possible que cette liste corresponde à 
une gamme colorée de différents carreaux.

1:10 | Les eunuques [sarissim] : Les eunuques 
servaient dans des postes importants à la cour 
des rois d’Assyrie et de Babylone puis à celle du 
roi de Perse. On les employait toujours dans des 
fonctions ayant trait aux femmes du royaume, 
notamment dans les harems. En Perse, certains 
d’entre eux pouvaient être rattachés directe-
ment au roi et accéder au statut de conseil-
ler principal, de général d’armée de guerre, 
d’échanson, voire de garde du corps. Les rois 

de Perse plaçaient leur confiance en eux en leur 
donnant des rôles très sensibles. Le fait qu’ils 
ne pouvaient avoir de descendants rassurait le 
roi : ils n’organiseraient probablement aucune 
révolte contre lui.

1:12 | La reine Vasthi refusa de se présenter 
et d’obéir à l’ordre du roi : La première femme 
du roi de Perse (la reine) jouissait d’un statut éle-
vé dans la cour royale. Elle possédait un haut ni-
veau d’instruction et exerçait un certain contrôle 
sur les affaires courantes ; il lui arrivait égale-
ment d’être impliquée dans des problèmes liés à 
la religion. La demande d’Assuérus de faire venir 
la reine au milieu du festin était en fait contraire 
à l’usage. Après la fin du repas officiel, la reine 
devait quitter les lieux ; seules les femmes du 

harem ou les concubines demeuraient pré-
sentes au moment où les hommes s’adonnaient 
à la boisson. En fait, la reine avait tout-à-fait le 
droit d’accepter ou de refuser de se présenter. 
Selon la religion zoroastrienne, le roi était l’en-
voyé officiel de leur divinité centrale, Ahura 
Mazda, comme cela apparaît dans l’inscription 
de Béhistoun à propos de Darius 1er. Néanmoins, 
aucun roi ne pouvait normalement déroger aux 
règles en usage, à moins qu’elles ne fussent mo-
difiées au travers d’un consensus.

1:13 | Les affaires du roi étaient portées de-
vant ceux qui connaissent la loi et le droit : 
Sachant que les droits de la reine reposaient sur 
l’ancienne loi, toute discussion à propos de son 
refus exigeait la présence de juristes.
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1:9 | Vashti : Il s’agit, semble-t-il, d’un nom 
perse (voir Ibn Ezra, deuxième commentaire 
sur le livre d’Esther). Les textes zoroastriens 
du Xe siècle avant l’ère commune permettent 
d’indiquer deux origines possibles à ce nom : 
vashita, la meilleure et oushti, la bien-aimée. 
Il n’est cependant pas évident que Vashti ait 
été elle-même d’origine perse. Comme la suite 
du récit le montre, elle n’était pas une simple 
femme du roi parmi tant d’autres (concubines 
ou non) mais elle disposait d’un statut élevé 
dont elle avait conscience. Selon certains de 
nos Sages (voir par exemple le traité Méguilla 
10b), Vashti était au départ une princesse ba-
bylonienne. Il existe d’autres exemples où des 
personnages entrés dans une maison royale 
qui leur était étrangère se sont vus attribuer un 
nom local (Genèse 41:40 : « Pharaon surnom-
ma Joseph Çâfenath Panéah » ; Daniel 1:7 : « Le 
chef des eunuques leur attribua de [nouveaux] 
noms : il appela Daniel Beltchaçar, Hanania 
Chadrac, Misaël Mêchac et Azaria Abêd-Nego »).

1:11 | Afin de montrer sa beauté au peuple 
et aux Grands : Bien que le texte ne présente 
aucune critique explicite à propos de cet ordre 
du roi – contemplé, à cette époque, comme 
un demi dieu –, cette exigence de faire venir 
la reine en personne afin d’exposer sa beauté 
était visiblement de mauvais goût. À plus forte 
raison, si l’on considère le commentaire suivant 
des rabbins du Talmud (traité Méguilla 12b) : 
Assuérus aurait en fait sommé Vashti de se pré-
senter avec sa seule couronne royale sur sa tête, 
sans aucun autre vêtement, dans le but de mon-
trer sa nudité à toute l’assistance.

1:13 | Les affaires du roi étaient portées de-
vant ceux qui connaissent la loi et le droit : 
L’on peut percevoir ici une certaine ironie. 
Comme nous le constaterons plus tard, le roi 
prend seul, et apparemment sans la moindre 
hésitation, des décisions qui comportent de 
graves conséquences au plan moral et poli-
tique. En revanche ici, ce même roi, ivre et irrité, 

convoque toute une équipe de juristes afin de 
décider du sort de sa femme. Son attitude rap-
pelle celle d’autres dictateurs tout au long de 
l’Histoire qui ont tenu à apparaître comme des 
hommes respectant la loi et ont veillé à ce que 
leurs actions soient consignées le plus officielle-
ment possible.

Remarquons cependant que les conseils 
qu’Assuérus prend auprès de son équipe ne sont 
guère plus qu’affaire de bienséance pour expri-
mer son prétendu respect à l’égard du système 
judiciaire. En fait, ses conseillers demeurent en-
tièrement à sa merci : c’est lui qui les a nommés 
et en tant que roi, il n’aurait eu aucun problème 
à les démettre de leurs fonctions, voire à les 
exécuter. Partant, ces « conseillers juridiques » 
veillaient certainement à ce que leurs avis soient 
en accord avec l’opinion du roi telle qu’ils la 
pressentaient : ce dernier n’avait-il pas, en der-
nier ressort, la loi entre ses mains, de manière 
arbitraire et selon ses propres états d’âme ?

ÉCLAIRAGES

 ט

 י

 יא

 יב

 יג

 יד

טו

כ֔וּת  לְְְ הַמַּ ית  בֵּ֚ ים  ֑ נָשִׁ ה  ֣ תֵּ מִשְְְׁ ה  תָ֖ שְְׂ עָֽ ה  כָּ֔ לְְְ הַמַּ י  ֣ תִּ וַשְְְׁ ם  ישׁ:    גַּ֚ ישׁ־־־וָאִֽ אִֽ

ן  הוּמָ֠ מְְְ לִ֠ ר  אָמַ֡ יָּיִ֑ן  בַּ לֶךְְְ  ֖ לֵֽב־הַמֶּ ט֥וֹב  כְְּ י  בִיעִ֔ ְְ הַשּׁ יּוֹם֙  בַּ וֵרֽוֹשׁ:  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֥ לַמֶּ ר  ֖ אֲשֶׁ

ים אֶת־ תִ֔ רְְ ֣ שָׁ מְְ ים הַֽ רִיסִ֔ ֣ עַת֙ הַסָּ בְְְ ס שִׁ כַּ֔ כַרְְְ ר וְְ תָא֙ זֵתַ֣ א וַֽאֲבַגְְְ תָ֤ גְְְ א בִּ בוֹנָ֜ א חַרְְְ תָ֨ זְְּ בִּ

כ֑וּת  מַלְְְ כֶ֣תֶר  בְְּ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ נֵי֥  לִפְְְ ֛ה  כָּ לְְְ הַמַּ י  ֧ תִּ אֶת־וַשְְְׁ יא  הָבִ֠ לְְ֠ וֵרֽוֹשׁ:  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֥ הַמֶּ נֵי֖  פְְּ

֣ה  כָּ לְְְ הַמַּ ן  מָאֵ֞ וַתְְּ יא:  הִֽ ה  אֶ֖ מַרְְְ ת  י־טוֹבַ֥ ֽ כִּ הּ  יָ֔ פְְְ אֶת־יָָ רִים֙  ָ הַשּׂ וְְ ים  ֤ עַמִּ הָֽ א֨וֹת  הַרְְְ לְְ

ה  עֲרָ֥ ֽ א֔וֹד וַֽחֲמָת֖וֹ בָּ לֶךְְְ֙ מְְ צ֤וֹף הַמֶּ֙ ים וַיִּקְְְ רִיסִ֑ ֽ יַד֣ הַסָּ ר בְְּ ֖ לֶךְְְ אֲשֶׁ ר הַמֶּ֔ בַ֣ דְְְ י לָבוֹא֙ בִּ תִּ֗ וַשְְְׁ

ל־־־ י כָָּ נֵ֕ לֶךְְְ לִפְְְ ר הַמֶּ֔ בַ֣ י־־־כֵן֙ דְְּ ים כִּ ֑ עִתִּ י הָֽ עֵ֣ ים יֽוֹדְְ חֲכָמִ֖ לֶךְְְ לַֽ בֽוֹ:    וַיּ֣וֹאמֶר הַמֶּ֔

מוּכָ֑ן  נָא֖ מְְ סְְ רֶס מַרְְְ ישׁ מֶ֥ שִׁ֔ תָא תַרְְְ מָ֣ תָר֙ אַדְְְ נָא֤ שֵׁ שְְׁ רְְְ יו כַּ ר֣וֹב אֵלָ֗ הַקָּ ין: וְְ ת וָדִֽ ֥ עֵ֖י דָּ יֽוֹדְְ

ה־־־־ דָת֙ מַֽ כֽוּת: כְְּ לְְְ מַּ אשׁוֹנָה֖ בַּ ים רִֽ בִ֥ לֶךְְְ הַיּֽוֹשְְׁ נֵי֣ הַמֶּ֔ י רוֹאֵי֙ פְְּ ס וּמָדַ֗ רַ֣ י ׀ פָּ רֵ֣ ת שָׂ עַ֞ בְְְ שִׁ

יַד֖  וֵר֔וֹשׁ בְְּ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ אֲמַר֙ הַמֶּ ת־מַֽ ה אֶֽ תָ֗ שְְׂ ר לוֹא־עָֽ ֣ י עַ֣ל ׀ אֲשֶׁ ֑ תִּ ֖ה וַשְְְׁ כָּ לְְְ מַּ וֹת בַּ עֲשׂ֔ ֽ לַּ
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communiqué par les eunuques [comment donc fallait-il réa-
gir suite au refus de Vashti d’obtempérer aux ordres du roi, sa-
chant de plus que ce refus avait été officiellement communiqué 
au roi par ses émissaires ?].

 16 Alors Mémoukhan s’exprima ainsi devant le roi et les sei-
gneurs [dès le début de son discours il aggrave la faute de la 
reine en ajoutant]  : «  Ce n’est pas seulement envers le roi 
que la reine Vasthi [a fauté et] s’est rendue coupable [en 
refusant d’obéir à l’ordre royal], mais encore contre tous les 
Grands et contre toutes les nations qui peuplent les pro-
vinces du roi Assuérus [la rébellion de Vashti, affichée publi-
quement, va maintenant se propager à l’ensemble de l’empire 
perse],

 17 car cette affaire de la reine, venant à la connaissance de 
toutes les femmes, aura pour effet de déconsidérer leurs 
maris à leurs yeux [et de les humilier ; et même si la reine 
Vashti n’a rien déclaré ni n’a prôné ce genre d’attitude, son seul 
exemple personnel est à même de se transformer en norme], 
puisqu’on dira [les épouses pourront brandir son exemple à 
leur mari] : ‘Le roi Assuérus avait donné ordre d’amener la 
reine Vasthi en sa présence, et elle n’est pas venue !’ » [la 
reine a ainsi créé un dangereux précédent].

 18 Et aujourd’hui même [à partir de ce jour], les grandes dames 
de Perse et de Médie [les épouses des ministres, des officiels 
et des nobles et partant, même les femmes les plus simples], 
qui ont appris l’incident de la reine, en parleront à tous 
les dignitaires du roi [le refus de la reine va les enhardir dans 
leurs conflits conjugaux], et de là naîtront force avanies et 
querelles irritantes [il ne faut pas voir là une seule insulte 
personnelle que le roi pourrait éventuellement avaler ; les 
conséquences publiques d’un tel incident sont beaucoup plus 
larges et graves : un tel scandale, dût-il ne s’être produit qu’une 
seule fois, risque en effet de servir de modèle à l’ensemble du 
royaume].

 19 [C’est pourquoi] si donc tel est le bon plaisir du roi, qu’un 
rescrit royal, émanant de lui [comme une décision diffusée 
de manière officielle et non comme une ordonnance tem-
poraire] et consigné dans le code des lois de Perse et de 
MédieC, de façon à ne pouvoir être rapporté [bien que le sta-
tut du roi paraisse se placer au-dessus de tout, le code de lois 
n’en garde pas moins un caractère contraignant y compris vis-à-
vis de lui-même, au moins sur un plan formel15], dispose que 
Vasthi ne paraîtra plus devant le roi Assuérus [Mémoukhan 
ne précisa pas ce qui devrait advenir de la reine, par exemple 
une sentence de mort, de bannissement à perpétuité ou sim-
plement l’abrogation de son statut préféré de reine et de l’in-
fluence qu’elle pouvait exercer], et que sa dignité royale sera 
conférée par le roi à une autre femme valant mieux qu’elle 

[au roi donc de la déposer de ses fonctions et de choisir une 
nouvelle reine trouvant grâce à ses yeux].

 20 L’ordonnanceC que rendra le roi sera connue dans tout son 
royaume, qui est si vaste, et alors [grâce au précédent créé 
par la sentence royale] toutes les femmes témoigneront du 
respect à leurs maris [et ne désobéiront point à leurs ordres], 
du plus insigne au plus infime de ses sujets.

 21 Cet avis parut excellent aux yeux du roi et des seigneurs 
[ainsi, Mémoukhan a réussi à convaincre ces derniers qu’il 
s’agissait d’un problème fondamental dont les conséquences 
risquaient d’être très graves. Dans son intervention, il s’est gar-
dé de présenter sa recommandation comme un simple caprice 
du roi mais comme un précédent important dans la gestion des 
affaires du royaume], et le roi [à la fois irrité et en état d’ébrié-
té se réjouit de pouvoir gonfler l’incident et de lui donner une 
dimension impériale et par conséquent] agit conformément 
aux paroles de Mémoukhan [le texte formel de la méguilla ne 
fait ressortir aucune critique directe contre Assuérus ; cepen-
dant, entre les lignes, l’on devine le caractère ridicule du per-
sonnage, si facile à manipuler].

 22 Il expédia des lettres [contenant des ordres officiels] dans 
toutes les provinces royales, dans chaque province selon 
son système d’écriture et dans chaque peuplade selon 
son idiome, stipulant que tout homme serait maître dans 
sa maison [le roi n’a pas explicitement mentionné le nom de 
Vashti et s’est contenté de rappeler l’autorité du mari sur sa 
femme] et s’exprimerait dans la langue de sa nation [mari et 
femme étaient parfois chacun originaires de différents peuples 
composant le royaume, ce qui provoquait un méli-mélo de lan-
gues16. C’est pourquoi le roi saisit l’opportunité de ces lettres 
pour ordonner que désormais la langue devant régner au foyer 
serait celle de l’époux17].

« Dans chaque province selon son système d'écriture » :
Inscription trilingue de Xerxès 1er, Forteresse de Van, Turquie, 485-465 
avant l'ère commune
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CONTEXTE

 טז

יז

 יח

יט

כ

כא

כב

וֹ  בַדּ֔ לֶךְְְ֙ לְְ ים ל֤וֹא עַל־הַמֶּ֙ רִ֔ ָ הַשּׂ לֶךְְְ֙ וְְ נֵי֤ הַמֶּ֙ ים:    וַיּ֣וֹאמֶר מומכ֗ן לִפְְְ רִיסִֽ ֽ הַסָּ

דִינ֖וֹת  ל־מְְ כָָ ר בְְּ ים אֲשֶׁ֕ עַמִּ֔ ל־הָ֣ עַל־כָָּ רִים֙ וְְ ָ ל־הַשּׂ ֤י עַל־כָָּ כִּ ֑ה  כָּ לְְְ י הַמַּ ֣ תִּ וַשְְְׁ ה  תָ֖ וְְ עָֽ

ן  לֵיהֶ֖ עְְְ בַּ ז֥וֹת  הַבְְְ לְְ ים  שִׁ֔ ל־הַנָּ עַל־כָָּ ה֙  כָּ לְְְ בַר־הַמַּ דְְ י־יֵצֵא֤  ֽ כִּ וֵרֽוֹשׁ:  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֥ הַמֶּ

פָנָי֖ו  לְְ ֛ה  כָּ לְְְ הַמַּ י  ֧ תִּ אֶת־וַשְְְׁ יא  הָבִ֨ לְְ ר  אָמַ֞ וֵר֡וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֣ הַמֶּ ם  רָ֗ מְְְ אָָ בְְּ ן  ינֵיהֶ֑ עֵֽ בְְּ

ר  בַ֣ אֶת־דְְּ עוּ֙  מְְ ֽ שָׁ ֤ר  אֲשֶׁ י  רַס־וּמָדַ֗ ֽ פָּ ר֣וֹת  שָׂ ׀  נָה  רְְְ תּוֹאמַ֣ ה  הַזֶּ֜ הַיּ֨וֹם  אָה: ווְְֽֽ לוֹא־בָֽ וְְ

בַר־ דְְ יֵצֵא֤  ט֗וֹב  לֶךְְְ  ֣ אִם־עַל־הַמֶּ צֶף:  וָקָֽ זָּי֥וֹן  בִּ י  דַ֖ וּכְְְ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ י  רֵ֣ שָׂ כ֖וֹל  לְְ ה  כָּ֔ לְְְ הַמַּ

י  תִּ֗ וַשְְְׁ לֽוֹא־תָב֜וֹא  ר  אֲשֶׁ֨ יַעֲֽב֑וֹר  ל֣וֹא  וְְ י  רַס־וּמָדַ֖ פָֽ י  דָתֵ֥ בְְּ ב  תֵ֛ יִכָּ וְְ יו  פָנָ֔ מִלְְּ כוּת֙   מַלְְְ

מַע֩  נִשְְְׁ ה: וְְ נָּ ֽ ה מִמֶּ הּ הַטּוֹבָ֥ עוּתָ֖ לֶךְְְ לִרְְְ ן הַמֶּ֔ ֣ כוּתָהּ֙ יִתֵּ וֵר֔וֹשׁ וּמַלְְְ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ נֵי֙ הַמֶּ  לִפְְְ

קָר֙  יְְ נ֤וּ  יִתְְּ ים  שִׁ֗ ל־הַנָּ כָָ וְְ יא  הִ֑ ֖ה  רַבָּ י  ֥ כִּ כוּת֔וֹ  ל־מַלְְְ כָָ בְְּ ה֙  ר־יַעֲֽשֶׂ ֽ אֲשֶׁ ֤לֶךְְְ  הַמֶּ ם  גָ֨ תְְְ  פִּ

וַיַּעַ֥שׂ  ים  רִ֑ ָ הַשּׂ וְְ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ עֵינֵי֥  בְְּ ר  בָ֔ הַדָּ וַיִּיטַב֙  ן:  עַד־קָטָֽ וְְ ד֖וֹל  מִגָּ לְְ ן  לֵיהֶ֔ בַעְְְ  לְְ

דִינָה֙  דִינָה֤ וּמְְְ לֶךְְְ אֶל־מְְ דִינ֣וֹת הַמֶּ֔ ל־מְְ פָרִים֙ אֶל־כָָּ לַח֤ סְְ מוּכָֽן: וַיִּשְְְׁ ר מְְ בַ֥ דְְְ לֶךְְְ כִּ ֖  הַמֶּ

וֹן  שׁ֥ לְְְ כִּ ר  ֖ דַבֵּ וּמְְְ בֵית֔וֹ  בְְּ ר  שׂוֹרֵ֣ ל־אִישׁ֙  כָָּ י֤וֹת  הְְְ לִֽ שׁוֹנ֑וֹ  לְְְ כִּ וָעָ֖ם  ם  אֶל־עַ֥ וְְ הּ  תָבָ֔ כְְְ  כִּ

ן מוּכָ֗ מְְ

1:19 | Qu’un rescrit royal, émanant de lui et 
consigné dans le code des lois [dat] de Perse 
et de Médie : Le terme dat correspond au mot 
« loi » en vieux perse. Les Perses conservaient 
scrupuleusement la trace de leurs lois et de 
leurs évolutions sur leur registre juridique. Le 
code de lois perses était inscrit en écriture cu-
néiforme sur des tablettes d’argile ou aussi sur 
des parchemins. Leurs archives étaient placées 

dans les parties les plus fortifiées des murs du 
palais, comme l’ont montré les découvertes 
archéologiques de Persépolis. Il semble que 
ce fut une pratique courante puisque la Bible 
elle-même mentionne, pendant le règne de 
Josias, la découverte d’un rouleau de la Torah 
dans le « Temple de D-ieu » (Rois II, 22:8 ; 23:4). 
Voir par ailleurs le cylindre de Cyrus contenant 
une déclaration du roi Cyrus le Grand (Ezra, 5:17 ; 

6:5) retrouvée à l’époque de Darius et sur sa 
demande.

1:20 | L’ordonnance [pitgam] : En vieux perse, 
le terme pati gama dénote quelque chose qui 
part à l’extérieur, et ici dans le texte un message 
transmis par le roi au peuple. C’est aussi l’origine 
du mot araméen pitgama qui signifie un ordre 
ou un décret.
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2:5 | Un homme originaire de Judée de la 
tribu de Benjamin : Les tribus de Juda et de 
Benjamin s’étaient vues allouer des régions limi-
trophes en Terre d’Israël. Ces deux tribus furent 
exilées en Babylonie et retournèrent plus tard 
en même temps dans leur pays (Néhémie 11:7, 

25–36). L’on peut déduire des noms cités dans ce 
verset que Mardochée était un descendant du 
roi Saül (Pirké déRabbi Éliezer 49). Ce dernier dé-
tail possède son importance car, selon la juridic-
tion de Perse et de Médie, il était extrêmement 
rare de voir une étrangère couronnée reine 

(Hérodote 3, 84). Il semble donc que les candi-
dates au poste de reine, même si elles n’étaient 
pas perses, devaient au moins afficher une cer-
taine noblesse dans leur ascendance : c’est ainsi 
qu’Esther sans doute se présenta, même si sa 
véritable origine demeura cachée.

ÉCLAIRAGES

Ce chapitre fait suite à la destitution de la reine Vashti et décrit la recherche de sa remplaçante. 
Il nous présente Esther, qui finira par être choisie par le roi pour succéder à Vashti, ainsi que les 
liens familiaux qui l’unissent à Mardochée. Ces deux épisodes, comme ceux qui les suivront, 
s’intégreront plus tard dans une grande et unique fresque qui se déroule pas à pas au fil du texte 
devant le lecteur.

 1	 	 Après ces événements, quand la colère du roi Assuérus 
fut tombée, il se souvint de Vashti, de ce qu’elle avait fait 
et de la sentence prononcée contre elle. [Le texte ne précise 
jamais de manière explicite si Vashti fut condamnée à mort et 
exécutée, une sentence qui, en tout état de cause, était rare-
ment appliquée à la noblesse en pareilles circonstances. Aussi 
bien est-il permis de supposer qu’elle fut simplement bannie et 
qu’elle demeurait en vie. Dès lors, Assuérus se languissait pro-
bablement d’elle et de sa présence18. Les serviteurs du roi ne se 
contentaient pas d’exécuter ses ordres ; ils prêtaient aussi atten-
tion à ses états d’âme et s’efforçaient d’anticiper ses désirs, dans 
ce cas, ils lui proposèrent de trouver une remplaçante à Vashti.]

 2 Alors les courtisans du roi, attachés à son service, dirent : 
«  Qu'on recherche pour le roi des jeunes filles vierges, 
belles de visage, [comme cela sied à l’honneur du roi ; consi-
dérant le statut royal, il ne suffira pas d’envoyer n’importe 
quelle fille de belle apparence mais il faudra organiser le choix 
de la manière la plus ordonnée et la plus honorable]

 3 et que le roi institue des fonctionnaires dans toutes les pro-
vinces de son royaume [ce sont eux qui seront responsables 
de la première sélection], chargés de rassembler toutes les 
jeunes filles vierges, d’un bel extérieur, à Suse, la capitale, 
dans le palais des femmes, sous la direction de Hêghé, eu-
nuque du roi, gardien des femmes, qui, [afin de parfaire leur 
beauté naturelle], leur fournira les apprêts de leur toilette ;

 4 et la jeune fille qui plaira le plus au roi, [à la conclusion de 
ce processus] qu’elle devienne reine à la place de Vashti ! ». 
L’idée trouva grâce aux yeux du roi, et il en décida ainsi.

 5 Or, à Suse, la capitale, vivait un homme originaire de JudéeC 

(yéhoudi) [le territoire de Juda19, alors une petite province in-
dépendante appelée par les Perses «  Yéhoud  »], portant le 
nom de Mardochée, fils de Yaïr, fils de Séméï, fils de Kich, 
de la tribu de BenjaminE [bien qu’il vînt de la région allouée à 
la tribu de Juda].

 6 Il avait été déporté de Jérusalem [lorsqu’il était encore jeune, 
lors du premier exil], avec les captifs emmenés de Jérusalem 
en même temps que Ieconia ( Joachin), roi de Juda, par 
Nabuchodonosor, roi de Babylone.

 7 Il était le tuteur de Hadassa, [son nom en hébreu venant du 
mot hadas, le myrte, appelée encore] EstherC [son nom en 
persan ou en Babylonien], fille de son oncle, [beaucoup plus 
jeune que lui] qui n’avait plus ni père ni mère ; cette jeune 
fille était belle d’allure et belle de visage. A la mort de son 
père et de sa mère, Mardochée [en tant que parent proche], 
l’avait adoptée comme sa fille.

 8 Alors l’ordre du roi et son [nouvel] édit furent diffusées 
et l’on réunit nombre de jeunes filles à Suse, la capitale, 
sous la direction de Hêgaï [a priori, toutes ces jeunes filles 

Esther couronnée
CHAPITRE 2 (1-20)

2

Province de Yéhoud

זָכַר֤ אֶת־ וֵר֑וֹשׁ  לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ ת הַמֶּ וֹךְְְ חֲמַ֖ שׁ֕ כְְּ ה  לֶּ ים הָאֵ֔ בָרִ֣ וֹ:    אַחַר֙ הַדְְּ עַמּֽ

יו  תָ֑ רְְ ֽ שָׁ לֶךְְְ מְְ ֖ י־הַמֶּ ר֥וּ נַעֲֽרֵֽ יהָ: וַיּֽוֹאמְְ זַר֖ עָלֶֽ ר־נִגְְְ ת אֲשֶׁ אֵ֥ תָה וְְ ר־עָשָׂ֔ ת אֲשֶׁ אֵ֣ י֙ וְְ תִּ וַשְְְׁ

דִינ֣וֹת  ל־מְְ כָָ קִידִים֮ בְְּ לֶךְְְ פְְּ ֣ ד הַמֶּ קֵ֨ יַפְְְ ה: וְְ אֶֽ תוּל֖וֹת טוֹב֥וֹת מַרְְְ עָר֥וֹת בְְּ לֶךְְְ נְְ ֛ וּ לַמֶּ שׁ֥ בַקְְְ יְְ

אֶל־ ירָה֙  הַבִּ ן  ֤ אֶל־שׁוּשַׁ ה  אֶ֜ מַרְְְ ת  טוֹבַ֨ ה  תוּלָ֠ ה־בְְ֠ ל־נַעֲֽרָֽ אֶת־כָָּ צ֣וּ  בְְּ יִקְְְ וְְ כוּתוֹ֒   מַלְְְ

ה  עֲֽרָ֗ נַּ הַֽ ן: וְְ קֵיהֶֽ רֻֽ מְְְ נָת֖וֹן תַּ ים וְְ ֑ שִׁ ר הַנָּ לֶךְְְ שׁוֹמֵ֣ ֖ יס הַמֶּ רִ֥ ים אֶל־יַד֥ הֵגֵ֛א סְְ שִׁ֔ ית הַנָּ ֣ בֵּ

וַיַּעַ֥שׂ  לֶךְְְ  ֖ עֵינֵי֥ הַמֶּ ר בְְּ בָ֛ ב הַדָּ וַיִּיטַ֧ י  ֑ תִּ וַשְְְׁ חַת  ֣ ל֖וֹךְְְ תַּ מְְְ לֶךְְְ תִּ עֵינֵי֣ הַמֶּ֔ יטַב֙ בְְּ ֤ר תִּ אֲשֶׁ

י  עִ֛ מְְְ ן־שִׁ יר בֶּ ן יָאִ֧ ֣ י בֶּ כַ֗ דֳֳּ רְְְ מ֣וֹ מָָ ה וּשְְְׁ ירָ֑ ן הַבִּ ֣ שׁוּשַׁ י הָיָה֖ בְְּ הוּדִ֔ ישׁ יְְ ֽן:     אִ֣ כֵּ

יָה֣  נְְְ כָָ ם יְְ ה עִ֖ תָ֔ לְְ גְְְ ר הָָ ֣ יִם עִם־הַגּוֹלָה֙ אֲשֶׁ לַ֔ לָה֙ מִיר֣וּשָׁ גְְְ ֤ר הָָ מִינִיֽ: אֲשֶׁ ישׁ יְְ ישׁ אִ֥ ן־קִ֖ בֶּ

ר֙  תֵּ יא אֶסְְְ ה הִ֤ ן אֶת־הֲדַסָּ֗ י אוֹמֵ֜ הִ֨ בֶֽל: וַיְְְ לֶךְְְ בָּ ֖ר מֶ֥ נֶצַּ בֽוּכַדְְְ ה נְְ לָ֔ ר הֶגְְְ ֣ ה אֲשֶׁ הוּדָ֑ ־יְְ לֶךְְְ מֶֽ

יהָ֙  אָבִ֙ מ֤וֹת  וּבְְְ ה  אֶ֔ מַרְְְ ת  טוֹבַ֣ וְְ אַר֙  וֹ פַת־תּ֙ יְְ ה  עֲֽרָ֤ הַנַּ וְְ ם  וָאֵ֑ ב  אָ֣ לָ֖הּ  ין  אֵ֥ י  ֛ כִּ ת־דּוֹד֔וֹ  בַּ

עָר֥וֹת  ץ נְְ בֵ֞ הִקָּ בְְְ דָת֔וֹ וּֽ לֶךְְְ֙ וְְ בַר־הַמֶּ֙ מַ֤ע דְְּ ָ הִשּׁ י בְְּ הִ֗ ת: וַיְְְ בַֽ כַ֛י ל֖וֹ לְְ דֳֳּ רְְְ הּ מָָ קָחָ֧ הּ לְְ אִמָּ֔ וְְ

לֶךְְְ אֶל־יַד֥ הֵגַי֖  ית הַמֶּ֔ ֣ ר֙ אֶל־בֵּ תֵּ ח אֶסְְְ קַ֤ לָּ ה אֶל־יַד֣ הֵגָי֑ וַתִּ ירָ֖ ן הַבִּ ֥ וֹת אֶל־שׁוּשַׁ רַבּ֛

ב

ב
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CONTEXTE

 א

 ב

ג

 ד

 ה

 ו

 ז

 ח

זָכַר֤ אֶת־ וֵר֑וֹשׁ  לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ ת הַמֶּ וֹךְְְ חֲמַ֖ שׁ֕ כְְּ ה  לֶּ ים הָאֵ֔ בָרִ֣ וֹ:    אַחַר֙ הַדְְּ עַמּֽ

יו  תָ֑ רְְ ֽ שָׁ לֶךְְְ מְְ ֖ י־הַמֶּ ר֥וּ נַעֲֽרֵֽ יהָ: וַיּֽוֹאמְְ זַר֖ עָלֶֽ ר־נִגְְְ ת אֲשֶׁ אֵ֥ תָה וְְ ר־עָשָׂ֔ ת אֲשֶׁ אֵ֣ י֙ וְְ תִּ וַשְְְׁ

דִינ֣וֹת  ל־מְְ כָָ קִידִים֮ בְְּ לֶךְְְ פְְּ ֣ ד הַמֶּ קֵ֨ יַפְְְ ה: וְְ אֶֽ תוּל֖וֹת טוֹב֥וֹת מַרְְְ עָר֥וֹת בְְּ לֶךְְְ נְְ ֛ וּ לַמֶּ שׁ֥ בַקְְְ יְְ

אֶל־ ירָה֙  הַבִּ ן  ֤ אֶל־שׁוּשַׁ ה  אֶ֜ מַרְְְ ת  טוֹבַ֨ ה  תוּלָ֠ ה־בְְ֠ ל־נַעֲֽרָֽ אֶת־כָָּ צ֣וּ  בְְּ יִקְְְ וְְ כוּתוֹ֒   מַלְְְ

ה  עֲֽרָ֗ נַּ הַֽ ן: וְְ קֵיהֶֽ רֻֽ מְְְ נָת֖וֹן תַּ ים וְְ ֑ שִׁ ר הַנָּ לֶךְְְ שׁוֹמֵ֣ ֖ יס הַמֶּ רִ֥ ים אֶל־יַד֥ הֵגֵ֛א סְְ שִׁ֔ ית הַנָּ ֣ בֵּ

וַיַּעַ֥שׂ  לֶךְְְ  ֖ עֵינֵי֥ הַמֶּ ר בְְּ בָ֛ ב הַדָּ וַיִּיטַ֧ י  ֑ תִּ וַשְְְׁ חַת  ֣ ל֖וֹךְְְ תַּ מְְְ לֶךְְְ תִּ עֵינֵי֣ הַמֶּ֔ יטַב֙ בְְּ ֤ר תִּ אֲשֶׁ

י  עִ֛ מְְְ ן־שִׁ יר בֶּ ן יָאִ֧ ֣ י בֶּ כַ֗ דֳֳּ רְְְ מ֣וֹ מָָ ה וּשְְְׁ ירָ֑ ן הַבִּ ֣ שׁוּשַׁ י הָיָה֖ בְְּ הוּדִ֔ ישׁ יְְ ֽן:     אִ֣ כֵּ

יָה֣  נְְְ כָָ ם יְְ ה עִ֖ תָ֔ לְְ גְְְ ר הָָ ֣ יִם עִם־הַגּוֹלָה֙ אֲשֶׁ לַ֔ לָה֙ מִיר֣וּשָׁ גְְְ ֤ר הָָ מִינִיֽ: אֲשֶׁ ישׁ יְְ ישׁ אִ֥ ן־קִ֖ בֶּ

ר֙  תֵּ יא אֶסְְְ ה הִ֤ ן אֶת־הֲדַסָּ֗ י אוֹמֵ֜ הִ֨ בֶֽל: וַיְְְ לֶךְְְ בָּ ֖ר מֶ֥ נֶצַּ בֽוּכַדְְְ ה נְְ לָ֔ ר הֶגְְְ ֣ ה אֲשֶׁ הוּדָ֑ ־יְְ לֶךְְְ מֶֽ

יהָ֙  אָבִ֙ מ֤וֹת  וּבְְְ ה  אֶ֔ מַרְְְ ת  טוֹבַ֣ וְְ אַר֙  וֹ פַת־תּ֙ יְְ ה  עֲֽרָ֤ הַנַּ וְְ ם  וָאֵ֑ ב  אָ֣ לָ֖הּ  ין  אֵ֥ י  ֛ כִּ ת־דּוֹד֔וֹ  בַּ

עָר֥וֹת  ץ נְְ בֵ֞ הִקָּ בְְְ דָת֔וֹ וּֽ לֶךְְְ֙ וְְ בַר־הַמֶּ֙ מַ֤ע דְְּ ָ הִשּׁ י בְְּ הִ֗ ת: וַיְְְ בַֽ כַ֛י ל֖וֹ לְְ דֳֳּ רְְְ הּ מָָ קָחָ֧ הּ לְְ אִמָּ֔ וְְ

לֶךְְְ אֶל־יַד֥ הֵגַי֖  ית הַמֶּ֔ ֣ ר֙ אֶל־בֵּ תֵּ ח אֶסְְְ קַ֤ לָּ ה אֶל־יַד֣ הֵגָי֑ וַתִּ ירָ֖ ן הַבִּ ֥ וֹת אֶל־שׁוּשַׁ רַבּ֛

ב

ב

2:5 | Un homme originaire de Judée [yéhou-
di] : La Judée (région de la Terre d’Israël allouée 
à la tribu de Juda) devint une province perse 
portant le nom de Yéhoud, après la conquête 
de l’empire babylonien par Cyrus et sa prise de 
pouvoir. Ce même Cyrus appela et encoura-
gea les exilés de Judée à revenir sur leur terre 
et à reconstruire le Temple de Jérusalem (Ezra 
1:1-4). Yéhoud comptait parmi les plus petites 
provinces de l’empire perse, avec une super-
ficie d’à peine 1600 km2. Elle était gouvernée 
par un satrape choisi parmi les exilés de retour. 
Elle comprenait la région de Jérusalem, le sud 

de la vallée du Jourdain au long des rives de 
la Mer morte, la région de Benjamin (Beit-El et 
Mitzpah), ainsi que les régions de Lod, Guézer, 
Kéila (aujourd’hui Beit Gouvrin), Adoulam, Beit 
Hakérem (aujourd’hui Beit Lé’hem), Beit Tsour et 
Eyn Guédi.

2:7 | Esther : Esther vient du mot istahar, qui 
signifie une étoile en langage indo-européen 
(traité Méguilla 13a), peut-être même Vénus 
(voir le Targoum Esther 10:3) ; son nom en hé-
breu, Hadassa, s’apparente à hadas, le myrte et il 
est intéressant de noter que les fleurs de myrte, 

avec leur importante quantité de pollen, res-
semblent à d’anciens dessins d’étoiles. Certains 
linguistes suggèrent que le nom Esther tirerait 
plutôt son origine de celui d’une déesse baby-
lonienne, Ishtar, tandis que le nom Mardochée 
(Mordékhaï dans le texte en hébreu) pourrait 
être apparenté au nom d’un dieu babylonien, 
Mardouk. Notons que des documents de l’an-
cienne Suse remontant au règne de Xerxès 1er 

(décédé en 465 avant l’ère commune et que cer-
tains identifient avec Assuérus) mentionnent un 
trésorier royal du nom de Mardouka.
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se réjouirent de quitter leur province pour venir dans la capi-
tale, émues de rencontrer le roi et désireuses d’être choisies ; 
car celle qui l’emporterait, savaient-elles, deviendrait la reine de 
l’empire, en revanche], Esther fut, elle aussi, emmenée au pa-
lais du roi contre son gré20 et confiée à la direction de Hêgaï, 
gardien des femmes.

 9 La jeune fille lui plut au plus haut point et gagna ses bonnes 
grâces, [Hêgaï était non seulement le gardien des femmes mais 
aussi l’« expert » de la cour royale en matière de sexe féminin 
et connaissait les goûts du roi ; aussi considérait-il qu’Esther 
était une sérieuse candidate21] et, [en plus de sa beauté, il fut 
attiré par son charme personnel ainsi que par sa personnalité 
pleine de grâce et c’est pourquoi il se soucia tout particulière-
ment de ses besoins] aussi s’empressa-t-il de lui procurer les 
objets nécessaires à sa toilette et des portions [de nourriture 
qui lui revenaient], ainsi que les sept suivantes que devait 
lui fournir la maison du roi, [il n’était pas convenable qu’une 
candidate à devenir reine de Perse demeurât seule, aussi bien, 
sept servantes lui furent accordées] et il lui octroya, ainsi qu’à 
ses suivantes, un statut privilégié dans le harem. 

 10 [Pendant toute cette période] Esther n’avait dévoilé ni son 
peuple, ni son origine [cachant ses racines ethniques et son 
lieu de naissance], car Mardochée lui avait recommandé de 
n’en rien faireE [même après avoir quitté sa maison et même 
après qu’elle eut accédé à la cour royale, Esther demeura sous la 
tutelle de Mardochée].

 11 Et chaque jour, Mardochée arpentait les abords de la cour 
du harem, pour s’informer du bien-être d’Esther et de ce 
qu’il advenait d’elle. [en tant que tuteur, Mardochée éprou-
vait un sentiment d’affection pour Esther et se sentait tout en 
même temps responsable de sa situation, à tout instant. Les 
jeunes filles candidates à être reine devaient suivre un processus 
de préparation bien agencé :]

 12 Or, quand arrivait le tour 
d’une des jeunes filles de 
se présenter devant le roi 
Assuérus, après le délai régle-
mentaire assigné aux femmes, 
c’est-à-dire au bout de douze 
mois révolus, [après la fin du 
traitement esthétique, dès lors 
qu’elle était prête à rencontrer le 
roi en accord avec les standards 
de beauté en vigueur] car ce 
temps était pris par les soins 
de leur toilette, dont six mois 
pour l’emploi de l’huile de 
myrrhe [en particulier à des fins 
d’épilation22], et six mois pour 

l’emploi des aromates et des essences [de nature différente] 
à l’usage des femmes,

 13 alors la jeune fille se rendait auprès du roi [après avoir ache-
vé l’ensemble des traitements], et tout ce qu’elle demandait à 
emporter avec elle du harem dans la maison du roi lui était 
accordé [telle était l’une des règles de ce cérémonial, la jeune 
fille avait le droit de demander un bijou particulier, ou une per-
sonne pour l’escorter, voire un cortège entier afin de rehausser 
son apparence, tous ses désirs dans ce sens seraient exaucés].

 14 Le soir elle venait chez le roi [pour y passer la nuit] et le ma-
tin elle rentrait dans un autre harem23C, confié à la surveil-
lance de Chaachgaz, eunuque du roi, gardien des concu-
bines, [elle ne se rendait pas de nouveau dans la maison où se 
préparaient les candidates mais elle rejoignait les concubines 
du palais où se trouvaient aussi les autres jeunes filles ayant déjà 
passé la nuit avec le roi24]. Elle ne retournait plus chez le roi, 
à moins que celui-ci ne voulût d’elle, auquel cas elle était 
mandée nominativement. [Si par bonheur le roi s’en souve-
nait, il la faisait rappeler par son préposé, sinon elle devait de-
meurer au harem.]

 15 Lorsque le tour d’Esther, fille d’Abihaïl, oncle de 
Mardochée, lequel l’avait adoptée comme sa fille, fut venu 
de paraître devant le roi, elle ne demanda rien en dehors 
de ce que proposait Hêgaï, eunuque du roi, gardien des 
femmes, [contrairement aux autres candidates qui s’étaient 
efforcées d’impressionner le roi, Esther n’avait pris aucune ini-
tiative dans ce sens et s’était contentée de suivre les recomman-
dations de l’expert Hêgaï ;] et Esther s’attira les sympathies 
de tous ceux qui la voyaient.

 16 Esther fut donc conduite au roi Assuérus, dans son palais 
royal, le dixième mois, qui est le mois de Tébêt, la septième 
année de son règne. [Quatre années s’étaient écoulées depuis 
qu’Assuérus avait destitué Vashti, toute cette période avait été 
consacrée à la préparation des jeunes filles qui devaient rencon-
trer le roi.]

 17 Le roi se prit d’affection pour Esther plus que pour toutes 
les autres femmes ; mieux que toutes les jeunes filles, elle 
gagna ses bonnes grâces et sa bienveillance. Il posa la 
couronne royale sur sa tête et la proclama reine à la place 
de Vashti [il peut paraître étonnant qu’en Perse et Médie, 
une femme sans aucune ascendance royale eût été choisie ; il 
semble cependant que, bien qu’Esther eût caché ses origines, 
elle apparaissait comme descendante d’une noble lignée]. 

 18 Puis le roi donna un grand festin à tous ses Grands et offi-
ciers, festin en l’honneur d’Esther ; [Assuérus ne se conten-
ta pas d’une cérémonie privée pour célébrer la nomination de 
la nouvelle reine, mais il en fit l’annonce à toutes les nations : 
puisque la destitution de Vashti avait été rendue publique, il 
lui fallait de même informer que sa remplaçante avait été à pré-
sent désignée] il accorda des allégements aux provinces, [il 

Flacon de parfum en ivoire, 
Persépolis, 560–331 avant l’ère 
commune
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2:10 | Car Mardochée avait recommandé 
à Esther de ne dévoiler ni son peuple, ni 
son origine : Le texte ne précise pas les mo-
tifs d’une telle recommandation ; Mardochée 
considérait peut-être qu’Esther pourrait agir en 
agent secret. L’on peut aisément supposer qu’il 
aurait préféré la voir mariée à un membre du 
peuple d’Israël ; cependant, une fois qu’elle fut 
entrée à la cour royale, il décida rapidement de 
s’adapter à cette nouvelle situation (voir Rachi(. 
Bénéficiant d’un certain statut à la cour royale 
(2:19), Mardochée tenait à garder secrète la 

véritable identité d’Esther afin de pouvoir s’en 
servir par surprise ultérieurement, bien qu’il ne 
sût pas forcément ce qui adviendrait par la suite. 
En attendant, Mardochée l’avait bien saisi, le 
rôle d’Esther demeurerait celui d’un « agent dor-
mant », prêt à agir au moment opportun.

2:14 | Dans un autre harem : Après qu’une 
jeune fille eut passé la nuit avec le roi, elle était 
considérée comme sa propriété et donc transfé-
rée dans une résidence particulière réservée aux 
concubines. Toute femme ayant ainsi été confiée 

au roi ne pouvait désormais plus aller avec un 
autre homme, car cela constituerait une humi-
liation pour le trône (Ibn Ezra). L’on trouve un 
exemple similaire dans la Bible à propos d’Abi-
sag, la Sunamite, compagne du roi David. Après 
la mort de ce dernier, son fils Adonias demanda 
au roi Salomon d’épouser d’Abisag, la Sunamite. 
La réaction emportée de Salomon nous auto-
rise à déduire qu’une femme ayant partagé le 
lit du roi était désormais interdite à tout autre 
homme, fût-il membre de la famille royale (Rois 
I, 2:4, 2:13–25 ; voir aussi Samuel II 20, 3).
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יהָ  רוּקֶ֤ מְְְ ל אֶת־תַּ בַהֵ֠ יְְְ וַ֠ פָנָיו֒  לְְ סֶד  חֶ֣ א  ֣ ָ שּׂ וַתִּ עֵינָיו֮  בְְ ה  עֲֽרָ֣ הַנַּ ב  יטַ֨ וַתִּ ים:  ֽ שִׁ הַנָּ ר  שׁוֹמֵ֥

לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ ית  ֣ מִבֵּ לָֽתֶת־לָ֖הּ  אֻי֥וֹת  רְְ הָֽ עָר֔וֹת  הַנְְּ בַע  ֣ שֶׁ אֵת֙  וְְ הּ  לָ֔ לָ֣תֶת  הָ֙  נוֹתֶ֙ אֶת־מָֽ וְְ

אֶת־ וְְ הּ  ֖ אֶת־עַמָּ ר  תֵּ֔ אֶסְְְ ֣ידָה  לֽוֹא־הִגִּ ים:  ֽ שִׁ הַנָּ ית  ֥ בֵּ ט֖וֹב  לְְ יהָ  אֶת־נַעֲֽרוֹתֶ֛ וְְ הָ֧  נֶּ שַׁ וַיְְְ

ךְְְ  הַלֵּ֔ כַי֙ מִתְְְ דֳֳּ רְְְ ל־י֣וֹם וָי֔וֹם מָָ כָָ ֽיד: וּבְְְ ר לֽוֹא־תַגִּ ֥ ֥ה עָלֶ֖יהָ אֲשֶׁ כַ֛י צִוָּ דֳֳּ רְְְ ֧י מָָ הּ כִּ ֑ תָּ מֽוֹלַדְְְ

ר֩  תּוֹ יעַ  הַגִּ֡ וּבְְְ הּ:  ֽ בָּ ה  ֖ ר וּמַה־יֵּעָֽשֶׂ תֵּ֔ ל֣וֹם אֶסְְְ עַת֙ אֶת־שְְׁ לָדַ֙ ים  ֑ שִׁ ית־הַנָּ ֽ בֵּ נֵי֖ חֲצַ֣ר  לִפְְְ

נֵי֣ם  ים֙ שְְׁ שִׁ ת הַנָּ דָ֤ הּ כְְּ ץ֩ הֱי֨וֹת לָ֜ וֵר֗וֹשׁ מִקֵּ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ ה לָב֣וֹא ׀ אֶל־הַמֶּ נַעֲֽרָ֜ ה וְְ נַעֲֽרָ֨

ים֙  דָשִׁ ֤ה חֳֳ ָ שּׁ שִׁ וֹר וְְ מֶן הַמּ֔ ֣ שֶׁ ים֙ בְְּ דָשִׁ ֤ה חֳֳ ָ שּׁ ן שִׁ רֽוּקֵיהֶ֑ י מְְ מֵ֣ א֖וּ יְְ לְְ ֥ן יִמְְְ י כֵּ ֛ ר ח֔וֹדֶשׁ כִּ ֣ עָשָׂ

ר  ר תּוֹאמַ֜ ל־אֲשֶׁ֨ לֶךְְְ אֵת֩ כָָּ ֑ ה אֶל־הַמֶּ אָ֣ ה בָּ עֲֽרָ֖ נַּ ה הַֽ ים: וּבָזֶ֕ ֽ שִׁ י הַנָּ רוּקֵ֖ תַמְְְ ים וּבְְְ מִ֔ שָׂ בְְּ בַּ

וֹקֶר  בַבּ֠ ה וּ֠ יא בָאָ֗ רֶב ׀ הִ֣ עֶ֣ : בבָּ לֶךְְְ ֽ ית הַמֶּ ֥ ים עַד־בֵּ ֖ שִׁ ית הַנָּ ֥ הּ מִבֵּ ן לָהּ֙ לָב֣וֹא עִמָּ֔ תֵֽ֤ יִנָּ

ים  ֑ שִׁ ילַגְְְ ֽ ר הַפִּ לֶךְְְ שׁוֹמֵ֣ ֖ יס הַמֶּ רִ֥ גַז֛ סְְ עַשְְְׁ ֽ י אֶל־יַד֧ שַׁ נִ֔ ים֙ שֵׁ שִׁ י֤ת הַנָּ ה אֶל־בֵּ בָ֞ יא שָׁ הִ֣

וֹר־ יעַ תּֽ ֣ הַגִּ ם: וּבְְְ ֽ שֵׁ ה בְְ אָ֥ רְְ נִקְְְ לֶךְְְ וְְ ֖ הּ הַמֶּ ֛ י אִם־חָפֵ֥ץ בָּ ֣ לֶךְְְ כִּ לֽוֹא־תָב֥וֹא עוֹד֙ אֶל־הַמֶּ֔

ה֙  שָׁ לֶךְְְ ל֤וֹא בִקְְְ ת לָב֣וֹא אֶל־הַמֶּ֗ בַ֜ ר֩ לָֽקַח־ל֨וֹ לְְ י אֲשֶׁ כַ֡ דֳֳּ רְְְ וֹד מָָ יִל ׀ דּ֣ ת־אֲבִיחַ֣ ר בַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ

את  ֣ ר֙ נוֹשֵׂ תֵּ י אֶסְְְ הִ֤ ים וַתְְּ ֑ שִׁ ר הַנָּ לֶךְְְ שׁוֹמֵ֣ ֖ יס־הַמֶּ רִֽ ר הֵגַי֥ סְְ ר יוֹאמַ֛ ֥ ם אֶת־אֲשֶׁ י אִ֣ ר כִּ֠ בָ֔ דָּ

כוּת֔וֹ  מַלְְְ ית  ֣ אֶל־בֵּ וֵרוֹשׁ֙  אֲחַשְְְׁ ֤לֶךְְְ  אֶל־הַמֶּ ר  תֵּ֜ אֶסְְְ ח  קַ֨ לָּ וַתִּ יהָ:  ל־רוֹאֶֽ כָָּ עֵינֵי֖  בְְּ ן  חֵ֔

֤לֶךְְְ אֶת־ הַמֶּ ב  אֱהַ֨ וַיֶּֽ כוּתֽוֹ:  מַלְְְ לְְ בַע  ֖ נַת־שֶׁ שְְְׁ בִּ טֵבֵ֑ת  י הוּא־ח֣וֹדֶשׁ  ירִ֖ עֲשִׂ הָֽ ח֥וֹדֶשׁ  בַּ

כוּת֙  ֽתֶר־מַלְְְ ם כֶּ תוּל֑וֹת וַיָּשֶׂ֤ ל־הַבְְּ פָנָי֖ו מִכָָּ סֶד לְְ ן וָחֶ֛ א־חֵ֥ ָ שּׂ ים וַתִּ שִׁ֔ ל־הַנָּ ר֙ מִכָָּ תֵּ אֶסְְְ

יו  וַֽעֲבָדָ֔ רָיו֙  ל־שָׂ כָָ לְְ גָד֗וֹל  ה  ֣ תֶּ מִשְְְׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֜ עַשׂ  וַיַּ֨ י:  ֽ תִּ וַשְְְׁ חַת  ֥ תַּ לִיכֶ֖הָ  וַיַּמְְְ הּ  רוֹאשָׁ֔ בְְּ
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2:19 | Mardochée se tenait à la porte du roi : 
Le nom de Mardochée est mentionné dans la 
liste des premiers qui montèrent de Babylonie 

en Israël (Ezra 2:2, traité Méguilla 16b). Par la 
suite, il est probable que Mardochée fût envoyé 
à nouveau à Suse la capitale pour remplir un 

certain rôle diplomatique et représenter les in-
térêts de la province de Judée à la cour royale.

ÉCLAIRAGES

réduit les taxes afin que ses sujets partagent avec lui sa joie] et 
distribua des cadeaux, dignes de la munificence royale [afin 
de répandre l’allégresse au sein du peuple].

 19 Lors du second rassemblement des jeunes filles [certaines 
candidates ne s’étaient apparemment pas encore présentées et 
le processus se poursuivit même après qu’Esther eut été choi-
sie25], Mardochée se tenait à la porte du roiE C [il assumait un 
poste honorable à la cour du roi, ce qui lui permettait en outre 
de suivre tous les événements qui s’y déroulaient26]. 

 20 [Bien qu’elle ait été nommée reine déjà depuis un certain 
temps,] Esther ne révéla ni son peuple ni son origine, 
comme le lui avait recommandé Mardochée, Esther se 
conformant aux instructions de Mardochée, tout comme si 
elle était encore sous sa tutelle [durant son enfance].

Les versets suivants présentent un épisode a priori secondaire, qui, néanmoins, 
s’avérera par la suite une importante pièce de la toile du récit.

 21 A cette époque, alors que Mardochée se tenait à la porte du 
roi, Bigtân et Térech, deux des eunuques du roi, préposés 
à la garde du seuil, conçurent un violent ressentiment et 
cherchèrent à attenter à la vie du roi Assuérus. [En Perse, 
sévissait une atmosphère d’intrigues, de complots et de conspi-
rations. Différents personnages prétendaient à la couronne 
royale. Il est néanmoins difficile de savoir lequel parmi les rois 
de Perse avait gagné le trône par le mérite de son ascendance et 
lequel s’était emparé du pouvoir grâce à la puissance militaire 
dont il disposait.]

 22 Mardochée eut connaissance du complot, [il est possible 
que les inspirateurs eussent parlé dans une langue en pensant 
que personne dans la cour ne la comprenait. C’était néanmoins 
sans compter que Mardochée maîtrisait un nombre de langues 
important27] et en informa la reine Esther, [afin qu’elle-même 

transmette l’information, son rôle de fonctionnaire et de repré-
sentant des Juifs à la cour ne lui permettant pas d’avoir directe-
ment accès au roi] qui en fit part au roi au nom de Mardochée 
[dont l’existence lui était peut-être connue].

 23 Une enquête fut ouverte, qui confirma la chose [à savoir que 
Bigtân et Térech étaient impliqués dans le complot] ; les deux 
[coupables] furent pendus à une potenceC, [il semble que la 
sentence de mort par pendaison était en vigueur dans la cour 
du roi et avait pour but de montrer publiquement la gravité de 
l’offense et la punition qui s’ensuivait28] et le fait fut consigné 
[soit la tentative de complot d’assassinat d’Assuérus par les 
deux inspirateurs à la date de l’événement et la manière dont 
leur méfait avait pu être déjoué] dans le livre des annales, en 
présence du roi.

Découverte d’un complot d’assassinat 
du roi 
CHAPITRE 2 (21-23)

Portes du palais des rois de Perse, Persépolis, cinquième siècle avant l’ère 
commune 

בֵ֥ץ  הִקָּ וּבְְְ  : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ יַד֥  כְְּ ת  אֵ֖ ן מַשְְְׂ ֥ וַיִּתֵּ ה  עָשָׂ֔ דִינוֹת֙  לַמְְּ וַֽהֲנָחָ֤ה  ר  ֑ תֵּ ה אֶסְְְ ֣ תֵּ ת מִשְְְׁ אֵ֖

אֶת־ וְְ הּ֙  תָּ מֽוֹלַדְְְ דֶ֤ת  מַגֶּ ר  תֵּ֗ אֶסְְְ ין  אֵ֣  : לֶךְְְ ֽ עַר־הַמֶּ ֽ שַׁ בְְּ ב  ֥ יוֹשֵׁ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ וּמָָ נִי֑ת  שֵׁ תוּל֖וֹת  בְְּ

ה  תָ֥ יְְ ר הָֽ ֛ אֲשֶׁ ֽ ה כַּ ר עוֹשָׂ֔ ֣ תֵּ כַי֙ אֶסְְְ דֳֳּ רְְְ אֲמַ֤ר מָָ אֶת־מַֽ כָי֑ וְְ דֳֳּ רְְְ ֥ה עָלֶ֖יהָ מָָ ר צִוָּ ֛ אֲשֶׁ ֽ הּ כַּ עַמָּ֔

קָצַף֩  לֶךְְְ  ֑ עַר־־־הַמֶּ ֽ שַׁ בְְּ ב  ֣ יוֹשֵׁ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ וּמָָ ם  הָהֵ֔ ים  יָּמִ֣ וֹ:      בַּ אִתּֽ נָה֖  מְְְ אָָ בְְ

וֵרֽוֹשׁ:  לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֖ מֶּ ד בַּ ל֣וֹחַ יָ֔ שׁוּ֙ לִשְְְׁ בַקְְְ ף וַיְְְ י הַסַּ֔ רֵ֣ וֹמְְ ֽ לֶךְְְ֙ מִשּׁ רִיסֵי֤ הַמֶּ֙ נֵי־־־סָֽ רֶשׁ שְְׁ ן וָתֶ֜ תָ֨ גְְְ בִּ

כָֽי:  דֳֳּ רְְְ ם מָָ ֥ שֵׁ לֶךְְְ בְְּ ֖ ר לַמֶּ ֛ תֵּ וֹאמֶר אֶסְְְ ֑ה וַתּ֧ כָּ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ ד֖ לְְ י וַיַּגֵּ כַ֔ דֳֳּ רְְְ מָָ בָר֙ לְְ ע הַדָּ דַ֤ וַיִּוָּ

נֵי֥  לִפְְְ ים  הַיָּמִ֖ י  רֵ֥ בְְְ דִּ פֶר  סֵ֛ בְְּ ב  תֵ֗ וַיִּכָּ עַל־עֵ֑ץ  ם  נֵיהֶ֖ שְְׁ ל֥וּ  וַיִּתָּ א  צֵ֔ וַיִּמָּ בָר֙  הַדָּ שׁ  ֤ בֻקַּ וַיְְְ

ן  אֶת־הָמָ֧ וֵר֜וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֨ ל֩  דַּ גִּ ה  לֶּ הָאֵ֗ ים  בָרִ֣ הַדְְּ ׀  ר  :     אַחַ֣ לֶךְְְ ֽ הַמֶּ

וֹ:  אִתּֽ ר  ֥ אֲשֶׁ ים  רִ֖ ָ ל־הַשּׂ כָָּ ל  מֵעַ֕ א֔וֹ  סְְְ אֶת־כִּ ם֙  שֶׂ וַיָּ֙ הוּ  אֵ֑ ְְ נַשּׂ יְְְ וַֽ י  אֲגָגִ֖ הָֽ תָא  דָ֛ ן־הַמְְּ ֽ  בֶּ

ג
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Dans ce chapitre, Mardochée, précédemment présenté comme l’oncle et le tuteur d’Esther, 
refuse de se prosterner devant Haman, l’un des ministres les plus distingués du royaume 
de Perse. Haman, voyant dans l’attitude de Mardochée plus qu’un affront personnel, 
convainc le roi Assuérus de signer un décret d’extermination systématique de toute la 
nation de Mardochée. Notons que le livre d’Esther utilise le terme Yéhoudim pour désigner 
les membres de cette nation, que l’on traduit parfois par Judéens mais de manière plus 

générale par Juifs. C’est en effet la première fois dans la Bible que le texte se rapporte à l’identité juive au sens large et non pas seulement par rapport 
à ceux qui vivaient en Judée soit le territoire de Juda: la plupart des victimes potentielles d’Haman qui vivaient depuis plusieurs générations dans le 
royaume de Perse n’en étaient pas forcément originaires et partageaient en commun leur identité culturelle et religieuse.

 1 A la suite de ces événements [soit : le couronnement d’Esther 
et le complot de Bigtân et Térech], le roi Assuérus éleva [au 
sein de ses ministres] Haman, fils de Hamedata, l’AgaghiteC 

[apparemment descendant d’Agag, roi des Amalécites29], en 
l’appelant à la plus haute dignité, et lui attribua un siège 

au-dessus de tous les seigneurs attachés à sa personne. 
[Une telle promotion d’un des ministres à un statut de conseil-
ler proche du roi n’était pas tout-à-fait inhabituelle, comme des 
documents de la même époque en attestent30].

Haman et le complot 
d’extermination des Juifs
CHAPITRE 3 (1-15)

3

בֵ֥ץ  הִקָּ וּבְְְ  : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ יַד֥  כְְּ ת  אֵ֖ ן מַשְְְׂ ֥ וַיִּתֵּ ה  עָשָׂ֔ דִינוֹת֙  לַמְְּ וַֽהֲנָחָ֤ה  ר  ֑ תֵּ ה אֶסְְְ ֣ תֵּ ת מִשְְְׁ אֵ֖

אֶת־ וְְ הּ֙  תָּ מֽוֹלַדְְְ דֶ֤ת  מַגֶּ ר  תֵּ֗ אֶסְְְ ין  אֵ֣  : לֶךְְְ ֽ עַר־הַמֶּ ֽ שַׁ בְְּ ב  ֥ יוֹשֵׁ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ וּמָָ נִי֑ת  שֵׁ תוּל֖וֹת  בְְּ

ה  תָ֥ יְְ ר הָֽ ֛ אֲשֶׁ ֽ ה כַּ ר עוֹשָׂ֔ ֣ תֵּ כַי֙ אֶסְְְ דֳֳּ רְְְ אֲמַ֤ר מָָ אֶת־מַֽ כָי֑ וְְ דֳֳּ רְְְ ֥ה עָלֶ֖יהָ מָָ ר צִוָּ ֛ אֲשֶׁ ֽ הּ כַּ עַמָּ֔

קָצַף֩  לֶךְְְ  ֑ עַר־־־הַמֶּ ֽ שַׁ בְְּ ב  ֣ יוֹשֵׁ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ וּמָָ ם  הָהֵ֔ ים  יָּמִ֣ וֹ:      בַּ אִתּֽ נָה֖  מְְְ אָָ בְְ

וֵרֽוֹשׁ:  לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֖ מֶּ ד בַּ ל֣וֹחַ יָ֔ שׁוּ֙ לִשְְְׁ בַקְְְ ף וַיְְְ י הַסַּ֔ רֵ֣ וֹמְְ ֽ לֶךְְְ֙ מִשּׁ רִיסֵי֤ הַמֶּ֙ נֵי־־־סָֽ רֶשׁ שְְׁ ן וָתֶ֜ תָ֨ גְְְ בִּ

כָֽי:  דֳֳּ רְְְ ם מָָ ֥ שֵׁ לֶךְְְ בְְּ ֖ ר לַמֶּ ֛ תֵּ וֹאמֶר אֶסְְְ ֑ה וַתּ֧ כָּ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ ד֖ לְְ י וַיַּגֵּ כַ֔ דֳֳּ רְְְ מָָ בָר֙ לְְ ע הַדָּ דַ֤ וַיִּוָּ

נֵי֥  לִפְְְ ים  הַיָּמִ֖ י  רֵ֥ בְְְ דִּ פֶר  סֵ֛ בְְּ ב  תֵ֗ וַיִּכָּ עַל־עֵ֑ץ  ם  נֵיהֶ֖ שְְׁ ל֥וּ  וַיִּתָּ א  צֵ֔ וַיִּמָּ בָר֙  הַדָּ שׁ  ֤ בֻקַּ וַיְְְ

ן  אֶת־הָמָ֧ וֵר֜וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֨ ל֩  דַּ גִּ ה  לֶּ הָאֵ֗ ים  בָרִ֣ הַדְְּ ׀  ר  :     אַחַ֣ לֶךְְְ ֽ הַמֶּ

וֹ:  אִתּֽ ר  ֥ אֲשֶׁ ים  רִ֖ ָ ל־הַשּׂ כָָּ ל  מֵעַ֕ א֔וֹ  סְְְ אֶת־כִּ ם֙  שֶׂ וַיָּ֙ הוּ  אֵ֑ ְְ נַשּׂ יְְְ וַֽ י  אֲגָגִ֖ הָֽ תָא  דָ֛ ן־הַמְְּ ֽ  בֶּ

ג

2:19 | La porte du roi : Les plans du palais 
royal de Suse en notre possession (voir illustra-
tion au chapitre 1, 5 ; no 5) montrent l’existence 
d’une structure spéciale pour la porte du roi. 
Ceux qui souhaitaient voir le roi ou ses conseil-
lers n’étaient pas autorisés à en franchir le seuil 
et devaient attendre en cet endroit, soit pour 
être reçu, soit pour obtenir une réponse à leur 
requête.

2:23 | Les deux [coupables] furent pendus 
à une potence : selon les chercheurs, cette 

méthode de pendaison publique tire son ori-
gine de l’ancienne Perse ; elle était considérée 
comme la plus simple, car elle ne nécessitait 
pas l’expertise d’un bourreau. De plus, elle ne 
conduisait à aucune effusion de sang. Selon 
d’autres opinions, cette sentence correspondrait 
plutôt à l’empalement (supplice du pal) : l’on en-
fonçait un pieu perçant en bois dans le sternum 
du condamné ou entre ses deux jambes jusqu’à 
qu’il ressorte du côté opposé et que mort s’en-
suive. Les Perses auraient hérité cette dernière 
méthode des Assyriens et des Babyloniens.

3:1 | Haman, fils de Hamedata, l’Agaghite : Il 
est possible que le nom d’Haman et celui de son 
père soient un dérivé de Humban ou Humman, 
le principal dieu de la religion élamite. L’on peut 
aussi le comprendre dans le sens de boisson ou 
nourriture (oma) que les Perses sanctifiaient. 
Data qui correspond à la deuxième partie du 
nom du père signifie « don » ou « service » en 
persan. Par ailleurs, dans la langue persane sa-
crée, il existe un oiseau portant le nom de homa, 
doté de caractéristiques similaires à celles du 
phénix, notamment en ce qui concerne la 
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 2 Tous les serviteurs du roi, [ses valets comme ses ministres] 
admis à la cour royale, s’agenouillaient et se prosternaient 
devant Haman, car tel était l’ordre donné par le roi en son 
honneur ; mais Mardochée ne s’agenouillait ni ne se pros-
ternaitE [pour une raison indéterminée31].

 3 Les serviteurs du roi, admis à la cour royale, dirent à 
Mardochée  : «  Pourquoi transgresses-tu l’ordre du roi 
[prescrivant que tous doivent se prosterner devant Haman] ? »

 4 Comme ils lui faisaient cette observation jour par jour sans 
qu’il en tînt compte, ils dénoncèrent le fait à Haman, [il est 
possible qu’Haman n’eût pas immédiatement remarqué l’atti-
tude de Mardochée, car une foule nombreuse passait devant lui 
pour se prosterner32 ; certains témoins présents, soucieux de se-
mer la zizanie, l’informèrent de l’insoumission de Mardochée] 
pour voir si les propos de Mardochée auraient quelque va-
leur [afin de vérifier si Mardochée tiendrait bon dans son refus 
de se prosterner] ; car il leur avait raconté qu’il était juif [et 
peut-être était-ce là la raison de son rejet33].

 5 Haman, s’apercevant que Mardochée ne s’agenouillait ni 
ne se prosternait devant lui, fut animé d’une grande colère 
[son courroux était d’autant plus fort qu’il voyait là un affront 
public].

 6 Mais il jugea indigne de lui de s’en prendre au seul 
Mardochée [il eût été a priori logique qu’il châtiât Mardochée 
personnellement et s’en débarrassât], car on lui avait fait sa-
voir à quelle nation il appartenait [nous en déduisons qu’à 
cette époque il n’était pas forcément aisé de faire la distinction 
entre Juifs et Gentils, fût-ce même par le biais de leurs noms]. 
Haman résolut donc d'anéantir tous les JuifsE établis dans 
le royaume d’Assuérus, la nation entière de Mardochée [en 
dépit de ses occupations nombreuses en tant que haut ministre 
du royaume, Haman développa une véritable obsession contre 
les Juifs, car ils appartenaient au peuple de Mardochée. Ainsi, 
Haman était fermement décidé à exterminer les Juifs et prépara 
un plan d’action afin de mettre son projet à exécution.]

 7 Le premier mois, qui est le mois de Nissan, dans la dou-
zième année du règne d’Assuérus, on consulta le pour [mot 
en perse34 qui signifie  :], le 
sort [il s’agit de moyens de 
divination destinés à dé-
terminer ce qu’il convient 
de mettre en œuvre et 
quel en est le moment pro-
pice35], devant Haman [tel 
était l’usage des person-
nages royaux d’antan qui 
essayaient de trouver des 
signes, bons ou mauvais, 
présageant le futur36], en 
passant d’un jour à l’autre 
et d’un mois à l’autre 
jusqu’au douzième mois, 
qui est le mois d’Adar [il en 
déduisit que le mois d’Adar, a priori de l’année suivante, serait 
le meilleur moment pour provoquer la chute du peuple juif]. 

 8 [Sachant qu’Haman ne disposait pas d’autorité suffisante, il se 
tourna vers le roi afin de l’inciter à entériner le décret d’exter-
mination des Juifs :]Puis Haman dit au roi Assuérus : « Il est 
une nationE répandue, disséminée parmi les autres nationsC 

dans toutes les provinces de ton royaume [ils n’habitent pas 
dans une seule province37] ; ces gens ont des lois [des cou-
tumes et un mode de vie] qui diffèrent de celles de toute 
autre nation ; quant aux lois du roi, ils ne les observent 
point [une partie importante de leurs commandements reli-
gieux a pour but de les séparer des non-juifs et de les éloigner de 
toute forme d’idolâtrie] : il n’est donc pas de l’intérêt du roi 
de les conserver » [il s’agit d’un peuple sans importance, mais 
ils constituent un élément menaçant l’harmonie du royaume, 
et par conséquent, mieux vaut les faire disparaître].

Dé du sort de Yahalu : illustration 
à partir d’un dé en pierre, Assyrie, 
neuvième siècle avant l’ère 
commune  

longévité et la résistance au feu. Ce nom était 
donné à la naissance en signe d’augure et de 
bénédiction pour une longue vie. Dans cer-
tains manuscrits, l’on trouve mention d’un of-
ficier perse du nom de Houmadat, similaire à 
Hamidata. Malgré la consonance perse du nom 
d’Haman et de celui de son père (sans doute 
afin d’occulter leur origine étrangère, et bien 
qu’Agag existe aussi dans la langue élamite), 
nos Sages ont vu dans le qualificatif d’Agaghite 
la preuve qu’Haman descendait d’Agag le roi 
des Amalécites, (Samuel I, 15, 8–9, voir aussi la 
traduction araméenne de la Bible, Traité Soferim 

13, Aggadat Esther 3). Il est cependant possible 
qu’Agag corresponde à un nom communé-
ment adopté pour tous les rois des Amalécites 
(voir Rachbam, Ramban, Nombres 24:7 ; Traité 
Yébamoth 2:6, Talmud de Jérusalem).

3:8 | Une nation répandue, disséminée par-
mi les autres nations : Les rois d’Assyrie avaient 
en premier lieu exilé dix des douze tribus d’Israël 
dans la partie Nord-Ouest de la Mésopotamie, 
tandis que Nabuchodonosor, roi de Babylonie, 
exila la tribu de Juda dans sa partie centrale 
et méridionale. Certains de ces exilés purent 

accéder à un statut social et politique élevé ; de 
même, certains s’engagèrent dans des affaires 
de commerce international. C’est ainsi qu’ils se 
dispersèrent dans l’ensemble de l’empire perse, 
depuis l’Afghanistan et l’Inde jusqu’à la Libye, le 
sud de l’Égypte et l’Anatolie. On retrouve aussi 
apparemment ces exilés de Juda utilisant des 
bateaux phéniciens afin d’aller conduire des 
affaires avec des marchands de Sidon ; il est 
même plausible qu’ils aient atteints des comp-
toirs de commerce aussi éloignés que l’Afrique 
du Nord et l’Espagne.
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3:2 | Mais Mardochée ne s’agenouillait ni ne 
se prosternait : À première vue, il ne semble 
pas que le refus de Mardochée de s'agenouiller 
et de se prosterner devant Haman eût été moti-
vé par des raisons religieuses. D’autres person-
nages dans la Bible ont été en effet amenés à se 
prosterner devant des ministres ou des rois, sans 
que cela ne leur fût imputé comme un péché 
(Genèse 42:6 ; Exode 18:7 ; Samuel I 24:8 ; Rois I 
1:23). Peut-être Mardochée, lui-même issu de la 
noblesse de Judée, voyait-il dans un tel geste 
une humiliation pour l’ensemble des Juifs (voir 
aussi Yalkout Shimoni 954). Il est aussi possible 
que, derrière ce rejet, se cachât une animosité 
personnelle entre les deux personnages : selon 
la tradition en effet, Mardochée, qui avait déjà 
connu Haman dans le passé, le méprisait person-
nellement (voir traité Méguilla 15a, 16a, Méguillat 
Sétarim). Enfin, certains commentaires avancent 

une autre cause au refus de Mardochée : Haman 
se présentait comme un dieu ou encore avait 
une idole pendue à son cou (Ibn Ezra, Ralbag, 
traités Méguilla 10b, 19a et Sanhédrin 61b).

3:6 | Haman résolut donc d'anéantir tous 
les Juifs : Qu’une haine personnelle puisse 
s’étendre à tout un peuple demeure un phéno-
mène singulier et surprenant. Le contexte d’une 
telle aversion est lié au fait qu’Haman était de 
descendance amalécite. Bien qu’Amalec ne 
fût pas une très grande nation, on la voit ma-
nifester son hostilité dès le début de l’histoire 
du peuple d’Israël au moment où les Hébreux 
sortent d’Égypte (Exode 17:8–16). La confronta-
tion personnelle d’Haman avec Mardochée ne 
fit qu’éveiller en lui une haine héritée depuis des 
temps immémoriaux contre son peuple.

3:8 | Il est une nation : Le fait qu’Haman ait 
dû évoquer l’existence des Juifs auprès du roi 

Assuérus démontre le peu d’information que ce 
dernier détenait à leur propos. Les Juifs avaient 
beau être ses sujets et posséder un petit État 
autour de Jérusalem, il est peu probable que le 
roi leur ait prêté une quelconque attention. C’est 
que les cent-vingt-sept provinces sur lesquelles 
il régnait, certaines vastes et importantes, abri-
taient de nombreuses nations et tribus. Bien 
qu’Assuérus gouvernât de manière conscien-
cieuse et ordonnée, il n’eut pas l’occasion de 
connaître la nation juive de près. L’on sait cepen-
dant que les Samaritains lui avaient envoyé une 
lettre d’accusation contre les habitants de Juda 
et de Jérusalem (Ezra 4:6) qui étaient retournés 
en Judée ; il est donc possible que les paroles 
d’Haman eussent conduit Assuérus à quelque 
association de pensée, et c’est pourquoi il put 
se montrer ouvert à l’idée d’extermination du 
peuple juif.

ÉCLAIRAGES

ב

 ג

 ד

 ה

 ו

ז

ח

ה־ צִוָּ י־כֵ֖ן  כִּ ן  הָמָ֔ לְְ חֲוִים֙  ֽ תַּ שְְְׁ וּמִֽ עִ֤ים  וֹרְְ כּֽ לֶךְְְ  הַמֶּ֗ עַר  ֣ שַׁ ר־בְְּ אֲשֶׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֜ י  דֵ֨ ל־עַבְְְ כָָ וְְ

עַר  ֥ שַׁ ר־בְְּ לֶךְְְ אֲשֶׁ ֛ י הַמֶּ דֵ֥ ר֜וּ עַבְְְ וַיּ֨וֹאמְְ חֲוֶֽה:  ֽ תַּ יִֽשְְְׁ ל֥וֹא  ע וְְ רַ֖ י ל֥וֹא יִכְְְ כַ֔ דֳֳּ רְְְ לֶךְְְ וּמָָ֨ ֑ ל֣וֹ הַמֶּ

י באמר֤ם אֵלָיו֙ י֣וֹם וָי֔וֹם  הִ֗ : וַיְְְ לֶךְְְ ֽ וַ֥ת הַמֶּ ת מִצְְְ ר אֵ֖ ה עוֹבֵ֔ ֣ וּעַ֙ אַתָּ כָי֑ מַדּ֙ דֳֳּ רְְְ מָָ לֶךְְְ לְְ ֖ הַמֶּ

ם  לָהֶ֖ ֥יד  י־הִגִּ ֽ כִּ י  כַ֔ דֳֳּ רְְְ מָָ י  רֵ֣ בְְְ דִּ דוּ֙  הֲיַעַֽמְְְ אוֹת֙  לִרְְְ ן  הָמָ֗ לְְ ֣ידוּ  וַיַּגִּ ם  אֲלֵיהֶ֑ ע  מַ֖ שָׁ ל֥וֹא  וְְ

ה:  ן חֵמָֽ לֵ֥א הָמָ֖ חֲוֶ֖ה ל֑וֹ וַיִּמָּ ֽ תַּ שְְְׁ עַ וּמִֽ י כּוֹרֵ֥ כַ֔ דֳֳּ רְְְ ין מָָ י־אֵ֣ ן כִּ א הָמָ֔ י: וַיַּ֣רְְְ הוּדִֽ ר־ה֥וּא יְְ אֲשֶׁ

ן  שׁ הָמָ֗ ֣ בַקֵּ כָי֑ וַיְְְ דֳֳּ רְְְ ֥ידוּ ל֖וֹ אֶת־עַ֣ם מָָ י־הִגִּ ֽ וֹ כִּ בַדּ֔ כַ֣י לְְ דֳֳּ רְְְ מָָ ל֤וֹחַ יָד֙ בְְּ יו לִשְְְׁ עֵינָ֗ וַיִּבֶ֣ז בְְּ

ח֤וֹדֶשׁ  בַּ כָֽי:  דֳֳּ רְְְ ם מָָ וֵר֖וֹשׁ עַ֥ כ֥וּת אֲחַשְְְׁ ל־מַלְְְ כָָ ר בְְּ ֛ ים אֲשֶׁ הוּדִ֛ ל־הַיְְּ יד אֶת־כָָּ מִ֧ הַשְְְׁ לְְ

פּוּר֩  יל  ֣ הִפִּ וֵר֑וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֖ לַמֶּ ה  רֵ֔ עֶשְְְׂ ים  ֣ תֵּ שְְׁ נַת֙  שְְְׁ בִּ ן  נִיסָ֔ הוּא־ח֣וֹדֶשׁ  רִאשׁוֹן֙   הָֽ

הוּא־ח֥וֹדֶשׁ  ר  ֖ נֵיֽם־עָשָׂ שְְׁ ח֥וֹדֶשׁ  לְְ וּמֵח֛וֹדֶשׁ  י֛וֹם  לְְ ׀  מִיּ֧וֹם  ן  הָמָ֗ נֵי֣  לִפְְְ ל  הַגּוֹרָ֜ ה֨וּא 

פוֹרָד֙  פֻזָּר֤ וּמְְְ ד מְְ נ֣וֹ עַם־אֶחָ֗ וֵר֔וֹשׁ יֶשְְְׁ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ ר:     וַיּ֤וֹאמֶר הָמָן֙ לַמֶּ אֲדָֽ

לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ י  תֵ֤ אֶת־דָּ וְְ ם  ל־עָ֗ מִכָָּ שׁוֹנ֣וֹת  ם  תֵיהֶ֞ דָֽ וְְ ךָ  כוּתֶ֑ מַלְְְ דִינ֣וֹת  מְְ כ֖וֹל  בְְּ ים  עַמִּ֔ הָֽ ין  ֣ בֵּ

ם רָ֤ מְְְ אָָ כְְּ

ג
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CONTEXTE

 9 Si tel est le bon plaisir du roi [et s'il accepte ma proposition], 
qu’il soit rendu un rescrit de les faire périrE, et moi, je met-
trai dix mille kikkars d’argentE à la disposition des trésorier-
sC royaux [un don volontaire et personnel de dix mille kikkars 
d’argent que ces trésoriers pourront transformer en pièces ou 
en lingots d’argent] pour être versés dans les trésors du roi 
[ce don d’Haman avait pour but de compenser la perte finan-
cière que causerait l’extermination des Juifs, car les taxes d’un 
nombre important de sujets du royaume viendraient alors à 
manquer].

 10 [Indifférent au sort des Juifs, 
mais sans doute impression-
né par la générosité de son 
ministre principal,] le roi 
ôta son anneau du doigtC 

[contenant le sceau royal] et 
le remit à Haman, fils de 
Hamedata, l’Agaghite, le 
persécuteur des Juifs [plus 
qu’un seul accord verbal, il 
s’agit donc, effectivement, 
d’un transfert de pouvoir 
permettant dans ce cas à 
Haman de signer le décret au nom du roi38].

 11 Et le roi dit à Haman : « Je t’abandonne à la fois l’argent [je 
te restitue le don que tu as proposé et je couvrirai moi-même la 
perte financière entraînée par le décret] et cette nation, dont 
tu feras ce que bon te semblera [selon ta volonté]. » [Haman 
agit très vite  : ayant pris son initiative au début du mois de 
Nissan, il avait achevé, dès le 13 Nissan, toutes les formalités lui 
permettant d’entreprendre la suite de son plan d’action].

 12 On convoqua les scribes du roi le treizième jour du pre-
mier mois, et un message fut rédigé, d’après les prescrip-
tions d’Haman, à l’adresse des satrapes du roiC [qui avaient 

le contrôle des plus vastes 
régions], des gouverneur-
sC de chaque province et 
des seigneurs de chaque 
nation [qui administraient 
moins de sujets] en confor-
mité avec le système 
d’écriture de chaque na-
tion et l’idiome de chaque 
peupleC ; le message [consi-
gnant le décret royal] était 
écrit au nom du roi et scel-
lé du sceau royal.

 13 Et par les courriers, les 
lettres furent expédiées 
dans toutes les provinces 
du roi, [selon lesquelles le roi octroie la permission] de dé-
truire, exterminer et anéantir tous les Juifs jeunes et vieux, 
enfants et femmes en un seul jour, à savoir le treizième jour 
du douzième mois, qui est le mois d’Adar, [l’ordre fut don-
né pratiquement un an avant la date de sa mise à exécution, 
peut-être afin d’établir un maximum de faits accomplis, ou en-
core de disposer de suffisamment de temps pour que cet ordre 
parvienne dans tous les recoins du royaume ; Haman croyait 
fermement dans le pour qu’il avait consulté et par conséquent 
tenait à maintenir la date fixée par le sort afin de mener à bien 
son projet d’extermination des Juifs] et de faire main basse 
sur leur butin. [Les biens des Juifs pourront dès lors être pillés 
par la populace. En vérité, le décret royal ne faisait même pas 
appel à l’armée ou à la police afin d’anéantir le peuple juif. Il se 
contentait de déclarer que le 13 Adar les Juifs perdraient toute 
légitimité et ne bénéficieraient plus d’aucune défense de la loi. 
L’idée était que les peuples du royaume profiteraient alors de 
l’occasion pour réaliser le projet d’Haman].

Sceau monté sur anneau, Suse, 
troisième siècle avant l’ère 
commune 

Scribes assyriens : illustration 
à partir d’une pierre de relief, 
Nimroud, Irak huitième siècle avant 
l’ère commune

3:9 | Les trésoriers (Guinzé) : En ancien perse, 
le terme ganzaka signifie une petite salle où se 
trouve un trésor. Les mots dérivés en hébreu 
sont ganzakh, archive, ou guizbar, trésorier.

3:10 | Le roi ôta son anneau du doigt : Les 
ordres du roi étaient en général gravés en écri-
ture cunéiforme sur des tablettes en argile, le 
texte étant authentifié par un sceau sous la si-
gnature. Certains sceaux étaient montés sur la 
bague du roi, d’autres étaient accrochés à une 
chaîne qu’il portait autour de son cou. Le roi 
n’était peut-être même pas obligé de savoir lire 
ou écrire : ses scribes avaient en fait la charge de 
rédiger ses décrets et lorsque le roi était intéres-
sé, ce sont eux qui lui en lisaient le texte (voir 

verset 1 du chapitre 6). Ainsi, Mardochée pouvait 
très bien avoir eu connaissance du projet de dé-
cret d’Haman sans que le roi ne soit informé de 
son contenu précis (voir commentaire du verset 
25 au chapitre 9).

3:12 | Des satrapes du roi (a’hachdarpan) : 
Au départ, dans la langue perse, ce mot est pris 
dans le sens de bouclier du royaume, avant de 
prendre la signification plus large de gouver-
neurs d’unités administratives de l’empire perse.

Des gouverneurs (pa’hot) : Pihatou, en akka-
dien, correspond à un fonctionnaire de moindre 
statut que le satrape. Une pa’hava, soit la région 
gouvernée par un pa’ha, constituait une partie 
du vaste royaume.

En conformité avec le système d’écriture de 
chaque nation et l’idiome de chaque peuple : 
En général, la règle en vigueur dans le royaume 
perse voulait que le roi dictât ses lettres en 
perse, tandis que les scribes araméens les trans-
crivaient en langue araméenne. Lorsque la lettre 
parvenait aux scribes locaux, ces derniers la li-
saient des yeux puis traduisaient à voix haute 
dans la langue de l’endroit. Le fait que, dans ce 
cas, les lettres aient été envoyées dans plusieurs 
langues montrent l’importance de leur contenu, 
sachant d’autre part que leur financement avait 
été facilité par la somme versée de dix mille kik-
kars d’argent.
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3:9 | Qu’il soit rendu un rescrit de les faire 
périr : Cette proposition d’Haman autant que 
son attitude envers Mardochée représentent 
la première véritable manifestation d’antisé-
mitisme en tant que haine des Juifs. Certes, de 
nombreux peuples avaient dans le passé lutté 
contre le royaume d’Israël mais on ne peut qua-
lifier ces guerres d’antisémites ayant pour but 
d’exterminer le peuple juif ; il s’agissait plutôt de 
conflits d’intérêts. La plupart de ces conflits ne 
sont pas demeurés gravés dans la mémoire col-
lective d’Israël. Par ailleurs, si les Hébreux ont de 
toute évidence souffert en Égypte, la raison en 
était que le pouvoir voyait surtout dans la pré-
sence d’un tel corps étranger une menace pour 
l’intégrité de la nation égyptienne.

En revanche, le discours d’Haman revêt une 
toute autre dimension et adhère tout-à-fait au 
modèle de la propagande antisémite utilisé, à 
quelques différences mineures près, par de nom-
breux ennemis des Juifs tout au long des géné-
rations qui ont suivi. L’on peut déjà percevoir de 
tel signes dans le combat mené par Sanballat, le 
Horonite, souverain des Samaritains, contre les 
exilés de Juda revenant en Terre d’Israël, à peu 
près à la même époque que les événements dé-
crits dans le Livre d’Esther. Avec ses hommes, il 
s’employa à saboter toute tentative de recons-
truire Jérusalem et son Temple au travers de 
railleries et en tentant d’affaiblir la résolution 
de ces Judéens ; tous les moyens leur étaient 
permis pour achever ce but : semer la crainte, 

calomnier, dénoncer aux autorités et menacer 
de destruction (Néhémie 2).

Dix mille kikkars d’argent : À supposer qu’il 
s’agît des kikkars sacrés dont il est fait mention 
dans l’Exode (38:27), un kikkar correspond envi-
ron à un poids de trente kilogrammes. D’après 
ce calcul, Haman aurait ainsi proposé de puiser 
sur sa fortune quelque 300 tonnes d’argent ! Or 
il est inhabituel qu’un seul individu soit en pos-
session d’une telle somme : Haman était donc 
un personnage extrêmement riche et détenait 
un énorme pouvoir en tant que ministre prin-
cipal de l’empire perse (5:11 ; Midrach Bamidmar 
Rabba 22, 6).

ÉCLAIRAGES

 ט

 י

 יא

 יב

יג

ם  דָ֑ אַבְְּ לְְ ב  תֵ֖ יִכָּ ט֔וֹב  לֶךְְְ  ֣ אִם־עַל־הַמֶּ ם:  יחָֽ הַנִּ לְְ ין־שׁוֹוֶ֖ה  אֵֽ לֶךְְְ  ֥ לַמֶּ וְְ ים  עוֹשִׂ֔ אֵינָם֣ 

זֵי֥  נְְְ אֶל־גִּ יא  הָבִ֖ לְְ ה  לָאכָ֔ הַמְְּ י  ֣ עוֹשֵׂ דֵי֙  עַל־יְְ קוֹל֙  אֶשְְְׁ סֶף  ר־כֶּ֗ כַּ כִּ ים  אֲלָפִ֜ רֶת   וַֽעֲשֶׂ֨

ר  אֲגָגִ֖י צוֹרֵ֥ תָא הָֽ דָ֛ ן־הַמְְּ ֽ ן בֶּ הָמָ֧ הּ לְְ נָ֗ וֹ מֵעַ֣ל יָד֑וֹ וַֽיִּתְְּ תּ֖ עְְְ לֶךְְְ אֶת־טַבַּ ֛ : וַיָּסַ֧ר הַמֶּ לֶךְְְ ֽ הַמֶּ

עֵינֶיֽךָ:  וֹב בְְּ טּ֥ וֹ כַּ וֹת בּ֖ עֲשׂ֥ ם לַֽ הָעָ֕ ךְְְ וְְ ֖סֶף נָת֣וּן לָ֑ ן הַכֶּ הָמָ֔ לֶךְְְ֙ לְְ ים: וַיּ֤וֹאמֶר הַמֶּ֙ הוּדִֽ הַיְְּ

ר־ ל־אֲשֶׁ כָָ ב כְְּֽֽ תֵ֣ ר יוֹם֮ בּוֹ֒ וַיִּכָּ ֣ ה עָשָׂ לוֹשָׁ֨ שְְְׁ וֹן בִּ רִאשׁ֗ ח֣וֹדֶשׁ הָֽ לֶךְְְ בַּ י הַמֶּ֜ רֵ֨ אוּ֩ סֽוֹפְְ רְְ וַיִּקָּֽ

אֶל־ ה וְְ דִינָ֗ דִינָה֣ וּמְְְ ר ׀ עַל־מְְ ֣ ח֞וֹת אֲשֶׁ אֶל־הַפַּ לֶךְְְ וְְֽֽ מֶּ֠ נֵיֽ־הַ֠ פְְּ רְְְ דַּ ל אֲחַשְְְׁ ן אֶ֣ ֣ה הָמָ֡ צִוָּ

וֵרוֹשׁ֙  ֤לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ם הַמֶּ שֵׁ֨ שׁוֹנ֑וֹ בְְּ לְְְ ם וָעָ֖ם כִּ עַ֥ הּ וְְ תָבָ֔ כְְְ דִינָה֙ כִּ דִינָה֤ וּמְְְ ם מְְ רֵי עַם֙ וָעָ֔ ֤ שָׂ

דִינ֣וֹת  ל־מְְ אֶל־כָָּ רָצִים֮  הָֽ יַד֣  בְְּ ים  פָרִ֜ סְְ ל֨וֹחַ  נִשְְְׁ וְְ  : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ עַת  ֥ טַבַּ בְְּ ם  ֖ תָּ נֶחְְְ וְְ ב  תָּ֔ נִכְְְ

ים֙  נָשִׁ וְְ ף  טַ֤ ן  עַד־זָקֵ֜ וְְ עַר  מִנַּ֨ ים  הוּדִ֠ יְְּ ל־הַ֠ אֶת־כָָּ ד  ֣ אַבֵּ וּלְְְ הֲר֣וֹג  לַֽ יד  מִ֡ הַשְְְׁ לְְ לֶךְְְ֒   הַמֶּ֒

לָבֽוֹז:  לָלָ֖ם  וּשְְְׁ ר  אֲדָ֑ ר הוּא־ח֣וֹדֶשׁ  ֖ נֵיֽם־עָשָׂ שְְׁ ח֥וֹדֶשׁ  לְְ ר  ֛ עָשָׂ ה  ֥ לוֹשָׁ שְְְׁ בִּ ד  אֶחָ֔ י֣וֹם  בְְּ
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 14 Une copie du document39C érigé en loi dans chaque pro-
vince fut portée à la connaissance de tous les peuples afin 
qu’ils se tiennent prêts pour ce jour. [Les Juifs, semble-t-il, 
ne résidaient pas dans chaque coin reculé du royaume perse ; 
cependant, l’ordre devait être diffusé dans l’ensemble du 
royaume, pour des raisons bureaucratiques  : c’est que toute 
instruction générale promulguée par le roi devait parvenir en 
chaque endroit de l’empire].

 15 Les courriers [contenant une copie de l’édit royal] partirent 
en toute hâte par ordre du roi, et dans Suse, la capitale, 
l’édit fut [aussi] publié. Le roi et Haman s’attablèrent pour 
boire [afin de souhaiter la réussite du projet d’extermination 
des Juifs], tandis que la ville de Suse [essentiellement la com-
munauté juive qui comptait Mardochée parmi ses membres et 
qui entretenait des rapports proches avec lui40] était dans la 
consternation [en raison de la cruauté du décret soudain qui 
s’abattait sur elle].

Haman a utilisé le refus de Mardochée de se prosterner devant lui comme un bon 
prétexte pour faire signer le décret royal d’extermination des Juifs. Dès la parution 
du décret, Mardochée alerta Esther, sa représentante secrète au palais du roi afin 
qu’elle tente de le contrecarrer. La discussion qui prend place entre Mardochée 
et Esther dénote leur crainte profonde de voir l’ordre du roi être exécuté mais 
tout en même temps leur foi et leur confiance en D-ieu. Au début de ce chapitre, 

Mardochée crie sa détresse et par la suite Esther appelle les Juifs à se rassembler et à jeûner. Même s’ils ne sont pas entièrement sûrs que leurs prières 
seront exaucées, tous deux croient que les supplications ferventes et le jeûne finiront par influencer le cours des événements. 

 1 Or, Mardochée, [en tant que personnage officiel de la cour 
royale] eut connaissance de tout ce qui s’était passé [il est 
permis de supposer qu’il fut même l’un des premiers à avoir lu 
une copie du décret diffusé dans le royaume. Mardochée prit 
immédiatement conscience de la gravité de la situation et des 
conséquences sévères sur l’avenir des Juifs, avant même que 
les Juifs de Suse aient compris de quoi il retournait. Pour lui, 
deux éléments méritaient d’être considérés avec le plus grand 
sérieux : l’efficacité de la propagande menée par Haman et l’am-
pleur du pouvoir dont il disposait à la cour royale] ; il déchira 
ses vêtements [en signe de deuil], se couvrit d’un cilice et 
de cendres et parcourut la ville en poussant des cris véhé-
ments et amers [cris qui exprimaient sa prière et ses supplica-
tions dirigées vers D-ieu41 ainsi que sa protestation envers les 
autorités].

 2 Il arriva jusqu’aux abords de la porte du roi [sans pourtant 
la franchir, bien qu’il était un habitué du lieu et en eût générale-
ment la possibilité] ; car il ne pouvait s’approcher de la porte 
du roi revêtu d’un cilice [en raison des règles vestimentaires 
en vigueur à la cour du roi42].

 3 Et dans chacune des provinces, partout où parvinrent 
l’ordre du roi et son édit, ce fut un grand deuil pour les 
Juifs, accompagné de jeûnes, de pleurs et de lamentations ; 
la plupart d’entre eux s’étendirent sur un cilice et sur des 
cendres [mises à leur disposition dans le domaine public].

 4 Les suivantes d’Esther et ses eunuques vinrent lui rap-
porter ce qu’ils avaient vu [les agissements de Mardochée. 
Les plus proches de la reine connaissaient sa relation avec 
Mardochée car ce dernier s’enquérait quotidiennement d’Es-
ther auprès d’eux ; cette dernière leur avait par ailleurs transmis 
l’avertissement de Mardochée concernant le complot contre le 
roi43], et la reine en fut toute bouleversée [car elle ne savait 

rien du décret jusqu’à présent ; les ordres du roi n’étaient en 
général pas transmis aux femmes car elles n’étaient pas censées 
s’intéresser aux affaires politiques du royaume. Sachant qu’elle 
voulait obtenir plus d’informations de la bouche de Mardochée 
et comme il n’était pas permis de se présenter à la cour avec des 
habits de deuil], elle envoya des vêtements pour les mettre 
à Mardochée, en enlevant son cilice ; mais il ne les accepta 
point [et garda son cilice sur lui].

 5 Alors Esther appela Hatac, un des eunuques du roi qu’on 
avait attaché à son service [Hatac n’était pas qu’un simple 
serviteur, il avait été gratifié d’une autorité suffisante pour ai-
der la reine dans tout ce dont elle avait besoin] et le dépêcha 
à Mardochée pour savoir ce que cela voulait dire et pour-
quoi cette manière d’agir [Esther cherchait à comprendre 
les raisons de son attitude et voulait savoir quelles étaient ses 
demandes44].

 6 Hatac se rendit auprès de Mardochée, sur la place publique 
de la ville qui s’étendait devant la porte du roi [Mardochée 
n’avait pas franchi la porte du roi et c’est pourquoi Hatac dut 
le rejoindre sur la place publique afin d’éclaircir son comporte-
ment et prendre connaissance de ses exigences] ;

 7 et Mardochée lui fit part de tout ce qui lui était advenu [non 
pas forcément son refus de se prosterner devant Haman, car 
Mardochée considérait sans doute que l’infâme décret tirait 
son origine dans la haine de ce dernier envers les Juifs, héri-
tée de ses ancêtres les Amalécites] ainsi que du montant de 
la somme d’argent qu’Haman avait promis de verser aux 
trésors du roi, en vue des Juifs qu’il voulait faire périr [en 
dehors de la nouvelle du décret, la rumeur circulait également 
qu’Haman avait proposé au roi une somme d’argent phénomé-
nale pour soutenir son projet d’extermination des Juifs].

La réaction de Mardochée et Esther 
au décret d’extermination
CHAPITRE 4 (1-17)

4

ים  י֥וֹת עֲתִדִ֖ הְְְ ים לִֽ ֑ עַמִּ ל־הָֽ כָָ ל֖וּי לְְ ה גָּ דִינָ֔ דִינָה֣ וּמְְְ ל־מְְ כָָ ת֙ בְְּ ן דָּ תֵֽ֤ הִנָּ ב לְְ תָ֗ גֶן הַכְְּ ֣ שֶׁ תְְְ פַּ

ה  ירָ֑ הַבִּ ן  ֣ שׁוּשַׁ בְְּ נָה֖  נִתְְּ ת  ֥ הַדָּ וְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ ר  בַ֣ דְְְ בִּ חוּפִים֙  דְְ א֤וּ  יָצְְֽ ים  רָצִ֞ הָֽ הַזֶּהֽ:   לַיּ֥וֹם 

י יָדַע֙ אֶת־ כַ֗ דֳֳּ רְְְ ן נָבֽוֹכָה:    וּמָָ ֖ יר שׁוּשָׁ הָעִ֥ וֹת וְְ תּ֔ ב֣וּ לִשְְְׁ הָמָן֙ יָשְְֽׁ ֤לֶךְְְ וְְ הַמֶּ וְְ

יר  ת֣וֹךְְְ הָעִ֔ פֶר וַיֵּצֵא֙ בְְּ ק וָאֵ֑ ֖ שׁ שַׂ ֥ בַּ יו וַיִּלְְְ גָדָ֔ כַי֙ אֶת־בְְּ דֳֳּ רְְְ ע מָָ רַ֤ ה וַיִּקְְְ ר נַעֲֽשָׂ֔ ֣ ל־אֲשֶׁ כָָּ

עַר  ֥ ין לָב֛וֹא אֶל־־־שַׁ י אֵ֥ ֣ לֶךְְְ כִּ ֑ עַר־הַמֶּ ֽ נֵי֣ שַׁ ה: וַיָּב֕וֹא עַ֖ד לִפְְְ דוֹלָ֖ה וּמָרָֽ ה גְְ עָקָ֥ עַ֛ק זְְ וַיִּזְְְ

יעַ  דָתוֹ֙ מַגִּ֔ ֤לֶךְְְ וְְ בַר־הַמֶּ ר דְְּ קוֹם֙ אֲשֶׁ֨ ה מְְ דִינָ֗ דִינָה֣ וּמְְְ ל־־־מְְ כָָ ק: וּבְְְ ֽ ב֥וּשׁ שָׂ לְְְ לֶךְְְ בִּ ֖ הַמֶּ

ים: ו֠תב֠ואינה נַעֲֽר֨וֹת  ֽ רַבִּ ֖ע לָֽ פֶר יֻצַּ ק וָאֵ֔ ֣ ד֑ שַׂ פֵּ י וּמִסְְְ כִ֖ צ֥וֹם וּבְְְ ים וְְ הוּדִ֔ דוֹל֙ לַיְְּ אֵ֤בֶל גָּ

ישׁ  ֣ בִּ הַלְְְ ים לְְ גָדִ֜ ח בְְּ לַ֨ שְְְׁ א֑וֹד וַתִּ ֖ה מְְ כָּ לְְְ ל הַמַּ חַ֥ חַלְְְ תְְְ הּ וַתִּ ֣ידוּ לָ֔ יהָ֙ וַיַּגִּ רִיסֶ֙ סָֽ ר וְְ ֤ תֵּ אֶסְְְ

לֶךְְְ֙  רִיסֵי֤ הַמֶּ֙ ֽ ךְְְ מִסָּ הֲתָ֜ ר לַֽ תֵּ֨ רָא֩ אֶסְְְ קְְְ ֽל: וַתִּ ל֥וֹא קִבֵּ עָלָ֖יו וְְ וֹ מֵֽ קּ֛ יר שַׂ הָסִ֥ י וּלְְְ כַ֗ דֳֳּ רְְְ אֶת־מָָ

וַיֵּצֵ֥א  עַל־מַה־זֶּהֽ:  וְְ מַה־זֶּה֖  עַת  לָדַ֥ כָ֑י  דֳֳּ רְְְ עַֽל־מָָ ה֖וּ  צַוֵּ וַתְְּ יהָ  פָנֶ֔ לְְ יד  עֱמִ֣ הֶֽ ר  ֣  אֲשֶׁ

ת  י אֵ֖ כַ֔ דֳֳּ רְְְ ד־ל֣וֹ מָָ : וַיַּגֶּ לֶךְְְ ֽ עַר־הַמֶּ ֽ נֵי֥ שַׁ ר לִפְְְ ֖ יר אֲשֶׁ ח֣וֹב הָעִ֔ כָי֑ אֶל־רְְ דֳֳּ רְְְ ל־מָָ ךְְְ אֶֽ  הֲתָ֖

לֶךְְְ  ֛ הַמֶּ זֵי֥  נְְְ עַל־גִּ ק֠וֹל  שְְְׁ לִ֠ הָמָן֙  אָמַ֤ר  ר  אֲשֶׁ֨ סֶף  הַכֶּ֗ ת  ֣ רָשַׁ ֽ פָּ ׀  ת  אֵ֣ וְְ הוּ  קָרָ֑ ר  ֣ ל־אֲשֶׁ כָָּ

מִידָם֙ נָתַ֣ן  הַשְְְׁ ֤ן לְְ שׁוּשָׁ ן בְְּ ר־נִתַּ֨ ת אֲשֶׁ ֠ דָּ ב־הַ֠ תָֽ גֶן כְְּ ֣ שֶׁ תְְְ אֶת־פַּ ם: וְְ דָֽ אַבְְּ ביהוד֖יים לְְ

ן־ל֛וֹ  חַנֶּ תְְְ הִֽ לֶךְְְ לְְ ֧ יהָ לָב֨וֹא אֶל־הַמֶּ וֹת עָלֶ֗ צַוּ֣ ֣יד לָ֑הּ וּלְְְ הַגִּ ר וּלְְְ ֖ תֵּ א֥וֹת אֶת־אֶסְְְ הַרְְְ ל֔וֹ לְְ

וֹאמֶר  כָֽי: וַתּ֥ דֳֳּ רְְְ י מָָ רֵ֥ בְְְ ת דִּ ר אֵ֖ תֵּ֔ אֶסְְְ ד֣ לְְ ךְְְ וַיַּגֵּ הּ: וַיָּב֖וֹא הֲתָ֑ ֽ פָנָי֖ו עַל־עַמָּ שׁ מִלְְּ ֥ בַקֵּ וּלְְְ

ים  עִ֗ לֶךְְְ יֽוֹדְְ דִינ֨וֹת הַמֶּ֜ עַם֩ מְְ לֶךְְְ וְְ י הַמֶּ֡ דֵ֣ ל־עַבְְְ כָֽי: כָָּ דֳֳּ רְְְ ל־מָָ ה֖וּ אֶֽ צַוֵּ ךְְְ וַתְְּ הֲתָ֑ ר לַֽ ֖ תֵּ אֶסְְְ

ד

ב֠וֹאנָה תָּ וַ֠

ד
ים הוּדִ֖ יְְּ בַּ
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 8 Il lui remit aussi le texte de l’ordre écrit [une copie] qui avait 
été promulgué à Suse de les exterminer, pour le montrer à 
Esther et la mettre au courant, et [au-delà de cette informa-
tion] pour lui ordonner [en son nom] de se rendre chez le 
roi, afin de lui présenter une supplique et de le solliciter en 
faveur de son peuple [personne d’autre qu’Esther n’eût été en 
mesure d’arrêter Haman qui disposait d’un statut si élevé dans 
le royaume ; Mardochée n’était pas un proche du roi, contraire-
ment à la reine Esther qui résidait au palais. Elle était aimée du 

roi, et puisque le décret reposait essentiellement sur des émo-
tions, Mardochée pensait qu’Esther avait les moyens de l’annu-
ler grâce à ses supplications].

 9 Hatac revint et rapporta à Esther les paroles de Mardochée.
 10 Mais Esther dit à Hatac, en le chargeant de transmettre sa 

réponse à Mardochée :
 11 [Les règles permettant d’entrer chez le roi sont bien connues :] 

« Tous les serviteurs du roi et la population des provinces 
du roi savent que toute personne, homme ou femme, qui 

ים  י֥וֹת עֲתִדִ֖ הְְְ ים לִֽ ֑ עַמִּ ל־הָֽ כָָ ל֖וּי לְְ ה גָּ דִינָ֔ דִינָה֣ וּמְְְ ל־מְְ כָָ ת֙ בְְּ ן דָּ תֵֽ֤ הִנָּ ב לְְ תָ֗ גֶן הַכְְּ ֣ שֶׁ תְְְ פַּ

ה  ירָ֑ הַבִּ ן  ֣ שׁוּשַׁ בְְּ נָה֖  נִתְְּ ת  ֥ הַדָּ וְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ ר  בַ֣ דְְְ בִּ חוּפִים֙  דְְ א֤וּ  יָצְְֽ ים  רָצִ֞ הָֽ הַזֶּהֽ:   לַיּ֥וֹם 

י יָדַע֙ אֶת־ כַ֗ דֳֳּ רְְְ ן נָבֽוֹכָה:    וּמָָ ֖ יר שׁוּשָׁ הָעִ֥ וֹת וְְ תּ֔ ב֣וּ לִשְְְׁ הָמָן֙ יָשְְֽׁ ֤לֶךְְְ וְְ הַמֶּ וְְ

יר  ת֣וֹךְְְ הָעִ֔ פֶר וַיֵּצֵא֙ בְְּ ק וָאֵ֑ ֖ שׁ שַׂ ֥ בַּ יו וַיִּלְְְ גָדָ֔ כַי֙ אֶת־בְְּ דֳֳּ רְְְ ע מָָ רַ֤ ה וַיִּקְְְ ר נַעֲֽשָׂ֔ ֣ ל־אֲשֶׁ כָָּ

עַר  ֥ ין לָב֛וֹא אֶל־־־שַׁ י אֵ֥ ֣ לֶךְְְ כִּ ֑ עַר־הַמֶּ ֽ נֵי֣ שַׁ ה: וַיָּב֕וֹא עַ֖ד לִפְְְ דוֹלָ֖ה וּמָרָֽ ה גְְ עָקָ֥ עַ֛ק זְְ וַיִּזְְְ

יעַ  דָתוֹ֙ מַגִּ֔ ֤לֶךְְְ וְְ בַר־הַמֶּ ר דְְּ קוֹם֙ אֲשֶׁ֨ ה מְְ דִינָ֗ דִינָה֣ וּמְְְ ל־־־מְְ כָָ ק: וּבְְְ ֽ ב֥וּשׁ שָׂ לְְְ לֶךְְְ בִּ ֖ הַמֶּ

ים: ו֠תב֠ואינה נַעֲֽר֨וֹת  ֽ רַבִּ ֖ע לָֽ פֶר יֻצַּ ק וָאֵ֔ ֣ ד֑ שַׂ פֵּ י וּמִסְְְ כִ֖ צ֥וֹם וּבְְְ ים וְְ הוּדִ֔ דוֹל֙ לַיְְּ אֵ֤בֶל גָּ

ישׁ  ֣ בִּ הַלְְְ ים לְְ גָדִ֜ ח בְְּ לַ֨ שְְְׁ א֑וֹד וַתִּ ֖ה מְְ כָּ לְְְ ל הַמַּ חַ֥ חַלְְְ תְְְ הּ וַתִּ ֣ידוּ לָ֔ יהָ֙ וַיַּגִּ רִיסֶ֙ סָֽ ר וְְ ֤ תֵּ אֶסְְְ

לֶךְְְ֙  רִיסֵי֤ הַמֶּ֙ ֽ ךְְְ מִסָּ הֲתָ֜ ר לַֽ תֵּ֨ רָא֩ אֶסְְְ קְְְ ֽל: וַתִּ ל֥וֹא קִבֵּ עָלָ֖יו וְְ וֹ מֵֽ קּ֛ יר שַׂ הָסִ֥ י וּלְְְ כַ֗ דֳֳּ רְְְ אֶת־מָָ

וַיֵּצֵ֥א  עַל־מַה־זֶּהֽ:  וְְ מַה־זֶּה֖  עַת  לָדַ֥ כָ֑י  דֳֳּ רְְְ עַֽל־מָָ ה֖וּ  צַוֵּ וַתְְּ יהָ  פָנֶ֔ לְְ יד  עֱמִ֣ הֶֽ ר  ֣  אֲשֶׁ

ת  י אֵ֖ כַ֔ דֳֳּ רְְְ ד־ל֣וֹ מָָ : וַיַּגֶּ לֶךְְְ ֽ עַר־הַמֶּ ֽ נֵי֥ שַׁ ר לִפְְְ ֖ יר אֲשֶׁ ח֣וֹב הָעִ֔ כָי֑ אֶל־רְְ דֳֳּ רְְְ ל־מָָ ךְְְ אֶֽ  הֲתָ֖

לֶךְְְ  ֛ הַמֶּ זֵי֥  נְְְ עַל־גִּ ק֠וֹל  שְְְׁ לִ֠ הָמָן֙  אָמַ֤ר  ר  אֲשֶׁ֨ סֶף  הַכֶּ֗ ת  ֣ רָשַׁ ֽ פָּ ׀  ת  אֵ֣ וְְ הוּ  קָרָ֑ ר  ֣ ל־אֲשֶׁ כָָּ

מִידָם֙ נָתַ֣ן  הַשְְְׁ ֤ן לְְ שׁוּשָׁ ן בְְּ ר־נִתַּ֨ ת אֲשֶׁ ֠ דָּ ב־הַ֠ תָֽ גֶן כְְּ ֣ שֶׁ תְְְ אֶת־פַּ ם: וְְ דָֽ אַבְְּ ביהוד֖יים לְְ

ן־ל֛וֹ  חַנֶּ תְְְ הִֽ לֶךְְְ לְְ ֧ יהָ לָב֨וֹא אֶל־הַמֶּ וֹת עָלֶ֗ צַוּ֣ ֣יד לָ֑הּ וּלְְְ הַגִּ ר וּלְְְ ֖ תֵּ א֥וֹת אֶת־אֶסְְְ הַרְְְ ל֔וֹ לְְ

וֹאמֶר  כָֽי: וַתּ֥ דֳֳּ רְְְ י מָָ רֵ֥ בְְְ ת דִּ ר אֵ֖ תֵּ֔ אֶסְְְ ד֣ לְְ ךְְְ וַיַּגֵּ הּ: וַיָּב֖וֹא הֲתָ֑ ֽ פָנָי֖ו עַל־עַמָּ שׁ מִלְְּ ֥ בַקֵּ וּלְְְ

ים  עִ֗ לֶךְְְ יֽוֹדְְ דִינ֨וֹת הַמֶּ֜ עַם֩ מְְ לֶךְְְ וְְ י הַמֶּ֡ דֵ֣ ל־עַבְְְ כָֽי: כָָּ דֳֳּ רְְְ ל־מָָ ה֖וּ אֶֽ צַוֵּ ךְְְ וַתְְּ הֲתָ֑ ר לַֽ ֖ תֵּ אֶסְְְ

ד

ב֠וֹאנָה תָּ וַ֠

ד
ים הוּדִ֖ יְְּ בַּ

3:14 | Une copie du document [patchéguen] : en ancien perse, ce terme signifie une copie certifiée conforme à l’original et marquée du sceau de l’anneau 
du roi.
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pénètre chez le roi [considéré comme un demi-dieu], dans 
la cour intérieure [à savoir l’endroit spécial où se trouve le 
roi], sans avoir été convoquée [ni reçu la permission], une loi 
égale pour tous la rend passible de la peine de mort [car il a 
franchi un lieu interdit ; Esther précise néanmoins  :] celui-là 
seul à qui le roi tend son sceptreC d’or a la vie sauve [si, mal-
gré tout, une personne transgresse les règles et parvient à en-
trer dans la cour intérieure et à condition que le roi ne veuille 
point de sa mort, il peut lui donner la permission d’entrer en lui 
tendant son sceptre ; c’est qu’il ne sied pas à un roi de tendre 
la main aux gens ; tendre le sceptre équivaut à déclarer que la 
permission d’entrer a été accordée]. Or, moi, je n’ai pas été in-
vitée à venir chez le roi voilà trente jours. » [Esther conclut 
alors  : J’ai beau être la reine bien-aimée, le roi n’a pas moins 
à sa disposition des milliers d’autres femmes et concubines. Il 
est impossible de savoir dans quel état d’esprit se trouve le roi. 
Cependant, le fait qu’il ne m’ait pas invité depuis déjà trente 
jours ne me paraît pas de bon augure. Entrer simplement de 
cette manière pour le rencontrer serait mettre ma propre vie en 
danger.]

 12 Les paroles d’Esther furent communiquées à Mardochée.
 13 celui-ci dit de porter cette réponse à Esther  : [Te sens-tu 

protégée dans le palais du roi, et crois-tu pouvoir échapper au 
décret d’Haman ? Eh bien] «  Ne te berce pas de l'illusion 
que, seule d'entre les Juifs, tu échapperas au danger, parce 
que tu résides dans le palais du roi ;

 14 car si tu persistes à garder le silence [et si tu n’agis point] à 
l’heure où nous sommes, [je suppose que] la délivrance et le 
salut surgiront pour les Juifs d’autre part [le décret n’entre 
en application que dans onze mois et nous nous reposons sur 

D-ieu pour accomplir un miracle d’ici là], tandis que toi et 
la maison de ton père vous périrez [faute d’avoir réagi en 
temps voulu ; la destruction s’abattra sur toi et sur toute ta fa-
mille, moi-même comptant parmi eux45]. Et qui sait si ce n’est 
[peut-être] pas pour une conjoncture pareille que tu es par-
venue à la royauté ? [Tu es parvenue à un rang aussi élevé de 
manière si inattendue et voici que tu te trouves à un moment et 
dans un endroit où tu es la seule à pouvoir agir, changer le cours 
des choses et apporter le salut. Ne crois-tu pas que ce concours 
de circonstances n’a rien de fortuit et qu’il revêt au contraire 
une grande signification ? Ne perçois-tu pas là un signe du 
Ciel ? » 15[Alors Esther [acceptant, comme à l’accoutumée, les 
recommandations de Mardochée] fit porter cette réponse à 
Mardochée [de nouveau, par le biais d’un émissaire] :

 16 «  Va rassembler tous les Juifs présents à Suse [afin qu’ils 
prient46], et procédez à un jeûne [sévère et inhabituel] à mon 
intention ; ne mangez ni ne buvez pendant trois jours ni 
jour ni nuit moi aussi avec mes suivantes, je jeûnerai de 
la même façon [nous aussi prierons afin que je réussisse dans 
mon entreprise]. Et puis je me présenterai au roi sans res-
pecter les règles, et [mon entrée chez le roi risque d’être le 
dernier jour de ma vie et] si je dois périr, je périrai ! »

 17 Mardochée se retira [de l’endroit où il se trouvait] et exécuta 
strictement ce que lui avait ordonné Esther. [Il rassembla 
alors tous les Juifs de Suse et les informa du décret d’extermi-
nation ; il ajouta qu’Esther était sur le point de risquer sa vie 
en entrant chez le roi pour tenter de contrecarrer le décret et 
leur ordonna d’entamer un jeûne. Il semble que les Juifs témoi-
gnaient d'un grand respect pour Mardochée et pour l’autorité 
dont il disposait et, par conséquent, se plièrent à sa demande].

Si la méguila ouvre son récit par la description de festins publics, 
ce chapitre relate en revanche les festins intimes auxquels Esther 
invite le roi et Haman. Un autre contraste : Vashti avait violé la loi en 
refusant de se présenter devant le roi qui l’avait convoquée, alors 
qu’Esther, à son tour, transgresse la loi en osant se présenter devant 

Assuérus sans qu’il l’ait invitée, au risque de sa propre vie.

Au fil du texte, le rythme des événements va en s’intensifiant et, avec lui, la tension qui affecte les différentes 
figures : Assuérus ne comprend pas pourquoi Esther risque ainsi sa vie ni pourquoi elle invite Haman, une fois 
après l’autre, à ses réceptions ; Haman s’enorgueillit du grand honneur que lui confère la reine mais, tout en même 
temps, se sent humilié par l’attitude de Mardochée envers lui ; enfin, Esther ne parvient pas à savoir si son plan 
d’intervention va permettre de sauver ses frères ou si, au contraire, elle est en train d’attirer une catastrophe sur sa 
propre personne. Pendant ce temps, plane aussi une menace de condamnation à mort sur Mardochée. 

 1 Le troisième jour [après le début du jeûne des Juifs, peut-être 
le troisième jour après celui de la notification du décret d’ex-
termination, soit le premier jour de la fête de Pessa’h, voire un 
ou deux jours plus tard47], Esther se revêtit de ses atours48 de 
reine et se présenta dans la cour intérieure du palais du roi, 
en face du palais du roiC. Celui-ci était assis sur son trône 
royal, dans le palais de la royauté, face à l’entrée du palais 

[le roi pouvait ainsi distin-
guer qui se trouvait dans sa 
cour49].

 2 Lorsque le roi aperçut 
Esther debout dans la 
cour, elle éveilla sa sympa-
thie [l’affection qu’il avait 

Esther risque sa vie 
CHAPITRE 5 (1-14)

5

Reine d'Assurbanipal en habit 
royal, à partir d'un relief de 
pierre, septième siècle avant l'ère 
commune

לֽוֹא־ ר  ֣ אֲשֶׁ ית  נִימִ֜ הַפְְּ ר  חָצֵ֨ אֶל־הֶֽ לֶךְְְ֩  אֶל־הַמֶּ֩ ר־יָב֣וֹא  אֲשֶׁ ה  ָ֡ אִשּׁ וְְ ישׁ  ל־אִ֣ כָָּ ר  ֣ אֲשֶׁ

ב  הַזָּהָ֖ יט  בִ֥ רְְְ אֶת־שַׁ לֶךְְְ  ֛ הַמֶּ יט־ל֥וֹ  ֽ יוֹשִׁ ר  אֲשֶׁ֨ מֵֽ ד  בַ֠ לְְ֠ ית  הָמִ֔ לְְ תוֹ֙  דָּ אַחַ֤ת  א  רֵ֗  יִקָּ

ת  י אֵ֖ כָ֔ דֳֳּ רְְְ מָָ ֣ידוּ לְְ וַיַּגִּ ים יֽוֹם:  ֥ לוֹשִׁ זֶה֖ שְְׁ לֶךְְְ  אתִי֙ לָב֣וֹא אֶל־הַמֶּ֔ רֵ֙ י ל֤וֹא נִקְְְ וַֽאֲנִ֗ חָיָה֑   וְְ

לֵ֥ט  הִמָּ לְְ ךְְְ  שֵׁ֔ נַפְְְ בְְ י  ֣ דַמִּ אַל־תְְּ ר  ֑ תֵּ אֶל־אֶסְְְ יב  ֣ הָשִׁ לְְ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ וַיּ֥וֹאמֶר  ר:  ֽ תֵּ אֶסְְְ י  רֵ֥ בְְְ  דִּ

ה  לָ֞ הַצָּ וְְ וַח  רֶ֣ הַזּוֹאת֒  עֵ֣ת  בָּ י֮  ישִׁ חֲרִ֮ ֽ תַּ שׁ  חֲרֵ֣ י אִם־הַֽ ֣ כִּ ים:  הוּדִֽ ל־הַיְְּ מִכָָּ לֶךְְְ  ֖ ית־הַמֶּ ֽ  בֵּ

ת  עֵ֣ אִם־לְְ עַ  יוֹדֵ֔ י  וּמִ֣ תּוֹאבֵ֑דוּ  יךְְְ  ית־אָבִ֖ וּבֵֽ תְְְּ  אַ֥ וְְ ר  אַחֵ֔ ק֣וֹם  מִמָּ הוּדִים֙  לַיְְּ  יַעֲֽמ֤וֹד 

ל־ נ֨וֹס אֶת־כָָּ כָֽי: לֵךְְְ֩ כְְּ דֳֳּ רְְְ ל־מָָ יב אֶֽ ֥ הָשִׁ ר לְְ ֖ תֵּ וֹאמֶר אֶסְְְ כֽוּת: וַתּ֥ לְְְ עַ֖תְְְּ לַמַּ ז֔וֹאת הִגַּ  כָּ

ת יָמִים֙  ל֤וֹשֶׁ וּ שְְׁ תּ֜ שְְְׁ אַל־תִּ ל֨וּ וְְ וֹאכְְ אַל־תּֽ י וְְ לַ֠ צ֣וּמוּ עָ֠ ן וְְ שׁוּשָׁ֗ ים בְְּ אִ֣ צְְ מְְְ ים הַנִּ הוּדִ֜  הַיְְּ

ת  ֔ לֽוֹא־כַדָּ ר  ֣ אֲשֶׁ לֶךְְְ֙  אֶל־הַמֶּ֙ אָב֤וֹא  ן  כֵ֞ וּבְְְ ֑ן  כֵּ אָצ֣וּם  י  נַעֲֽרוֹתַ֖ וְְ ם־אֲנִי֥  גַּ וָי֔וֹם  לָה  יְְְ  לַ֣

ר:  ֽ תֵּ אֶסְְְ עָלָ֖יו  ה  תָ֥ ר־צִוְְּ אֲשֶׁ כ֛וֹל  כְְּ עַשׂ  וַיַּ֕ כָי֑  דֳֳּ רְְְ מָָ יַּעֲֽב֖וֹר  וַֽ י:  תִּ דְְְ אָבָֽ י  תִּ דְְְ אָבַ֖ ר  ֥ אֲשֶׁ כַֽ  וְְ

ית  נִימִ֔ לֶךְְְ֙ הַפְְּ ית־הַמֶּ֙ ֽ חֲצַר֤ בֵּ ֽ עֲמ֞וֹד בַּ ֽ כ֔וּת וַֽתַּ ר֙ מַלְְְ תֵּ שׁ֤ אֶסְְְ בַּ לְְְ י וַתִּ לִישִׁ֗ ְְ יּ֣וֹם הַשּׁ י ׀ בַּ הִ֣ וַיְְְ

֥תַח  פֶּ נ֖וֹכַח  כ֔וּת  לְְְ הַמַּ ית  בֵ֣ בְְּ כוּתוֹ֙  מַלְְְ א֤  סֵּ עַל־כִּ ב  יוֹשֵׁ֞ לֶךְְְ  הַמֶּ֠ וְְ֠ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ ית  ֣ בֵּ נ֖וֹכַח 

עֵינָי֑ו  ן בְְּ ה חֵ֖ אָ֥ ר נָשְְֽׂ חָצֵ֔ ֽ דֶת֙ בֶּ ה עוֹמֶ֙ כָּ֗ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ לֶךְְְ אֶת־אֶסְְְ א֨וֹת הַמֶּ֜ הִי֩ כִרְְְ יִת: וַיְְְ ֽ הַבָּ

ר֥וֹאשׁ  ע֖ בְְּ גַּ ר וַתִּ תֵּ֔ ב אֶסְְְ רַ֣ קְְְ יָד֔וֹ וַתִּ ר בְְּ ֣ בִ֤יט הַזָּהָב֙ אֲשֶׁ רְְְ ר אֶת־שַׁ תֵּ֗ אֶסְְְ לֶךְְְ לְְ ט הַמֶּ֜ וַיּ֨וֹשֶׁ

ה
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CONTEXTE

 יב
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לֽוֹא־ ר  ֣ אֲשֶׁ ית  נִימִ֜ הַפְְּ ר  חָצֵ֨ אֶל־הֶֽ לֶךְְְ֩  אֶל־הַמֶּ֩ ר־יָב֣וֹא  אֲשֶׁ ה  ָ֡ אִשּׁ וְְ ישׁ  ל־אִ֣ כָָּ ר  ֣ אֲשֶׁ

ב  הַזָּהָ֖ יט  בִ֥ רְְְ אֶת־שַׁ לֶךְְְ  ֛ הַמֶּ יט־ל֥וֹ  ֽ יוֹשִׁ ר  אֲשֶׁ֨ מֵֽ ד  בַ֠ לְְ֠ ית  הָמִ֔ לְְ תוֹ֙  דָּ אַחַ֤ת  א  רֵ֗  יִקָּ

ת  י אֵ֖ כָ֔ דֳֳּ רְְְ מָָ ֣ידוּ לְְ וַיַּגִּ ים יֽוֹם:  ֥ לוֹשִׁ זֶה֖ שְְׁ לֶךְְְ  אתִי֙ לָב֣וֹא אֶל־הַמֶּ֔ רֵ֙ י ל֤וֹא נִקְְְ וַֽאֲנִ֗ חָיָה֑   וְְ

לֵ֥ט  הִמָּ לְְ ךְְְ  שֵׁ֔ נַפְְְ בְְ י  ֣ דַמִּ אַל־תְְּ ר  ֑ תֵּ אֶל־אֶסְְְ יב  ֣ הָשִׁ לְְ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ וַיּ֥וֹאמֶר  ר:  ֽ תֵּ אֶסְְְ י  רֵ֥ בְְְ  דִּ

ה  לָ֞ הַצָּ וְְ וַח  רֶ֣ הַזּוֹאת֒  עֵ֣ת  בָּ י֮  ישִׁ חֲרִ֮ ֽ תַּ שׁ  חֲרֵ֣ י אִם־הַֽ ֣ כִּ ים:  הוּדִֽ ל־הַיְְּ מִכָָּ לֶךְְְ  ֖ ית־הַמֶּ ֽ  בֵּ

ת  עֵ֣ אִם־לְְ עַ  יוֹדֵ֔ י  וּמִ֣ תּוֹאבֵ֑דוּ  יךְְְ  ית־אָבִ֖ וּבֵֽ תְְְּ  אַ֥ וְְ ר  אַחֵ֔ ק֣וֹם  מִמָּ הוּדִים֙  לַיְְּ  יַעֲֽמ֤וֹד 

ל־ נ֨וֹס אֶת־כָָּ כָֽי: לֵךְְְ֩ כְְּ דֳֳּ רְְְ ל־מָָ יב אֶֽ ֥ הָשִׁ ר לְְ ֖ תֵּ וֹאמֶר אֶסְְְ כֽוּת: וַתּ֥ לְְְ עַ֖תְְְּ לַמַּ ז֔וֹאת הִגַּ  כָּ

ת יָמִים֙  ל֤וֹשֶׁ וּ שְְׁ תּ֜ שְְְׁ אַל־תִּ ל֨וּ וְְ וֹאכְְ אַל־תּֽ י וְְ לַ֠ צ֣וּמוּ עָ֠ ן וְְ שׁוּשָׁ֗ ים בְְּ אִ֣ צְְ מְְְ ים הַנִּ הוּדִ֜  הַיְְּ

ת  ֔ לֽוֹא־כַדָּ ר  ֣ אֲשֶׁ לֶךְְְ֙  אֶל־הַמֶּ֙ אָב֤וֹא  ן  כֵ֞ וּבְְְ ֑ן  כֵּ אָצ֣וּם  י  נַעֲֽרוֹתַ֖ וְְ ם־אֲנִי֥  גַּ וָי֔וֹם  לָה  יְְְ  לַ֣

ר:  ֽ תֵּ אֶסְְְ עָלָ֖יו  ה  תָ֥ ר־צִוְְּ אֲשֶׁ כ֛וֹל  כְְּ עַשׂ  וַיַּ֕ כָי֑  דֳֳּ רְְְ מָָ יַּעֲֽב֖וֹר  וַֽ י:  תִּ דְְְ אָבָֽ י  תִּ דְְְ אָבַ֖ ר  ֥ אֲשֶׁ כַֽ  וְְ

ית  נִימִ֔ לֶךְְְ֙ הַפְְּ ית־הַמֶּ֙ ֽ חֲצַר֤ בֵּ ֽ עֲמ֞וֹד בַּ ֽ כ֔וּת וַֽתַּ ר֙ מַלְְְ תֵּ שׁ֤ אֶסְְְ בַּ לְְְ י וַתִּ לִישִׁ֗ ְְ יּ֣וֹם הַשּׁ י ׀ בַּ הִ֣ וַיְְְ

֥תַח  פֶּ נ֖וֹכַח  כ֔וּת  לְְְ הַמַּ ית  בֵ֣ בְְּ כוּתוֹ֙  מַלְְְ א֤  סֵּ עַל־כִּ ב  יוֹשֵׁ֞ לֶךְְְ  הַמֶּ֠ וְְ֠ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ ית  ֣ בֵּ נ֖וֹכַח 

עֵינָי֑ו  ן בְְּ ה חֵ֖ אָ֥ ר נָשְְֽׂ חָצֵ֔ ֽ דֶת֙ בֶּ ה עוֹמֶ֙ כָּ֗ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ לֶךְְְ אֶת־אֶסְְְ א֨וֹת הַמֶּ֜ הִי֩ כִרְְְ יִת: וַיְְְ ֽ הַבָּ

ר֥וֹאשׁ  ע֖ בְְּ גַּ ר וַתִּ תֵּ֔ ב אֶסְְְ רַ֣ קְְְ יָד֔וֹ וַתִּ ר בְְּ ֣ בִ֤יט הַזָּהָב֙ אֲשֶׁ רְְְ ר אֶת־שַׁ תֵּ֗ אֶסְְְ לֶךְְְ לְְ ט הַמֶּ֜ וַיּ֨וֹשֶׁ

ה

4:11 | Sceptre (charvit) : le terme charvit tire 
son origine de l’akkadien : sabbitou, qui signifie 
un bâton ou une branche symbolisant l’autorité 
de celui qui le détient. Le mot équivalent en hé-
breu est chévet, pris alors dans le sens de sceptre 
(voir Genèse 49:10, II Samuel 7:7 ainsi que le 

commentaire de Rachi dans I Chroniques 18:5). 
Tout au long de l’histoire, différents rois ont 
adopté cette pratique du sceptre royal, pratique 
qui demeure respectée jusqu’à aujourd’hui par 
les monarques d’Angleterre et des Pays-Bas.

5:1 | Esther …se présenta dans la cour inté-
rieure du palais du roi, en face du palais du 
roi : Selon la carte du palais indiquée au chapitre 
1, la salle où se trouvait le trône du roi était ou-
verte, ce qui permettait au roi de discerner toute 
personne attendant dans la cour intérieure.
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éprouvée à son égard lorsqu’il 
l’avait choisie comme reine se 
réveilla dans son cœur], et le 
roi tendit à Esther le sceptre 
d’or qu’il tenait en main [et 
par là-même, il lui octroya 
la permission officielle de 
se présenter à lui]. Esther 
s’avança et toucha l’extré-
mité du sceptre [un tel geste 
était apparemment requis par 
le protocole pour accepter la 
permission].

 3 Le roi lui dit  : «  Qu’y 
a-t-il, reine Esther ? Que 
demandes-tu ? [Il me paraît 
clair que ta venue est liée à 
une certaine requête envers 
moi de ta part. Sachant tout 
l’amour que j’éprouve à ton égard, tu peux me demander tout 
ce que tu veux :] Quand ce serait la moitié du royaume, elle 
te serait accordéeC [une manière, sans doute exagérée, de la 
part du roi, pour exprimer sa volonté de répondre aux désirs 
d’Esther, quels qu’ils soient]. »

 4 Esther répondit [sur un ton non moins formel] : « Si tel est le 
bon plaisir [aux yeux] du roi, que le roi, ainsi qu’Haman [le 
personnage le plus important dans le royaume et le plus proche 
du roi], viennent assister aujourd’hui au festinE que j’ai pré-
paré à son intention [celle du roi]. »

 5 Le roi dit : « Cherchez vite Haman, pour que s’accomplisse 
le désir d’Esther. » [Le roi semble ici discréditer Haman, le 
traitant comme un simple serviteur, obligé de se ranger immé-
diatement derrière tout désir de la reine50]. Et le roi se rendit 
avec Haman [qui se réjouit amplement de l’honneur que lui 
accordait la reine] au festin préparé par Esther.

 6 [Assuérus avait très bien compris qu’en vérité ce festin n’avait 
pas été organisé en vue du simple plaisir de célébrer une quel-
conque fête : Esther souhaitait visiblement créer des conditions 
favorables qui lui permettraient de formuler sa demande en 
présence de l’homme fort du royaume aux yeux du roi, aussi 
bien :] Au cours du festin, le roi dit à Esther : « Formule ta 
demande, et elle te sera accordée ; dis ce que tu souhaites : 
quand ce serait la moitié du royaume, tu l’obtiendrais. »

 7 Esther répliqua et dit  : «  Ma demande et ma requête, les 
voici :

 8 si j’ai trouvé grâce aux yeux du roi et s’il plaît au roi d’agréer 
ma demande et d’accéder à ma requête [malgré les marques 
d’affection du roi qu’Esther venait d’entendre, elle demeurait 
encore hésitante. Elle n’était pas sûre d’avoir suffisamment de 
pouvoir pour aller jusqu’au bout de sa demande, consciente 
que tout échec de sa démarche la mettrait en danger person-
nel], que le roi veuille se rendre avec Haman au festin que je 
veux leur préparer, et demain je me conformerai à la volon-
té du roi. » [Esther ne se sentait donc pas encore prête à dé-
voiler sa requête. Ce manque de confiance en elle-même l’aura 
peut-être conduite à ne pas l’expliciter immédiatement et à la 
repousser d’un jour.

  Assuérus quitta ce premier festin avec un sentiment d’intense 
curiosité  : d’un côté, Esther était entrée sans permission, de 
l’autre, elle repoussait les choses au lendemain, il lui paraissait 
clair qu’elle préparait une importante demande. Haman, quant 
à lui, redoublait de bonheur…].

 9 Ce jour-là, Haman se retira, joyeux et le cœur content 
[il se voyait à présent au sommet de sa grandeur, non seu-
lement était-il l’homme le plus proche du roi mais à présent, 
c’était la reine qui lui accordait une faveur spéciale : tout cela 
n’était-ce point la meilleure preuve du rang élevé qu’il avait at-
teint ?]. Mais [la bonne humeur d’Haman fut néanmoins gâ-
chée en plein milieu :] quand Haman vit, à la porte du roi, 
Mardochée [revenu avec ses vêtements habituels après la fin 
des trois jours de jeûne] qui ne se levait ni ne bougeait devant 
lui [il l’ignorait totalement], il fut rempli de colère contre 
Mardochée [plus sa place dans le royaume grandissait, moins 
il ne pouvait souffrir l’outrage que lui infligeait Mardochée].

 10 Toutefois Haman se contint [car, entre-temps, il n’était pas 
en mesure d’entreprendre la moindre action51] et rentra chez 
lui ; aussitôt il fit venir ses amis et sa femme Zérech [tous 
capables d’influence].

 11 [Ayant préparé une fête pour raconter à ses amis qu’il avait été 
invité par deux fois à un festin organisé par la reine] Haman 
leur exposa l’éclat de sa fortune et la multitude de ses en-
fants [le texte évoque un peu plus loin dix de ses enfants qui 
seront pendus, mais il est possible qu’il ait eu encore de nom-
breux enfants avec d’autres femmes52], et comment le roi 
l’avait distingué et élevé au-dessus des Grands et des offi-
ciers royaux ;

Darius assis sur son trône, 
Cinquième siècle avant l’ère 
commune
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5:4 | Que le roi, ainsi qu’Haman viennent as-
sister aujourd’hui au festin : il semble qu’Esther 
ait eu comme tactique de feindre une affection 
personnelle envers Haman et de lui rendre un 
honneur particulier ; cela, afin d’éveiller des soup-
çons dans le cœur d’Assuérus vis-à-vis de son 
ministre principal, devenu par trop important. 
De plus, compte-tenu du rang élevé d’Haman, 
de sa personnalité sournoise et de son aptitude à 
convaincre le roi, il est permis de penser qu’il pos-
sédait des ennemis à la cour royale. Les servantes 
et les eunuques au service d’Esther l’informaient 
certainement des tenants et des aboutissants 
dans la cour, ce qui la conduisit à supposer qu’en 
affichant un traitement préférentiel à Haman, 
elle ne ferait qu’accroître l’hostilité cachée à son 
encontre. Cette manœuvre de la part d’Esther 
constituait sans doute un pari, car son succès dé-
pendait de la réaction d’Assuérus, un personnage 

inattendu et peu stable. C’est que les cours 
royales en Perse étaient constamment en proie à 
des intrigues, des conspirations et des complots ; 
Assuérus était apparemment monté sur le trône 
de manière peu légale (Yalkout Chimoni 1045, trai-
té Méguilla 11a) et avait une parfaite conscience 
de cette atmosphère régnant à la cour. En voyant 
un tel favoritisme manifesté par Esther envers 
Haman, le roi ne serait-il pas amené à penser 
qu’un complot se tramait contre lui et que la reine 
tentait d’envoyer un signal au nouvel homme du 
royaume qu’elle se montrait prête à l’assister ? 
Même si une telle idée de conjuration n’avait pas 
effleuré l’esprit d’Haman, Esther espérait jouer sur 
les craintes du roi : ce dernier, dès lors, appréhen-
derait Haman comme un homme disposant d’un 
pouvoir excessif et constituant une menace pour 
son règne (traité Méguilla 15b).

ÉCLAIRAGES CONTEXTE
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י  עַד־חֲצִ֥ ךְְְ  תֵ֛ שָׁ קָּֽ וּמַה־בַּ ֑ה  כָּ לְְְ הַמַּ ר  ֣ תֵּ אֶסְְְ ֖ךְְְ  מַה־לָּ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ לָהּ֙  וַיּ֤וֹאמֶר  יט:  בִֽ רְְְ ַ הַשּׁ

הָמָן֙ הַיּ֔וֹם  ֤לֶךְְְ וְְ לֶךְְְ ט֑וֹב יָב֨וֹא הַמֶּ ֖ ר אִם־עַל־הַמֶּ תֵּ֔ וֹאמֶר אֶסְְְ : וַתּ֣ ךְְְ ן לָֽ תֵֽ֥ יִנָּ כ֖וּת וְְ לְְְ הַמַּ

ר  בַ֣ וֹת אֶת־דְְּ עֲשׂ֖ ן לַֽ הֲרוּ֙ אֶת־הָמָ֔ לֶךְְְ מַֽ יתִי לֽוֹ: וַיּ֣וֹאמֶר הַמֶּ֔ ֥ ר־עָשִׂ ה אֲשֶׁ ֖ תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ

֤לֶךְְְ  הַמֶּ וַיּ֨וֹאמֶר  ר:  ֽ תֵּ אֶסְְְ ה  תָ֥ שְְׂ ר־עָֽ אֲשֶׁ ה  ֖ תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ ן  הָמָ֔ וְְ לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ וַיָּב֤וֹא  ר  ֑ תֵּ אֶסְְְ

כ֖וּת  לְְְ י הַמַּ ךְְְ עַד־חֲצִ֥ תֵ֛ שָׁ קָּֽ ךְְְ וּמַה־בַּ ן לָ֑ תֵֽ֣ יִנָּ ךְְְ וְְ לָתֵ֖ אֵֽ ְְ יִן מַה־שּׁ ה הַיַּ֔ ֣ תֵּ מִשְְְׁ ר֙ בְְּ תֵּ אֶסְְְ לְְ

לֶךְְְ  הַמֶּ֗ עֵינֵי֣  בְְּ ן  חֵ֜ אתִי  אִם־מָצָ֨ י:  תִֽ שָׁ וּבַקָּֽ י  לָתִ֖ אֵֽ שְְׁ ר  וַתּוֹאמַ֑ ר  ֖ תֵּ אֶסְְְ עַן  ֥ וַתַּ שׂ:  תֵעָֽ וְְ

ן  הָמָ֗ לֶךְְְ וְְ ֣ י יָב֧וֹא הַמֶּ תִ֑ שָׁ קָּֽ וֹת אֶת־בַּ עֲשׂ֖ לַֽ י וְְ לָתִ֔ אֵ֣ לֶךְְְ֙ ט֔וֹב לָתֵת֙ אֶת־שְְׁ אִם־עַל־הַמֶּ֙ וְְ

יּ֣וֹם  בַּ הָמָן֙  וַיֵּצֵא֤   : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ ר  בַ֥ דְְְ כִּ ה  ֖ עֱשֶׂ אֶֽ ר  וּמָחָ֥ ם  לָהֶ֔ ה  ֣ עֱשֶׂ אֶֽ ר  ֣ אֲשֶׁ ה֙  תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ

לוֹא־ וְְ לוֹא־קָם֙  וְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֗ עַר  ֣ שַׁ בְְּ י  כַ֜ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ אֶֽ ן  הָמָ֨ אוֹת֩  כִרְְְ וְְ לֵב֑  ט֣וֹב  וְְ חַ  מֵ֖ שָׂ  הַה֔וּא 

לַ֛ח  וַיִּשְְְׁ ית֑וֹ  וַיָּב֖וֹא אֶל־בֵּ ן  הָמָ֔ ֣ק  אַפַּ וַיִּתְְְ ה:  חֵמָֽ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ עַֽל־מָָ ן  הָמָ֛ לֵ֥א  וַיִּמָּ נּוּ  מִמֶּ֔ זָע֣ 

ר֣וֹב  וְְ ר֖וֹ  שְְְׁ עָָ ב֥וֹד  אֶת־כְְּ ן  הָמָ֛ ם  לָהֶ֥ ר  סַפֵּ֨ וַיְְְ וֹ:  תּֽ אִשְְְׁ רֶשׁ  אֶת־זֶ֥ וְְ יו  אֶת־אֽוֹהֲבָ֖ א   וַיָּבֵ֥

 : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ י  דֵ֥ עַבְְְ וְְ ים  רִ֖ ָ עַל־הַשּׂ א֔וֹ  ְְ נִשּׂ ר  ֣ אֲשֶׁ ת  אֵ֣ וְְ לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ ל֤וֹ  דְְּ גִּ ר  ל־אֲשֶׁ֨ כָָּ אֵת֩  וְְ נָי֑ו   בָּ

5:3 | Quand ce serait la moitié du 
royaume, elle te serait accordée : La reine 
de Perse, première femme du roi, jouissait 
d’un statut privilégié ainsi que d’une grande 
autorité. On en trouve une indication dans 
les écrits d’Hérodote, historien et géographe 
grec, qui présente le portrait d’Atossa, 
l’épouse de Darius et la mère de Xerxès Ier  
(auquel Assuérus est traditionnellement 
identifié) : c’est elle qui se soucia de faire 
nommer son fils comme successeur du 
roi, bien qu’il ne fût pas le prince héritier 
(Histoires d’Hérodote 7,2) et elle réussit aussi 
à influencer la nomination de ses proches à 
d’autres postes importants ; enfin elle-même 
donna l’ordre de partir en guerre (ibidem 
8,1).
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CONTEXTE

 12 et Haman ajouta : « Bien plus, je suis le seul que la reine 
Esther a invité avec le roi au festin qu’elle a préparé ; et de-
main encore je suis convié par elle avec le roi. » [Ni plus ni 
moins que le sommet de la gloire  : «  Non seulement suis-je 
le ministre le plus important du royaume, mais j’ai aussi gagné 
la faveur de la maison du roi et j’ai désormais atteint un rang 
inégalé. »]

 13 Mais tout cela est sans prix à mes yeux, tant que je vois ce 
Juif Mardochée assis à la porte du roiE. » [Et pourtant, bien 
que je bénéficie de tels honneurs, d’une extrême richesse et 
d’un brillant avenir, Mardochée continue de me braver].

 14 Sa femme Zérech et tous ses amis [d’un commun accord] 
lui répondirent  : «  Qu’on dresse une potence, haute de 

cinquante coudées ; et demain matin parle au roi pour 
qu’on y pende Mardochée [n’attends pas le moment du festin. 
Rends-toi chez le roi au matin tôt et informe-le que l’effronterie 
d’un sujet du royaume ne te laisse pas en repos car il refuse de 
se plier à tes ordres. Demande donc de condamner cet individu 
à la peine de pendaison avant même d’éliminer tous les autres 
Juifs.] Alors tu iras joyeusement avec le roi au festin. » Le 
conseil plut à Haman, et il fit dresser la potence [il donna 
l’ordre d’ériger ainsi le gibet et de procéder aux préparatifs de 
la pendaison de Mardochée, afin qu’il puisse enfin accéder au 
faîte du bonheur.]

Le chapitre précédent s’est achevé au point le plus bas du récit : Haman, invité pour la 
deuxième fois à se joindre à la table du roi et à la reine, déborde de joie ; Mardochée est 
sur le point d’être pendu le même jour et la menace du décret d’extermination plane sur 
les Juifs. Aucun espoir ne semble en vue. Dans le chapitre qui suit cependant, les rapports 
entre Haman et Mardochée vont commencer à se renverser. Au moment précis où Haman 

s’apprête à demander de pendre Mardochée, le roi cherche à savoir comment lui exprimer sa reconnaissance pour l’avoir sauvé du complot qui se 
tramait contre lui. Haman sera finalement trahi par sa propre course après les honneurs.

 1 Cette même nuit [suite au festin organisé par la reine], comme 
le sommeil fuyait le roi [sans raison particulière apparente], 
il ordonna d’apporter le recueil des annales [un livre d’his-
toire recensant les récits se rapportant à la cour royale] relatant 
les événements passés, et on en fit la lecture devant le roi 
[afin qu’il y trouvât un dérivatif].

 2 On y trouva consigné ce fait [parmi d’autres faits concernant 
le roi] : Mardochée avait dénoncé Bigtana et Térech, deux 
des eunuques du roi [qui lui étaient relativement proches], 
préposés à la garde du seuil, qui avaient résolu d’attenter 
à la vie du roi Assuérus [tout avait été soigneusement consi-
gné  : leur tentative secrète d’assassinat, la révélation du com-
plot par Mardochée et leur pendaison qui s’en suit].

 3 «  Quel honneur, demanda le roi, et quelle dignité a-t-on 
décernés à MardochéeE pour cela ? » [Même si Mardochée 
avait peut-être déjà reçu une quelconque récompense, mais, ne 
concernant pas directement le roi, elle n’aurait pas été consi-
gnée dans les annales. Bien qu’il eût rempli son devoir de ci-
toyen et permis d’arrêter les coupables] rien n’a été fait pour 
lui [pour le récompenser]  », répondirent les pages du roi, 
chargés du service.

 4 Le roi interrogea  : «  Qui est-ce qui est dans la cour ?  » 
[Ces événements eurent probablement lieu aux petites heures 
du matin, et le roi s’enquit de savoir s’il y avait quelqu’un dans 
la cour avec qui il pourrait s’entretenir de sa nuit perturbée et 

prendre conseil auprès de lui53]. Or, Haman venait [à ce mo-
ment précis] d’entrer dans la cour extérieure du palais royalC 

pour demander au roi qu’on pendît Mardochée à la potence 
dressée à son intention [selon le conseil de son épouse et de 
ses amis. Bien qu’Haman associât Mardochée et les Juifs dans 
son esprit, sa présence quotidienne le gênait terriblement et il 
souhaitait s’en débarrasser sans tarder].

 5 Les pages du roi lui dirent : « Voilà Haman qui se tient dans 
la cour ». « Qu’il entre ! » dit le roi.

 6 Haman étant entré, le roi lui dit : « Que convient-il de faire 
pour l’homme que le roi désire honorer [en public] ? » Et 
Haman se dit en son cœur : « Est-il quelqu’un à qui le roi 
tienne à rendre plus d’honneurs qu’à moi-même ? » [Ce jeu 
de circonstances conduit Haman à penser que le roi lui deman-
dait : « Quels honneurs souhaiterais-tu que je t’accorde ? »]

 7 Haman répondit donc au roi [en lui donnant le conseil sui-
vant] : « S’il est un homme que le roi 
ait à cœur d’honorer,

 8 qu’on fasse venir un vêtement royal 
que le roi a [lui-même] porté et un 
cheval que le roi a [lui-même] mon-
téC, avec, sur sa tête, une couronne 
royale54 ;

La nuit entre les deux festins
CHAPITRE 6 (1-14)

6

Couronne royale 
perse

ר־ אֲשֶׁ ה  ֥ תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ לֶךְְְ  ֛ עִם־הַמֶּ ה֧  כָּ לְְְ הַמַּ ר  תֵּ֨ אֶסְְְ יאָה֩  וֹא־הֵבִ֩ לֽ ף  אַ֣ הָמָן֒  וַיּ֮וֹאמֶר֮ 

ה אֵינֶנּ֥וּ שׁוֹוֶ֖ה  ל־זֶ֕ כָָ : וְְ לֶךְְְ ֽ רוּא־לָ֖הּ עִם־הַמֶּ ר אֲנִי֥ קָֽ מָחָ֛ גַם־לְְ י וְְ י אִם־אוֹתִ֑ ֣ תָה כִּ ֖ עָשָׂ

וֹאמֶר  וַתּ֣  : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ עַר  ֥ שַׁ בְְּ ב  ֖ יוֹשֵׁ י  הוּדִ֔ הַיְְּ כַ֣י  דֳֳּ רְְְ אֲנִי֤ רוֹאֶה֙ אֶת־מָָ ר  אֲשֶׁ֨ ת  ל־עֵ֗ כָָ בְְּ י  לִ֑

לֶךְְְ  וֹקֶר ׀ אֱמ֣וֹר לַמֶּ֗ ה֒ וּבַבּ֣ ים אַמָּ ֣ ִ ב֣וֹהַּ חֲמִשּׁ גָּ יו יַעֲֽשׂוּ־עֵץ֮  ל־אֽוֹהֲבָ֗ כָָ וֹ וְְ תּ֜ רֶשׁ אִשְְְׁ זֶ֨ לוֹ֩ 

נֵי֥  ר לִפְְְ בָ֛ ב הַדָּ חַ וַיִּיטַ֧ מֵ֑ ה שָׂ ֖ תֶּ שְְְׁ לֶךְְְ אֶל־הַמִּ ֛ יו וּב֧וֹא עִם־הַמֶּ כַי֙ עָלָ֔ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ אֶֽ ל֤וּ  יִתְְְ וְְ

יא  הָבִ֞ יּ֠וֹאמֶר לְְ לֶךְְְ וַ֠ ֑ נַת֣ הַמֶּ ה שְְׁ דָ֖ דְְ לָה הַה֔וּא נָֽ יְְְ ֣ לַּ ן וַיַּעַ֥שׂ הָעֵֽץ:     בַּ  הָמָ֖

ר֩  צֵ֣א כָת֗וּב אֲשֶׁ : וַיִּמָּ לֶךְְְ ֽ נֵי֥ הַמֶּ ים לִפְְְ רָאִ֖ י֥וּ נִקְְְ ים וַיִּֽהְְְ י הַיָּמִ֔ רֵ֣ בְְְ רוֹנוֹת֙ דִּ אֶת־סֵפֶ֤ר הַזִּכְְְ

שׁוּ֙  קְְְ בִּ ֤ר  אֲשֶׁ ף  ֑ הַסַּ י  רֵ֖ וֹמְְ ֽ מִשּׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ י  רִיסֵ֣ סָֽ נֵי֙  שְְׁ רֶשׁ  וָתֶ֗ נָא  תָ֣ גְְְ עַל־בִּ י  כַ֜ דֳֳּ רְְְ מָָ יד  הִגִּ֨

כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ לְְ ֛ה  דוּלָּ וּגְְְ ר  קָ֧ יְְ ה  עֲֽשָׂ֞ ה־נַּ מַֽ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ וַיּ֣וֹאמֶר  וֵרֽוֹשׁ:  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֖ מֶּ בַּ ד  יָ֔ ל֣וֹחַ  לִשְְְׁ

י  מִ֣ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ וַיּ֥וֹאמֶר  ר:  בָֽ דָּ וֹ  עִמּ֖ ה  ֥ לוֹא־נַעֲֽשָׂ יו  תָ֔ רְְ ֣ שָׁ מְְ לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ י  נַעֲֽרֵ֤ ר֜וּ  וַיּ֨וֹאמְְ עַל־זֶה֑ 

י  כַ֔ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ לוֹת֙ אֶֽ לֶךְְְ לִתְְְ ה לֵאמ֣וֹר לַמֶּ֔ יצוֹנָ֔ לֶךְְְ֙ הַחִ֣ ית־הַמֶּ֙ ֽ חֲצַר֤ בֵּ א לַֽ ן בָּ֗ הָמָ֣ חָצֵר֑ וְְ בֶֽ

חָצֵר֑ וַיּ֥וֹאמֶר  ֽ ד בֶּ ן עוֹמֵ֣ ה֥ הָמָ֖ יו הִנֵּ לֶךְְְ֙ אֵלָ֔ י הַמֶּ֙ ר֜וּ נַעֲֽרֵ֤ ין לֽוֹ: וַיּ֨וֹאמְְ ר־הֵכִ֥ עַל־הָעֵ֖ץ אֲשֶׁ

לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ  אִ֕ בָּ וֹת  עֲשׂ֕ ֽ ה־לַּ מַֽ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ לוֹ֙  וַיּ֤וֹאמֶר  הָמָן֒  וַיָּבוֹא֮  יָבֽוֹא:  לֶךְְְ  ֖  הַמֶּ

י:  נִּ ֽ מִמֶּ ר  יוֹתֵ֥ ר  קָ֖ יְְ וֹת  עֲשׂ֥ לַֽ לֶךְְְ  ֛ הַמֶּ וֹץ  פּ֥ יַחְְְ י  מִ֞ לְְ וֹ  לִבּ֔ בְְּ הָמָן֙  וַיּ֤וֹאמֶר  יקָר֑וֹ  ֽ בִּ  חָפֵ֣ץ 

כ֔וּת  מַלְְְ ב֣וּשׁ  לְְ יאוּ֙  יָבִ֙ יקָרֽוֹ:  ֽ בִּ חָפֵ֥ץ  לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ  אִ֕ לֶךְְְ  ֑ אֶל־הַמֶּ ן  הָמָ֖ וַיּ֥וֹאמֶר 

כ֖וּת  מַלְְְ תֶר  ֥ כֶּ ן  ֛ נִתַּ ר  ֥ וַֽאֲשֶׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ עָלָיו֙  רָכַב֤  ר  אֲשֶׁ֨ ס֗וּס  וְְ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ וֹ  לָֽבַשׁ־בּ֖ ר  ֥ אֲשֶׁ

ו

ו

6:4 | Or, Haman venait d’entrer dans la 
cour extérieure du palais royal : Même des 

ministres, tout aussi importants qu’ils fussent, 
risquaient la potence au cas où ils passaient 

de la cour extérieure à la cour royale intérieure, 
sans avoir été invités par le roi ou en avoir reçu 
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5:13 | Mais tout cela est sans prix à mes 
yeux, tant que je vois ce Juif Mardochée 
assis à la porte du roi : Selon certains com-
mentaires, Mardochée connaissait Haman 
lorsqu’il n’était qu’un simple coiffeur et un 
garçon de bains (traité Méguilla 16a). Pour 
Haman, une rencontre avec un homme qui 
l’avait connu lorsqu’il était au plus bas et qui 
refusait de l’honorer devait être particulière-
ment cuisante.

6:3 | Quel honneur, demanda le roi, 
et quelle dignité a-t-on décerné à 
Mardochée. L’invitation mystérieuse d’Esther 
à un deuxième festin, ajouté à la présence 

du ministre principal : tout cela ne pouvait 
qu’éveiller les soupçons du roi. Il est permis 
ici d’émettre une hypothèse : lorsque le roi 
entendit le récit lui rappelant que certains 
de ses sujets avaient essayé d’attenter à sa 
vie, il dut se poser la question : « S’il existe 
dans le royaume des gens qui me veulent du 
mal, ai-je dûment récompensé ceux qui, en 
revanche, me soutiennent et me sont favo-
rables ? ». En outre, il se livra probablement 
à la réflexion suivante : « Si celui qui a sauvé 
ma vie n’a bénéficié d’aucun geste de recon-
naissance de ma part, il n’y a rien d’étonnant 
à ce que, dès lors, les gens ne me révèlent pas 
l’existence d’éventuels complots contre moi ».
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ר־ אֲשֶׁ ה  ֥ תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ לֶךְְְ  ֛ עִם־הַמֶּ ה֧  כָּ לְְְ הַמַּ ר  תֵּ֨ אֶסְְְ יאָה֩  וֹא־הֵבִ֩ לֽ ף  אַ֣ הָמָן֒  וַיּ֮וֹאמֶר֮ 

ה אֵינֶנּ֥וּ שׁוֹוֶ֖ה  ל־זֶ֕ כָָ : וְְ לֶךְְְ ֽ רוּא־לָ֖הּ עִם־הַמֶּ ר אֲנִי֥ קָֽ מָחָ֛ גַם־לְְ י וְְ י אִם־אוֹתִ֑ ֣ תָה כִּ ֖ עָשָׂ

וֹאמֶר  וַתּ֣  : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ עַר  ֥ שַׁ בְְּ ב  ֖ יוֹשֵׁ י  הוּדִ֔ הַיְְּ כַ֣י  דֳֳּ רְְְ אֲנִי֤ רוֹאֶה֙ אֶת־מָָ ר  אֲשֶׁ֨ ת  ל־עֵ֗ כָָ בְְּ י  לִ֑

לֶךְְְ  וֹקֶר ׀ אֱמ֣וֹר לַמֶּ֗ ה֒ וּבַבּ֣ ים אַמָּ ֣ ִ ב֣וֹהַּ חֲמִשּׁ גָּ יו יַעֲֽשׂוּ־עֵץ֮  ל־אֽוֹהֲבָ֗ כָָ וֹ וְְ תּ֜ רֶשׁ אִשְְְׁ זֶ֨ לוֹ֩ 

נֵי֥  ר לִפְְְ בָ֛ ב הַדָּ חַ וַיִּיטַ֧ מֵ֑ ה שָׂ ֖ תֶּ שְְְׁ לֶךְְְ אֶל־הַמִּ ֛ יו וּב֧וֹא עִם־הַמֶּ כַי֙ עָלָ֔ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ אֶֽ ל֤וּ  יִתְְְ וְְ

יא  הָבִ֞ יּ֠וֹאמֶר לְְ לֶךְְְ וַ֠ ֑ נַת֣ הַמֶּ ה שְְׁ דָ֖ דְְ לָה הַה֔וּא נָֽ יְְְ ֣ לַּ ן וַיַּעַ֥שׂ הָעֵֽץ:     בַּ  הָמָ֖

ר֩  צֵ֣א כָת֗וּב אֲשֶׁ : וַיִּמָּ לֶךְְְ ֽ נֵי֥ הַמֶּ ים לִפְְְ רָאִ֖ י֥וּ נִקְְְ ים וַיִּֽהְְְ י הַיָּמִ֔ רֵ֣ בְְְ רוֹנוֹת֙ דִּ אֶת־סֵפֶ֤ר הַזִּכְְְ

שׁוּ֙  קְְְ בִּ ֤ר  אֲשֶׁ ף  ֑ הַסַּ י  רֵ֖ וֹמְְ ֽ מִשּׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ י  רִיסֵ֣ סָֽ נֵי֙  שְְׁ רֶשׁ  וָתֶ֗ נָא  תָ֣ גְְְ עַל־בִּ י  כַ֜ דֳֳּ רְְְ מָָ יד  הִגִּ֨

כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ לְְ ֛ה  דוּלָּ וּגְְְ ר  קָ֧ יְְ ה  עֲֽשָׂ֞ ה־נַּ מַֽ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ וַיּ֣וֹאמֶר  וֵרֽוֹשׁ:  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֖ מֶּ בַּ ד  יָ֔ ל֣וֹחַ  לִשְְְׁ

י  מִ֣ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ וַיּ֥וֹאמֶר  ר:  בָֽ דָּ וֹ  עִמּ֖ ה  ֥ לוֹא־נַעֲֽשָׂ יו  תָ֔ רְְ ֣ שָׁ מְְ לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ י  נַעֲֽרֵ֤ ר֜וּ  וַיּ֨וֹאמְְ עַל־זֶה֑ 

י  כַ֔ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ לוֹת֙ אֶֽ לֶךְְְ לִתְְְ ה לֵאמ֣וֹר לַמֶּ֔ יצוֹנָ֔ לֶךְְְ֙ הַחִ֣ ית־הַמֶּ֙ ֽ חֲצַר֤ בֵּ א לַֽ ן בָּ֗ הָמָ֣ חָצֵר֑ וְְ בֶֽ

חָצֵר֑ וַיּ֥וֹאמֶר  ֽ ד בֶּ ן עוֹמֵ֣ ה֥ הָמָ֖ יו הִנֵּ לֶךְְְ֙ אֵלָ֔ י הַמֶּ֙ ר֜וּ נַעֲֽרֵ֤ ין לֽוֹ: וַיּ֨וֹאמְְ ר־הֵכִ֥ עַל־הָעֵ֖ץ אֲשֶׁ

לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ  אִ֕ בָּ וֹת  עֲשׂ֕ ֽ ה־לַּ מַֽ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ לוֹ֙  וַיּ֤וֹאמֶר  הָמָן֒  וַיָּבוֹא֮  יָבֽוֹא:  לֶךְְְ  ֖  הַמֶּ

י:  נִּ ֽ מִמֶּ ר  יוֹתֵ֥ ר  קָ֖ יְְ וֹת  עֲשׂ֥ לַֽ לֶךְְְ  ֛ הַמֶּ וֹץ  פּ֥ יַחְְְ י  מִ֞ לְְ וֹ  לִבּ֔ בְְּ הָמָן֙  וַיּ֤וֹאמֶר  יקָר֑וֹ  ֽ בִּ  חָפֵ֣ץ 

כ֔וּת  מַלְְְ ב֣וּשׁ  לְְ יאוּ֙  יָבִ֙ יקָרֽוֹ:  ֽ בִּ חָפֵ֥ץ  לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ  אִ֕ לֶךְְְ  ֑ אֶל־הַמֶּ ן  הָמָ֖ וַיּ֥וֹאמֶר 

כ֖וּת  מַלְְְ תֶר  ֥ כֶּ ן  ֛ נִתַּ ר  ֥ וַֽאֲשֶׁ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ עָלָיו֙  רָכַב֤  ר  אֲשֶׁ֨ ס֗וּס  וְְ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ וֹ  לָֽבַשׁ־בּ֖ ר  ֥ אֲשֶׁ

ו

ו

la permission (voir 4:10). Cependant, le verset suivant 
démontre bien que le roi cherchait cette nuit-là à 
s’entretenir avec un conseiller ; aussi, lorsqu’on l’in-
forma de la présence d’Haman, il lui permit d’entrer 
sans problème.

6:8 | Un cheval que le roi a monté : Selon l’his-
torien grec Hérodote (cinquième siècle avant l’ère 
commune), les chevaux revêtaient une grande im-
portance pour les Perses qui les vénéraient et leur 
attribuaient un caractère sacré. Les chevaux des plus 
belles races étaient réservés au roi et aux nobles. 
On les ornait de maintes parures et, parfois même, 
on leur plaçait sur la tête une sorte de couronne. Le 
cheval du roi lui était réservé exclusivement et c’est 
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CONTEXTE

 9 que l’on confie le vêtement et le cheval à l’un des seigneurs 
du roi, parmi les hauts dignitaires [que cette tâche soit 
confiée à l’un des ministres les plus importants et non pas à un 
simple serviteur], pour qu’on mette le vêtement à l’homme 
que le roi veut honorer, qu’on le promène sur le cheval par 
la grande place de la ville, en le faisant précéder de cette 
proclamation [par tous les nobles qui l’accompagneront]  : 
« Voilà ce qui se fait pour l’homme que le roi veut hono-
rer !  » [Haman s’imaginait déjà habillé du vêtement royal, 
montant à cheval et parcourant la ville, avec l’un des ministres, 
qu’il serait aisé de choisir, courant devant lui. Cette idée d’Ha-
man plut au roi, et, non content de lui en donner l’ordre de ma-
nière catégorique, il exigea qu’il fût promptement exécuté :]

 10 «  Va vite, dit le roi à Haman, prendre le vêtement et le 
cheval dont tu as parlé, et fais comme tu as dit à l’égard du 
Juif MardochéeE, qui est assis à la porte du roi [Assuérus ne 
connaissait peut-être pas très bien Mardochée ; cependant, ce 
dernier ne devait pas être une figure entièrement anonyme, en 
raison de son statut à la cour qui, lui, était connu] ; n’omets 
aucun détailE de tout ce que tu as proposé [l’ordre du roi était 
sans appel et ne lui laissait aucune liberté de manœuvre]. »

 11 Haman prit donc le vêtement et le cheval, il habilla 
Mardochée et le promena à cheval par la grande place de 
ta ville, en s’écriant devant lui : « Voilà ce qui se fait pour 
l’homme que le roi veut honorer ! »

 12 Puis Mardochée retourna à la porte du roi [Mardochée était 
certes satisfait de l’humiliation qu’Haman venait de subir, mais 
cela n’avait pas effacé de son cœur ses craintes quant au sort des 
frères juifs55], et Haman gagna précipitamment sa maison, 
accablé de tristesse et tête basse, [honteux et embarrassé].

 13 Haman raconta à sa femme Zérech et à ses amis tout ce qui 
lui était advenu [prêt à suivre leur conseil, il était arrivé à la 
cour royale précisément au mauvais moment et y subit alors 
une profonde humiliation] ; et ses sages [qui ont peut-être 
déjà cessé d’être ses amis…] et sa femme Zérech lui dirent 
[avec le plus grand sang-froid] : « S’il est de la race des Juifs, 
ce Mardochée devant qui tu as commencé à tomber, tu ne 
pourras l’emporter sur lui ; au contraire, tu t’écrouleras en-
tièrement [il n’y existe aucun juste milieu dans nos rapports 
avec les Juifs : ou bien c’est nous qui les écrasons ou bien c’est 
eux qui nous battent intégralement56].  » [Cet avis des sages 
n’améliora certainement pas l’humeur d’Haman].

 14 Ils étaient encore en train de s’entretenir avec lui, quand ar-
rivèrent les eunuques du roi ; ceux-ci firent diligence pour 
conduire [précipitamment] Haman au festin qu’Esther avait 
préparé [bien qu’en principe les festins eussent lieu en soirée. 
En accord avec les procédures officielles en vigueur, les servi-
teurs du roi furent envoyés auprès d’Haman pour l’informer 
qu’il était attendu sur-le-champ].

L’humiliation dont Haman vient de souffrir n’a pas forcément modifié ses plans. Mais 
l’on peut supposer qu’il se rend au deuxième festin organisé par Esther dans un état 
d’esprit des plus bas et découragé. Ce deuxième festin se déroule lui aussi dans 
l’intimité. Esther tient à ce que seuls Assuérus, Haman et elle-même soient présents, 
son but étant qu’Haman découvre soudainement que la reine comme le roi lui sont 
opposés et que personne ne puisse venir à sa défense57.

Finalement, Esther convainc Assuérus de promouvoir Mardochée au poste qu’occupe Haman, conduisant à un véritable renversement de la situation: 
Haman est mené à la potence qu’il avait fait lui-même préparer pour Mardochée; et ce dernier qui avait refusé de se prosterner devant le ministre 
principal du royaume le remplace.

 1 Le roi et Haman vinrent donc s’asseoir au festin avec la 
reine Esther.

 2 Et le second jour encore, le roi dit à Esther pendant le festin, 
à l’heure du vin : « Fais connaître ta demande, reine Esther, 
et elle te sera accordée ; dis ce que tu souhaites : quand ce 
serait la moitié du royaume, tu l’obtiendrais [Assuérus re-
vient sur sa demande et sa proposition, car il pressent qu’Esther 

La chute d’Haman et l’ascension de 
Mardochée au pouvoir
CHAPITRE 7 (1-10)

7

« Pendant le banquet, à l'heure du vin »

שׁוּ֙  בִּ֙ הִלְְְ וְְ ים  מִ֔ תְְּ רְְְ פַּ הַֽ לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ י  רֵ֤ ָ מִשּׂ ישׁ  עַל־יַד־אִ֞ וּס  הַסּ֗ וְְ ב֜וּשׁ  הַלְְּ נָת֨וֹן  וְְ וֹ:  רוֹאשֽׁ בְְּ

א֣וּ  רְְ קָֽ יר וְְ ח֣וֹב הָעִ֔ רְְְ יבֻ֤הוּ עַל־הַסּוּס֙ בִּ כִּ הִרְְְ יקָר֑וֹ וְְ ֽ לֶךְְְ חָפֵ֣ץ בִּ ֖ ר הַמֶּ ֥ ישׁ אֲשֶׁ אֶת־הָאִ֔

ן  הָמָ֗ לְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֜ וַיּ֨וֹאמֶר  יקָרֽוֹ:  ֽ בִּ חָפֵ֥ץ  לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ  לָאִ֔ ה  ֣ יֵעָֽשֶׂ כָה  כָּ֚ יו  פָנָ֔  לְְ

י  הוּדִ֔ הַיְְּ כַ֣י  דֳֳּ רְְְ מָָ לְְ ה־כֵן֙  וַֽעֲשֵׂ תָּ  רְְְ בַּ֔ דִּ ר  ֣ אֲשֶׁ ֽ כַּ אֶת־הַסּוּס֙  וְְ ב֤וּשׁ  אֶת־הַלְְּ ח  קַ֣ ר  הֵ֠ מַ֠

ב֣וּשׁ  ח הָמָן֙ אֶת־הַלְְּ ֤ : וַיִּקַּ תָּ רְְְ ֽ בַּ ר דִּ ֥ וֹל אֲשֶׁ ר מִכּ֖ בָ֔ ֣ל דָּ פֵּ לֶךְְְ אַל־תַּ ֑ עַר הַמֶּ ֣ שַׁ ב בְְּ ֖ הַיּוֹשֵׁ

ה  ֣ כָה יֵעָֽשֶׂ יו כָּ֚ פָנָ֔ א לְְ רָ֣ יר וַיִּקְְְ ח֣וֹב הָעִ֔ רְְְ הוּ֙ בִּ יבֵ֙ כִּ כָי֑ וַיַּרְְְ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ שׁ אֶֽ ֖ בֵּ וּס וַיַּלְְְ אֶת־הַסּ֔ וְְ

ף  חַ֣ נִדְְְ הָמָן֙  וְְ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ עַר  ֣ אֶל־־־שַׁ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ ב  וַיָּשָָׁ֥ יקָרֽוֹ:  ֽ בִּ חָפֵ֥ץ  לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ   לָאִ֔

ל־ כָָּ ת  אֵ֖ יו  ל־א֣וֹהֲבָ֔ כָָ וּלְְְ תּוֹ֙  אִשְְְׁ זֶרֶ֤שׁ  לְְ ן  הָמָ֜ ר  סַפֵּ֨ וַיְְְ רֽוֹאשׁ:  וַֽחֲפ֥וּי  אָבֵ֖ל  ית֔וֹ   אֶל־בֵּ

ר֩  אֲשֶׁ י  כַ֞ דֳֳּ רְְְ מָָ ים  הוּדִ֡ הַיְְּ רַע  מִזֶּ֣ ם  אִ֣ וֹ  תּ֗ אִשְְְׁ רֶשׁ  זֶ֣ וְְ יו  וֹ חֲכָמָ֜ לּ֨ רוּ֩  וַיּ֩וֹאמְְ הוּ  קָרָ֑ ר  ֣ אֲשֶׁ

וֹ  עִמּ֔ ים  רִ֣ דַבְְּ מְְ עוֹדָם֙  פָנָיֽו:  לְְ וֹל  פּ֖ תִּ י־נָפ֥וֹל  ֽ כִּ ל֔וֹ  לֽוֹא־תוּכַ֣ל  פָנָיו֙  לְְ וֹל  פּ֤ לִנְְְ וֹתָ  חִלּ֨ הַֽ

ה  תָ֥ שְְׂ ר־עָֽ אֲשֶׁ ה  ֖ תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ ן  אֶת־הָמָ֔ יא  הָבִ֣ לְְ לוּ֙  הִ֙ וַיַּבְְְ ֑יעוּ  הִגִּ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ י  רִיסֵ֥ סָֽ  וְְ

ר  תֵּ֜ אֶסְְְ לֶךְְְ לְְ ֽה: וַיּ֩וֹאמֶר֩ הַמֶּ֨ כָּ לְְְ ר הַמַּ ֥ תֵּ וֹת עִם־אֶסְְְ תּ֖ ן לִשְְְׁ הָמָ֔ לֶךְְְ֙ וְְ ר: וַיָּב֤וֹא הַמֶּ֙ ֽ תֵּ אֶסְְְ

וּמַה־ ךְְְ  לָ֑ ן  תֵֽ֣ תִנָּ וְְ ֖ה  כָּ לְְְ הַמַּ ר  ֥ תֵּ אֶסְְְ ךְְְ  לָתֵ֛ אֵֽ ְְ מַה־שּׁ יִן  הַיַּ֔ ה  ֣ תֵּ מִשְְְׁ בְְּ נִי֙  ֵ הַשּׁ יּ֤וֹם  בַּ ֣ם  גַּ

ד

ז

pourquoi le monter était considéré comme un 
extrême honneur. Le char royal à deux roues 
était attaché à des chevaux de Nisaean, une race 
de chevaux originaire des plaines de Nisaean (en 

Iran), aujourd’hui disparue. Le mot désignant un 
cheval en ancien persan est aspa ou asp, un mot 
que l’on retrouve comme un nom de personnes 
dans la méguilla (ainsi, Aspata était l’un des fils 

d’Haman, voir 9:7) aussi bien que dans des noms 
perses contemporains. (Voir aussi le Cantique 
des cantiques 1:9 et commentaire)
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6:10 | Fais comme tu as dit à l’égard du Juif 
Mardochée : Le roi décide certes d’accorder à 
Mardochée un grand honneur en demandant 
à son ministre principal de le promener à tra-
vers la ville. Ce faisant cependant, il cherche 
sans aucun doute aussi à humilier Haman. 
Apparemment, les relations pour le moins 
aigres entre Mardochée et Haman n’étaient pas 
seulement l’objet de ragots parmi des serviteurs 
mais l’état de leurs rapports était aussi connu à 
la cour. Assuérus n’entretenait peut-être pas un 
lien particulier avec Mardochée ; mais à présent 

qu’on lui avait rappelé ses bienfaits, il saisit cette 
occasion pour souligner qu’aucun homme dans 
le royaume en-dehors de lui-même ne pouvait 
bénéficier d’un statut indépendant. Assuérus 
avait compris à quel point Haman se complai-
sait dans son conseil et dans son désir d’être 
lui-même exhibé sur la place publique tel un roi 
le jour de son couronnement ; il en déduisit alors 
que le rang de son ministre principal dépassait 
toute mesure et que ses aspirations mégaloma-
niaques étaient de nature à mettre son trône 
en danger. En insistant qu’Haman lui-même 

conduisît Mardochée, le roi tenait à montrer que 
son ministre, fût-il le plus important, demeurait 
sous son entière autorité (voir Malbim 10).

N’omets aucun détail : Certains ont interprété 
ces mots comme une allusion au fait qu’Haman 
aurait demandé au roi de remplacer cette pa-
rade de Mardochée par un don d’argent, voire 
par tout autre honneur. C’est pourquoi le roi exi-
gea d’Haman de ne rien changer à tout ce qu’il 
lui avait ordonné (traité Méguilla 16a).
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שׁוּ֙  בִּ֙ הִלְְְ וְְ ים  מִ֔ תְְּ רְְְ פַּ הַֽ לֶךְְְ֙  הַמֶּ֙ י  רֵ֤ ָ מִשּׂ ישׁ  עַל־יַד־אִ֞ וּס  הַסּ֗ וְְ ב֜וּשׁ  הַלְְּ נָת֨וֹן  וְְ וֹ:  רוֹאשֽׁ בְְּ

א֣וּ  רְְ קָֽ יר וְְ ח֣וֹב הָעִ֔ רְְְ יבֻ֤הוּ עַל־הַסּוּס֙ בִּ כִּ הִרְְְ יקָר֑וֹ וְְ ֽ לֶךְְְ חָפֵ֣ץ בִּ ֖ ר הַמֶּ ֥ ישׁ אֲשֶׁ אֶת־הָאִ֔

ן  הָמָ֗ לְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֜ וַיּ֨וֹאמֶר  יקָרֽוֹ:  ֽ בִּ חָפֵ֥ץ  לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ  לָאִ֔ ה  ֣ יֵעָֽשֶׂ כָה  כָּ֚ יו  פָנָ֔  לְְ

י  הוּדִ֔ הַיְְּ כַ֣י  דֳֳּ רְְְ מָָ לְְ ה־כֵן֙  וַֽעֲשֵׂ תָּ  רְְְ בַּ֔ דִּ ר  ֣ אֲשֶׁ ֽ כַּ אֶת־הַסּוּס֙  וְְ ב֤וּשׁ  אֶת־הַלְְּ ח  קַ֣ ר  הֵ֠ מַ֠

ב֣וּשׁ  ח הָמָן֙ אֶת־הַלְְּ ֤ : וַיִּקַּ תָּ רְְְ ֽ בַּ ר דִּ ֥ וֹל אֲשֶׁ ר מִכּ֖ בָ֔ ֣ל דָּ פֵּ לֶךְְְ אַל־תַּ ֑ עַר הַמֶּ ֣ שַׁ ב בְְּ ֖ הַיּוֹשֵׁ

ה  ֣ כָה יֵעָֽשֶׂ יו כָּ֚ פָנָ֔ א לְְ רָ֣ יר וַיִּקְְְ ח֣וֹב הָעִ֔ רְְְ הוּ֙ בִּ יבֵ֙ כִּ כָי֑ וַיַּרְְְ דֳֳּ רְְְ ת־מָָ שׁ אֶֽ ֖ בֵּ וּס וַיַּלְְְ אֶת־הַסּ֔ וְְ

ף  חַ֣ נִדְְְ הָמָן֙  וְְ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ עַר  ֣ אֶל־־־שַׁ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ ב  וַיָּשָָׁ֥ יקָרֽוֹ:  ֽ בִּ חָפֵ֥ץ  לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ ר  ֥ אֲשֶׁ ישׁ   לָאִ֔

ל־ כָָּ ת  אֵ֖ יו  ל־א֣וֹהֲבָ֔ כָָ וּלְְְ תּוֹ֙  אִשְְְׁ זֶרֶ֤שׁ  לְְ ן  הָמָ֜ ר  סַפֵּ֨ וַיְְְ רֽוֹאשׁ:  וַֽחֲפ֥וּי  אָבֵ֖ל  ית֔וֹ   אֶל־בֵּ

ר֩  אֲשֶׁ י  כַ֞ דֳֳּ רְְְ מָָ ים  הוּדִ֡ הַיְְּ רַע  מִזֶּ֣ ם  אִ֣ וֹ  תּ֗ אִשְְְׁ רֶשׁ  זֶ֣ וְְ יו  וֹ חֲכָמָ֜ לּ֨ רוּ֩  וַיּ֩וֹאמְְ הוּ  קָרָ֑ ר  ֣ אֲשֶׁ

וֹ  עִמּ֔ ים  רִ֣ דַבְְּ מְְ עוֹדָם֙  פָנָיֽו:  לְְ וֹל  פּ֖ תִּ י־נָפ֥וֹל  ֽ כִּ ל֔וֹ  לֽוֹא־תוּכַ֣ל  פָנָיו֙  לְְ וֹל  פּ֤ לִנְְְ וֹתָ  חִלּ֨ הַֽ

ה  תָ֥ שְְׂ ר־עָֽ אֲשֶׁ ה  ֖ תֶּ שְְְׁ אֶל־הַמִּ ן  אֶת־הָמָ֔ יא  הָבִ֣ לְְ לוּ֙  הִ֙ וַיַּבְְְ ֑יעוּ  הִגִּ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ י  רִיסֵ֥ סָֽ  וְְ

ר  תֵּ֜ אֶסְְְ לֶךְְְ לְְ ֽה: וַיּ֩וֹאמֶר֩ הַמֶּ֨ כָּ לְְְ ר הַמַּ ֥ תֵּ וֹת עִם־אֶסְְְ תּ֖ ן לִשְְְׁ הָמָ֔ לֶךְְְ֙ וְְ ר: וַיָּב֤וֹא הַמֶּ֙ ֽ תֵּ אֶסְְְ

וּמַה־ ךְְְ  לָ֑ ן  תֵֽ֣ תִנָּ וְְ ֖ה  כָּ לְְְ הַמַּ ר  ֥ תֵּ אֶסְְְ ךְְְ  לָתֵ֛ אֵֽ ְְ מַה־שּׁ יִן  הַיַּ֔ ה  ֣ תֵּ מִשְְְׁ בְְּ נִי֙  ֵ הַשּׁ יּ֤וֹם  בַּ ֣ם  גַּ

ד

ז

33

מגילת אסתר  |  פרק ז  



s’apprête à présenter une requête particulière, requête qu’il de-
vrait à présent découvrir lors de ce deuxième festin]. »

 3 La reine Esther répondit en ces termes [selon une formule 
consacrée] : « Si j’ai trouvé grâce à tes yeux, et si tel est le 
bon plaisir du roi, puisse-t-on, à ma demande, me faire don 
de la vie et, à ma requête, sauver mon peuple ! [Tu es certes 
prêt à me donner la moitié du royaume, mais je ne te demande 
pourtant qu’une seule chose : sauve mon peuple et ma propre 
vie. Ces mots dramatiques qu’Esther utilise pour ouvrir ses pa-
roles ont pour but d’influencer le roi autant que possible].

 4 Car nous avons été vendus moi-même et mon peuple, 
pour être détruits, exterminés, anéantis. Si du moins nous 
avions été vendus pour être esclaves ou servantes, j’aurais 
gardé le silence [et je n’aurais rien réclamé, car si ce n’était que 
le cas] ; un tel événement malheureux n’aurait pas justifié 
de contrarier le roi [et de porter atteinte à ses sentiments58. 
Or il s’agit de bien plus que de vouloir nous asservir : le décret 
appelle à nous exterminer]. »

 5 Le roi Assuérus [surpris, car jusqu’alors Esther ne lui avait 
jamais dévoilé qu’elle était juive] se récria et dit à la reine 
EstherE : « Qui est-il, où est-il, celui qui a eu l’audace d’agir 
de la sorte [qui est donc cet homme éhonté qui cherche à te 
détruire ainsi que tout ton peuple] ? »

 6 «  Cet homme, répliqua Esther, cruel et acharné ; c'est ce 
méchant Haman que voilà !  » [«  C’est cet Haman qui t’a 
conseillé de nous exterminer car il est l’ennemi des Juifs et de 
plus un homme abject. Ses intentions ne sont en rien pures, il 
ne vaut mieux pas que tu lui accordes ta confiance ». Bien que 
l’état d’esprit d’Haman ne fût déjà pas des meilleurs, malgré 
tout, il imaginait encore avoir été invité par Esther en raison de 
l’honneur et de l’affection qu’elle lui témoignait. Il ne s’atten-
dait donc absolument pas à de telles accusations prononcées en 
présence du roi, c’est pourquoi :] Haman fut atterré en pré-
sence du roi et de la reine.

 7 Le roi, dans sa colère, s’était levé du festin pour gagner le 
parc du palais [bien qu’il eût été impliqué dans le décret et 
l’eût signé, il l’avait déjà oublié. À ce stade du récit, il ne voyait 
plus qu’Haman en face de lui, celui-là même qui voulait élimi-
ner Esther et son peuple. Afin d’apaiser sa colère, il se leva et 

sortit se calmer dans le jardin. Pendant ce temps,] Haman se 
redressa pour demander grâce de la vie à la reine Esther. 
[Il avait certes compris qu’Esther ne lui portait aucune faveur, 
mais il espérait peut-être qu’elle adopterait une attitude indul-
gente envers lui, sachant que, jusqu’à présent, il ne lui avait cau-
sé aucun tort ; à moins qu’il ne comptât sur sa pitié féminine 
naturelle59], car il voyait que sa perte était résolue par le roiE.

 8 Comme [entre-temps] le roi revenait du parc du palais dans 
la salle du festin, [il découvrit qu’] Haman s’était laissé tom-
ber sur le divan où Esther était allongée [selon la coutume 
perse et grecque, les nobles et les riches ne s’asseyaient pas 
sur des chaises pendant un festin mais s’allongeaient sur des 
divans60. Haman s’était affalé sur le divan d’Esther en s’incli-
nant et se prosternant devant elle afin d’implorer sa miséri-
corde, mais le roi donna à ce geste la pire des interprétations] : 
« Comment, s’écria le roi, tu cherches à conquérir la reine 
dans mon palais [jusqu’à vouloir la violer en ma présence] ! » 
Ces paroles sortirent de la bouche du roi et le visage d’Ha-
man [blêmit61 et] s’effondra [Haman avait compris que sa fin 
était imminente et qu’il ne pouvait plus même s’excuser car 
dans une telle situation, aucun argument ne pourrait plus être 
accepté. Des eunuques se trouvaient là pour servir le festin sans 
cependant y participer. Mais puisque le roi venait de révéler ce 
qu’il pensait d’Haman, l’un d’entre eux osa intervenir dans le 
même esprit.]

 9 Alors Harbona, un des eunuques, dit devant le roi [Harbona, 
de son côté, devait peut-être détester Haman pour des raisons 
qui lui étaient propres ; il saisit alors l’occasion pour aiguiser en-
core plus la colère du roi] : « Ne voilà-t-il pas que la potence, 
préparée par Haman pour Mardochée, qui a parlé pour le 
salut du roi, se dresse dans la maison d’Haman, haute de 
cinquante coudées !  » [Harbona met ainsi en avant la véri-
table nature d’Haman : c’est bien lui qui prépare un gibet pour 
Mardochée qui a sauvé le roi]. « Qu’on l’y pende ! » s’écria le 
roi [si la potence est déjà prête, l’on peut exécuter la sentence 
royale immédiatement].

 10 On attacha donc Haman à la potence qu’il avait préparée 
pour Mardochée. Et la colère du roi retomba.

[Après la pendaison d’Haman, Assuérus reprit ses esprits et fut saisi du désir d’octroyer à 
Esther ses bienfaits].

 1 Le même jour, le roi Assuérus fit don à la reine Esther de 
la maison d’Haman, persécuteur des Juifs [ce cadeau com-
prenait aussi toute les sommes d’argent qu’Haman avait amas-
sées62], et Mardochée se présenta devant le roi [en vue d’une 
audience privée], Esther lui ayant raconté ce qu’il était pour 
elle [Elle l’avait présenté comme son cousin, qui l’avait adop-
tée, élevée et éduquée. Le roi était dans de bonnes dispositions 

à son égard, maintenant qu’il s’était débarrassé d’Haman. 
Esther, quant à elle, lui témoignait son affection et sa reconnais-
sance. De plus, même si jusqu’à présent, Assuérus ne savait pas 
très bien qui était Mardochée, les récents événements venaient 
de lui montrer qu’il lui était un ami fidèle et qu’il avait même pu 
déjouer un complot contre lui].

CHAPITRE 8 (1-2) 

8

אתִי  ר אִם־מָצָ֨ וַתּוֹאמַ֔ ה֙  כָּ לְְְ הַמַּ ר  ֤ תֵּ עַן אֶסְְְ וַתַּ֨ שׂ:  תֵעָֽ וְְ כ֖וּת  לְְְ הַמַּ י  ךְְְ עַד־חֲצִ֥ תֵ֛ שָׁ קָּֽ בַּ

י:  תִֽ שָׁ בַקָּֽ י בְְּ ֖ עַמִּ י וְְ לָתִ֔ אֵ֣ שְְְׁ י֙ בִּ שִׁ תֶֽן־לִ֤י נַפְְְ נָּ לֶךְְְ ט֑וֹב תִּ ֖ אִם־עַל־הַמֶּ לֶךְְְ וְְ יךָ֙ הַמֶּ֔ עֵינֶ֙ חֵ֤ן בְְּ

נוּ֙  רְְְ כַּ֙ פָח֤וֹת נִמְְְ לִשְְְׁ ים וְְ עֲבָדִ֨ וּ לַֽ אִלּ֠ ֑ד וְְ֠ אַבֵּ הֲר֣וֹג וּלְְְ יד לַֽ מִ֖ הַשְְְׁ י לְְ עַמִּ֔ נוּ֙ אֲנִי֣ וְְ רְְְ כַּ֙ ֤י נִמְְְ כִּ

וֵר֔וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֣ הַמֶּ :    וַיּ֙וֹאמֶר֙  לֶךְְְ ֽ הַמֶּ נֶ֥זֶק  בְְּ שׁוֹוֶ֖ה  ֛ר  הַצָּ ין  אֵ֥ י  ֣ כִּ י  תִּ שְְְׁ חֱרַ֔ הֶֽ

ֽן:  כֵּ וֹת  עֲשׂ֥ וֹ לַֽ לָא֥וֹ לִבּ֖ ר־מְְ אֵי־זֶה֣ ה֔וּא אֲשֶׁ י ה֥וּא זֶה֙ וְְ ֑ה מִ֣ כָּ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ וַיּ֖וֹאמֶר לְְ

ֽה:  כָּ לְְְ הַמַּ לֶךְְְ וְְ ֖ נֵי֥ הַמֶּ פְְְ ת מִלִּ עָ֔ ן נִבְְְ הָמָ֣ ע הַזֶּה֑ וְְ ן הָרָ֖ ב הָמָ֥ אוֹיֵ֔ ישׁ צַ֣ר וְְ ר אִ֚ תֵּ֔ וֹאמֶר אֶסְְְ וַתּ֣

שׁוֹ֙  שׁ עַל־נַפְְְ ֤ בַקֵּ ד לְְ ן עָמַ֗ הָמָ֣ ן וְְ יתָ֑ ת֖ הַבִּ נַּ יִן אֶל־גִּ ה הַיַּ֔ ֣ תֵּ שְְְׁ חֲמָתוֹ֙ מִמִּ ֽ ם בַּ לֶךְְְ קָ֤ הַמֶּ֜ וְְ

ת  נַּ֨ ב֩ מִגִּ לֶךְְְ שָׁ הַמֶּ֡ : וְְ לֶךְְְ ֽ ת הַמֶּ רָעָ֖ה מֵאֵ֥ ה אֵלָ֛יו הָֽ תָ֥ י־כָֽלְְ ה כִּ י רָאָ֔ ֣ ה כִּ כָּ֔ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ מֵֽ

יהָ וַיּ֣וֹאמֶר  ר עָלֶ֔ ֣ תֵּ ר אֶסְְְ ֣ ה֙ אֲשֶׁ טָּ ל עַל־הַמִּ הָמָן֙ נוֹפֵ֗ יִן וְְ ה הַיַּ֗ ֣ תֵּ ית ׀ מִשְְְׁ ֣ ן אֶל־בֵּ יתָ֜ הַבִּ

ן  הָמָ֖ נֵי֥  וּפְְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ י  ֣ מִפִּ יָצָא֙  ר  בָ֗ הַדָּ ֑יִת  בָּ בַּ י  ֖ עִמִּ ֛ה  כָּ לְְְ וֹשׁ אֶת־הַמַּ בּ֧ ם לִכְְְ גַ֠ הֲ֠ לֶךְְְ  הַמֶּ֔

ה  ר־עָשָׂ הֽ־הָעֵ֣ץ אֲשֶׁ ֣ם הִנֵּ לֶךְְְ גַּ נֵי֣ הַמֶּ֗ ים לִפְְְ רִיסִ֜ ֽ ד מִן־הַסָּ ה אֶחָ֨ בוֹנָ֠ רְְְ חָפֽוּ: וַיּ֣וֹאמֶר חַ֠

ה  ֑ ים אַמָּ ֣ ִ ב֖וֹהַּ חֲמִשּׁ גָּ ן  ית הָמָ֔ בֵ֣ בְְּ לֶךְְְ עוֹמֵד֙  ר־ט֣וֹב עַל־הַמֶּ֗ בֶּ דִּ ר  ֧ י אֲשֶׁ כַ֞ דֳֳּ רְְְ מָָ ן לְְֽֽ הָמָ֟

ת  כָי֑ וַֽחֲמַ֥ דֳֳּ רְְְ מָָ ין לְְ ר־הֵכִ֣ ן עַל־הָעֵ֖ץ אֲשֶׁ לוּ֙ אֶת־הָמָ֔ יו: וַיִּתְְְ הוּ עָלָֽ לֻ֥ לֶךְְְ תְְּ ֖ וַיּ֥וֹאמֶר הַמֶּ

ה  כָּ֔ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ וֵרוֹשׁ֙ לְְ ֤לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ן הַמֶּ יּ֣וֹם הַה֗וּא נָתַ֞ כָה:    בַּ כָֽ לֶךְְְ שָׁ ֖ הַמֶּ

ה  מָ֥ ר  ֖ תֵּ אֶסְְְ ֥ידָה  י־הִגִּ ֽ כִּ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ נֵי֣  לִפְְְ א  בָּ֚ י  כַ֗ דֳֳּ רְְְ וּמָָ היהוד֑יים  ר  צוֹרֵ֣ ן  הָמָ֖ ית  ֥ אֶת־בֵּ
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7:5 | Le roi Assuérus se récria et dit à la reine 
Esther [qui venait de lui révéler ses origines] : 
tant qu’Esther avait gardé ses origines secrètes, 
son statut personnel pouvait être mis à doute. 
Une femme qui dissimulait son peuple et son 
pays natal était probablement une servante de 
provenance inconnue ; l’on pouvait même la 
soupçonner d’être elle-même la fille d’esclaves. 
Pis encore dans ce dernier cas, un esclave fils 
d’esclave ne bénéficiait normalement d’aucun 
droit, bien moins qu’un homme libre capturé 
comme esclave lors d’une guerre. Assuérus ne 
connaissait pas vraiment le peuple juif qui rési-
dait aux marges de son empire et n’éprouvait pas 
d’affection particulière envers lui. Cependant, 
nos Sages expliquent qu’Esther avait fait part au 

roi de son ascendance royale : elle n’était donc 
pas une pauvre servante relevée par le roi de sa 
misère, mais une femme de noble lignée (traité 
Méguilla 16a).

7:7 | Car il [Haman] voyait que sa perte était 
résolue par le roi : la conversation qu’Assué-
rus avait tenue avec Haman la nuit précédente 
renversa l’image qu’il se faisait de lui jusqu’alors. 
Désormais, le roi considérait Haman comme un 
homme assoiffé d’honneurs et avide de gravir 
les échelons du pouvoir, et ce, à n’importe quel 
prix. En plus de tout cela, venaient à présent 
s’ajouter les accusations portées par Esther, ce 
qui explique l’extrême courroux ressenti par le 
roi.

Il est bon de préciser que dans ce genre de 
cour royale, le titre de ministre principal n’était 
pas seulement honorifique mais recelait un dan-
ger sans pareil. Le roi ne souhaitait certainement 
pas qu’un tel poste fût occupé par une personne 
par trop puissante.

Il n’est donc pas fortuit qu’Assuérus ait 
d’abord nommé Haman puis Mardochée, car au-
cun d’eux n’appartenait à la noblesse perse ; de 
plus, tous les deux étaient d’origine étrangère, 
ce qui rendrait plus facile leur destitution dès 
que le besoin s’en ferait sentir. L’on peut pareil-
lement imaginer que le Pharaon, roi d’Égypte, 
était animé de motivations semblables lorsqu’il 
nomma Joseph vice-roi (Genèse 41:39–44).

ÉCLAIRAGES

ג
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אתִי  ר אִם־מָצָ֨ וַתּוֹאמַ֔ ה֙  כָּ לְְְ הַמַּ ר  ֤ תֵּ עַן אֶסְְְ וַתַּ֨ שׂ:  תֵעָֽ וְְ כ֖וּת  לְְְ הַמַּ י  ךְְְ עַד־חֲצִ֥ תֵ֛ שָׁ קָּֽ בַּ

י:  תִֽ שָׁ בַקָּֽ י בְְּ ֖ עַמִּ י וְְ לָתִ֔ אֵ֣ שְְְׁ י֙ בִּ שִׁ תֶֽן־לִ֤י נַפְְְ נָּ לֶךְְְ ט֑וֹב תִּ ֖ אִם־עַל־הַמֶּ לֶךְְְ וְְ יךָ֙ הַמֶּ֔ עֵינֶ֙ חֵ֤ן בְְּ

נוּ֙  רְְְ כַּ֙ פָח֤וֹת נִמְְְ לִשְְְׁ ים וְְ עֲבָדִ֨ וּ לַֽ אִלּ֠ ֑ד וְְ֠ אַבֵּ הֲר֣וֹג וּלְְְ יד לַֽ מִ֖ הַשְְְׁ י לְְ עַמִּ֔ נוּ֙ אֲנִי֣ וְְ רְְְ כַּ֙ ֤י נִמְְְ כִּ

וֵר֔וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֣ הַמֶּ :    וַיּ֙וֹאמֶר֙  לֶךְְְ ֽ הַמֶּ נֶ֥זֶק  בְְּ שׁוֹוֶ֖ה  ֛ר  הַצָּ ין  אֵ֥ י  ֣ כִּ י  תִּ שְְְׁ חֱרַ֔ הֶֽ

ֽן:  כֵּ וֹת  עֲשׂ֥ וֹ לַֽ לָא֥וֹ לִבּ֖ ר־מְְ אֵי־זֶה֣ ה֔וּא אֲשֶׁ י ה֥וּא זֶה֙ וְְ ֑ה מִ֣ כָּ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ וַיּ֖וֹאמֶר לְְ

ֽה:  כָּ לְְְ הַמַּ לֶךְְְ וְְ ֖ נֵי֥ הַמֶּ פְְְ ת מִלִּ עָ֔ ן נִבְְְ הָמָ֣ ע הַזֶּה֑ וְְ ן הָרָ֖ ב הָמָ֥ אוֹיֵ֔ ישׁ צַ֣ר וְְ ר אִ֚ תֵּ֔ וֹאמֶר אֶסְְְ וַתּ֣

שׁוֹ֙  שׁ עַל־נַפְְְ ֤ בַקֵּ ד לְְ ן עָמַ֗ הָמָ֣ ן וְְ יתָ֑ ת֖ הַבִּ נַּ יִן אֶל־גִּ ה הַיַּ֔ ֣ תֵּ שְְְׁ חֲמָתוֹ֙ מִמִּ ֽ ם בַּ לֶךְְְ קָ֤ הַמֶּ֜ וְְ

ת  נַּ֨ ב֩ מִגִּ לֶךְְְ שָׁ הַמֶּ֡ : וְְ לֶךְְְ ֽ ת הַמֶּ רָעָ֖ה מֵאֵ֥ ה אֵלָ֛יו הָֽ תָ֥ י־כָֽלְְ ה כִּ י רָאָ֔ ֣ ה כִּ כָּ֔ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ מֵֽ

יהָ וַיּ֣וֹאמֶר  ר עָלֶ֔ ֣ תֵּ ר אֶסְְְ ֣ ה֙ אֲשֶׁ טָּ ל עַל־הַמִּ הָמָן֙ נוֹפֵ֗ יִן וְְ ה הַיַּ֗ ֣ תֵּ ית ׀ מִשְְְׁ ֣ ן אֶל־בֵּ יתָ֜ הַבִּ

ן  הָמָ֖ נֵי֥  וּפְְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ י  ֣ מִפִּ יָצָא֙  ר  בָ֗ הַדָּ ֑יִת  בָּ בַּ י  ֖ עִמִּ ֛ה  כָּ לְְְ וֹשׁ אֶת־הַמַּ בּ֧ ם לִכְְְ גַ֠ הֲ֠ לֶךְְְ  הַמֶּ֔

ה  ר־עָשָׂ הֽ־הָעֵ֣ץ אֲשֶׁ ֣ם הִנֵּ לֶךְְְ גַּ נֵי֣ הַמֶּ֗ ים לִפְְְ רִיסִ֜ ֽ ד מִן־הַסָּ ה אֶחָ֨ בוֹנָ֠ רְְְ חָפֽוּ: וַיּ֣וֹאמֶר חַ֠

ה  ֑ ים אַמָּ ֣ ִ ב֖וֹהַּ חֲמִשּׁ גָּ ן  ית הָמָ֔ בֵ֣ בְְּ לֶךְְְ עוֹמֵד֙  ר־ט֣וֹב עַל־הַמֶּ֗ בֶּ דִּ ר  ֧ י אֲשֶׁ כַ֞ דֳֳּ רְְְ מָָ ן לְְֽֽ הָמָ֟

ת  כָי֑ וַֽחֲמַ֥ דֳֳּ רְְְ מָָ ין לְְ ר־הֵכִ֣ ן עַל־הָעֵ֖ץ אֲשֶׁ לוּ֙ אֶת־הָמָ֔ יו: וַיִּתְְְ הוּ עָלָֽ לֻ֥ לֶךְְְ תְְּ ֖ וַיּ֥וֹאמֶר הַמֶּ

ה  כָּ֔ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ וֵרוֹשׁ֙ לְְ ֤לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ן הַמֶּ יּ֣וֹם הַה֗וּא נָתַ֞ כָה:    בַּ כָֽ לֶךְְְ שָׁ ֖ הַמֶּ

ה  מָ֥ ר  ֖ תֵּ אֶסְְְ ֥ידָה  י־הִגִּ ֽ כִּ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ נֵי֣  לִפְְְ א  בָּ֚ י  כַ֗ דֳֳּ רְְְ וּמָָ היהוד֑יים  ר  צוֹרֵ֣ ן  הָמָ֖ ית  ֥ אֶת־בֵּ
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8:6 | Car comment pourrais-je être témoin 
de la calamité qui frapperait mon peuple : 
Le fait qu’une personne se soucie avant tout de 
son peuple et de sa famille, même si cela devait 

s’opposer aux intérêts du royaume, n’était pas 
saisi comme une trahison mais plutôt comme 
une attitude respectable et appropriée. La ré-
ponse favorable du roi Artahchasta à Néhémie 

(affligé de voir sa ville natale en ruines et dé-
sireux de s’y rendre) abonde d’ailleurs dans le 
même sens (Néhémie 2:1-9).

ÉCLAIRAGES

 2 Le roi ôta son anneau, qu’il avait fait enlever à Haman, 
et le remit à Mardochée [en signe de confiance] ; et Esther 

préposa Mardochée à la maison d’Haman [responsable, en 
quelque sorte, de son manoir].

Bien qu’Haman eût été déjà pendu, son décret d’extermination des Juifs qu’il avait 
fait signer par Assuérus demeurait en vigueur. Esther cherche à profiter du moment 
de faveur dont elle bénéficie auprès du roi pour faire annuler ce décret qui menace 
son peuple tout entier.

 3 Puis Esther, revenant à la charge pour parler au roi, re-
prit la parole pour s’adresser à nouveau au roi ; elle se jeta 
à ses pieds et, en pleurant, le supplia d’annuler le funeste 
dessein d’Haman, l’Agaghite, et le projet qu’il avait formé 
contre les Juifs.

 4 Le roi tendit le sceptre d’or à Esther [la voyant allongée par 
terre et en pleurs, au travers de ce geste, le roi signifiait à Esther 
qu’elle était agréée à ses yeux et qu’elle pouvait lui présenter ses 
requêtes], qui, s’étant relevée, se tint debout devant le roi,

 5 et dit (pesant chacun de ses mots et mettant à profit tout 
l’amour et l’affection que lui portait Assuérus) : « Si tel est le 
bon plaisir du roi et si j’ai trouvé grâce devant lui, si la chose 
paraît convenable au roi et s’il a quelque bienveillance pour 
moi, qu’on écrive à l’effet de révoquer les lettres [qui ont 
déjà été envoyées], transmettant le dessein d’Haman, fils de 
Hamedata, l’Agaghite, qui a écrit de d’éliminer les Juifs éta-
blis dans toutes les provinces du roi [afin d’annuler le décret 
dont ces lettres font part] ;

 6 car comment pourrais-je être témoin de la calamité qui 
frapperait mon peupleE, et comment pourrais-je être té-
moin de la ruine de tous les miens ?  » [À ce stade, Esther 
n’est plus animée d’aucune crainte pour sa propre personne  : 
aucun mal ne pourrait plus lui être fait. Mais elle implore le roi 
d’empêcher toute offense à son peuple suite au décret d’Haman 
signé en son nom].

 7 Le roi Assuérus dit à Ia reine Esther et au Juif Mardochée 
[également présent, il détenait l’anneau royal dans sa main]  : 
«  Déjà j’ai fait don à Esther de la maison d’Haman [dans 
un geste de bonne volonté] ; lui-même, on l’a pendu à la 

potence, pour avoir cherché à porter atteinte à la vie des 
Juifs ? [le roi, une fois de plus, essaie de préserver une atmos-
phère de concorde en rejetant la culpabilité sur Haman, faisant 
passer sous oubli son propre concours dans la signature du dé-
cret d’extermination contre les Juifs] ;

 8 eh bien ! écrivez vous-mêmes [dans une autre lettre], au nom 
du roi, en faveur des Juifs, comme vous le jugerez bon [de 
sorte que les deux ordres s’annuleront l’un l’autre,] et signez 
avec l’anneau royal, car un ordre écrit au nom du roi et 
muni du sceau royal ne peut être rapporté [la loi du royaume 
interdit d’abroger un ordre royal : une fois écrit et signé, il revêt 
la valeur absolue d’un commandement divin. À vous donc de 
rédiger un nouveau décret qui contournera le premier et en ré-
duira l’importance]. »

 9 Sur l’heure même, on convoqua les secrétaires du roi, 
c’était dans le troisième mois, qui est le mois de Sivan, le 
vingt-troisième jour du moisC [environ trois mois après la 
signature du décret d’Haman] et on écrivit, tout comme 
Mardochée l’ordonna, aux Juifs, aux satrapes, aux gouver-
neurs et aux préfets des provinces qui s’étendaient de l’In-
de à l’Ethiopie cent-vingt-sept provinces en s’adressant à 
chaque province suivant son système d’écriture et à chaque 
peuple suivant son idiome, de même aux Juifs selon leur 
écriture et selon leur langue [à partir de ce moment, les Juifs 
cessaient d’être les sujets passifs de l’ordre royal mais devaient y 
prendre une part active, en tant que destinataires des missives63 
annulant le décret d’Haman].

 10 Il [Mardochée] fit écrire au nom du roi Assuérus et sceller 
avec l’anneau du roi [qui lui avait été remis] ; puis il expédia 

L’ordre royal pour contrecarrer le 
décret d’Haman
CHAPITRE 8 (3-17)
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CONTEXTE

ב
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 ח

ט

י

ם  שֶׂ ֧ כָי֑ וַתָּ דֳֳּ רְְְ מָָ נָהּ֖ לְְ וַֽיִּתְְּ ן  הָמָ֔ עֱבִיר֙ מֵֽ ֤ר הֶֽ וֹ אֲשֶׁ תּ֗ עְְְ לֶךְְְ אֶת־טַבַּ סַר הַמֶּ֜ הּ: וַיָּ֨ הוּא־לָֽ

נֵי֣  לִפְְְ ר֙  דַבֵּ וַתְְּ ר  תֵּ֗ אֶסְְְ וֹסֶף  ן:    וַתּ֣ הָמָֽ ית  ֥ עַל־־־בֵּ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ ת־־־מָָ אֶֽ ר  ֛ תֵּ  אֶסְְְ

אֵת֙  י וְְ אֲגָגִ֔ ן הָֽ עֲבִיר֙ אֶת־רָעַת֙ הָמָ֣ הַֽ ן־ל֗וֹ לְְ חַנֶּ תְְְ ֽ ךְְְּ וַתִּ בְְְ ֣ לָ֑יו וַתֵּ נֵי֣ רַגְְְ וֹל לִפְְְ פּ֖ לֶךְְְ וַתִּ הַמֶּ֔

ט הַזָּהָ֑ב  בִ֣ רְְְ ת שַׁ ר אֵ֖ תֵּ֔ אֶסְְְ לֶךְְְ֙ לְְ הַמֶּ֙ ט  וַיּ֤וֹשֶׁ ים:  הוּדִֽ ב עַל־הַיְְּ ֖ ר חָשַׁ ֥ וֹ אֲשֶׁ תּ֔ בְְְ חֲשַׁ מַֽ

אִם־מָצָא֧תִי  וְְֽֽ ט֜וֹב  לֶךְְְ  אִם־עַל־הַמֶּ֨ וֹאמֶר  תּ֠ וַ֠  : לֶךְְְ ֽ הַמֶּ נֵי֥  לִפְְְ עֲמ֖וֹד  ֽ וַֽתַּ ר  תֵּ֔ אֶסְְְ ם  קָָ ֣ וַתָּ

ים  פָרִ֗ יב אֶת־הַסְְּ ֣ הָשִׁ ב לְְ תֵ֞ עֵינָי֑ו יִכָּ טוֹבָ֥ה אֲנִי֖ בְְּ לֶךְְְ וְְ נֵי֣ הַמֶּ֔ בָר֙ לִפְְְ ֤ר הַדָּ כָשֵׁ יו וְְ פָנָ֗ ן לְְ חֵ֣

ל־ כָָ ר בְְּ ֖ ים אֲשֶׁ הוּדִ֔ ד֙ אֶת־הַיְְּ אַבֵּ ב לְְ תַ֗ ר כָּ ֣ י אֲשֶׁ אֲגָגִ֔ תָא֙ הָֽ דָ֙ ן־הַמְְּ ֽ ן בֶּ בֶת הָמָ֤ חֲשֶׁ֜ מַֽ

יכָכָה֤  אֵֽ י וְְ ֑ צָ֣א אֶת־עַמִּ ר־יִמְְְ רָעָ֖ה אֲשֶׁ ֽ יתִי בָּ רָאִ֔ יכָכָה֤ אוּכַל֙ וְְֽֽ י אֵֽ : כִּ֠ לֶךְְְ ֽ דִינ֥וֹת הַמֶּ מְְ

ר  ֣ תֵּ אֶסְְְ לְְ וֵרוֹשׁ֙  אֲחַשְְְׁ ֤לֶךְְְ  הַמֶּ י:    וַיּ֨וֹאמֶר  ֽ תִּ מֽוֹלַדְְְ ן  דַ֖ בְְְ אָָ בְְּ יתִי  רָאִ֔ וְְֽֽ אוּכַל֙ 

ץ  עַל־הָעֵ֔ ל֣וּ  תָּ אוֹתוֹ֙  וְְ ר  תֵּ֗ אֶסְְְ לְְ י  תִּ נָתַ֣ ן  ית־הָמָ֜ בֵֽ ה  הִנֵּ֨ י  הוּדִ֑ הַיְְּ כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ לְְְ וּֽ ה  כָּ֔ לְְְ  הַמַּ

ינֵיכֶם֙  עֵֽ בְְּ וֹב  טּ֤ כַּ ים  הוּדִ֜ עַל־־־הַיְְּ ב֨וּ  תְְְ כִּ ם  אַתֶּ֠ וְְ֠ ביהודֽיים:  יָד֖וֹ  ח  לַ֥ ר־־־שָׁ אֲשֶׁ  עַ֛ל 

לֶךְְְ  ם־־־הַמֶּ֗ ֽ שֵׁ בְְּ ב  ֣ תָּ ר־נִכְְְ אֲשֶׁ ב  תָ֞ י־־־כְְ ֽ כִּ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ עַת  ֣ טַבַּ בְְּ מ֖וּ  חִתְְְ וְְ לֶךְְְ  הַמֶּ֔ ם  ֣ שֵׁ  בְְּ

יא  הִ֠ עֵת־הַ֠ ֽ בָּ לֶךְְְ  ֣ י־־־הַמֶּ רֵֽ סֽוֹפְְ א֣וּ  רְְ וַיִּקָּֽ יב:  ֽ הָשִׁ לְְ ין  אֵ֥ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ עַת  ֥ טַבַּ בְְּ וֹם  תּ֛ נַחְְְ  וְְ

ר־ ל־אֲשֶׁ כָָ כְְּֽֽ ב  תֵ֣ וַיִּכָּ בּוֹ֒  רִים֮  עֶשְְְׂ וְְ ה  ֣ לוֹשָׁ שְְְׁ בִּ ן  סִיוָ֗ הוּא־ח֣וֹדֶשׁ  י  לִישִׁ֜ ְְ הַשּׁ ח֨וֹדֶשׁ   בַּ

ר ׀  ֣ דִינ֜וֹת אֲשֶׁ י הַמְְּ רֵ֨ שָׂ חוֹת֩ וְְ הַפַּ נִי֣ם וְְ פְְּ רְְְ דַּ אֲחַשְְְׁ ל הָֽ אֶ֣ ים וְְ הוּדִ֡ כַ֣י אֶל־הַיְְּ דֳֳּ רְְְ ֣ה מָָ צִוָּ

ם  עַ֥ וְְ הּ  תָבָ֔ כְְְ כִּ דִינָה֙  וּמְְְ דִינָה֤  מְְ ה  דִינָ֔ מְְ וּמֵאָה֙  ים  רִ֤ עֶשְְְׂ וְְ בַע  ֣ שֶׁ וּשׁ  עַד־־־כּ֗ וְְ  מֵה֣וֹדּוּ 

וֵר֔וֹשׁ  אֲחַשְְְׁ לֶךְְְ  ֣ הַמֶּ ם֙  שֵׁ בְְּ וֹב  תּ֗ וַיִּכְְְ שׁוֹנָםֽ:  כִלְְְ וְְ ם  תָבָ֖ כְְְ כִּ ים  הוּדִ֔ ל־הַיְְּ אֶ֨ וְְ שׁוֹנ֑וֹ  לְְְ כִּ וָעָ֖ם 

כֶשׁ֙  הָרֶ֙ בֵי֤  רֽוֹכְְ ים  סּוּסִ֜ בַּ ים  רָצִ֨ הָֽ יַד֩  בְְּ ים  פָרִ֡ סְְ לַ֣ח  וַיִּשְְְׁ לֶךְְְ  ֑ הַמֶּ עַת  ֣ טַבַּ בְְּ וֹם  תּ֖ וַיַּחְְְ

ח

ים הוּדִֽ יְְּ בַּ

8:9 | Le troisième mois, qui est le mois de 
Sivan, le vingt-troisième jour du mois. Ce 
long intervalle de temps (environ trois mois) 
entre la pendaison d’Haman et l’envoi des 

missives contournant son décret d’extermina-
tion des Juifs peut s’expliquer ainsi : il fallait at-
tendre le retour des messagers du premier ordre 
royal afin qu’eux-mêmes soient envoyés pour 

diffuser, cette fois, les nouvelles lettres donnant 
aux Juifs le droit de se défendre, ce qui devait 
renforcer la crédibilité du nouvel édit (Voir Gaon 
de Vilna, Séder Olam Rabba 29)
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les lettres par des courriers à cheval, montés sur des cour-
siers rapides [de la plus belle race, appartenant au roi64], sur 
des mules65 nées de juments66C.

 11 [Les lettres spécifiaient] que le roi autorisait les Juifs, dans 
chaque ville, à se rassembler et à défendre leur vie, [l’ordre 
royal précédent permettait, à quiconque y serait enclin, de s’at-
taquer aux Juifs, supposant que ces derniers n’eussent pas le 
droit de se défendre ; le nouveau décret leur attribuait à présent 
un tel droit et même plus que cela :] en exterminant, en tuant 
et en détruisant tout attroupement de populace qui les atta-
querait, y compris les femmes et les enfants, et à faire main 
basse sur leur butin [en d’autres termes, les Juifs recevaient la 
permission du roi de mener une guerre sans merci contre leurs 
ennemis] ;  

 12 [l'ordre royal entrait en vigueur] en un seul et même jour, 
dans toutes les provinces du roi Assuérus, à savoir le trei-
zième jour du douzième mois, qui est le mois d’Adar [soit 

à la même date que celle où le décret d’Haman devait être 
exécuté].

 13 Une copie du document érigé en loi dans chaque province 
fut portée à la connaissance de tous les peuples pour que 
les Juifs se tinssent prêts, en ce jour, à se venger de leurs en-
nemis [le jour du salut des Juifs coïnciderait donc avec la date 
où Haman avait projeté de les exterminer].

 14 Les courriers, montés sur des coursiers rapides, apparte-
nant au roi, partirent sur l’ordre du roi, en toute diligence 
et avec précipitation [afin de diffuser le nouvel ordre royal le 
plus vite possible et dans tous les recoins du royaume], et l’édit 
fut [également] publié dans Suse, la capitale [elle-même].

 15 Mardochée [qui venait de recevoir sa nouvelle nomination] 
sortit de chez le roi en costume royal, bleu d’azur et blanc, 
avec une grande couronne d’or [posée sur sa tête] et [enve-
loppé d’] un manteau67 de byssus et de pourpreC, et [la po-
pulation juive de] la ville de Suse fut dans la jubilation et 
dans la joie [en voyant que leur représentant avait accédé à une 
telle distinction et qu’il devenait l’homme le plus influent du 
royaume].

 16 Pour les Juifs, ce n’étaient que joie rayonnante, contente-
ment, allégresse et marques d’honneur [car, au lieu du po-
grom meurtrier dont ils devaient être les victimes sans aucune 
possibilité de se défendre, ils pouvaient désormais légalement 
résister et lancer le combat contre leurs ennemis].

 17 Dans chaque province, dans chaque ville, partout où par-
vinrent l’ordre du roi et son édit, il y avait pour les Juifs 
joie et allégresse, festins et jour de fête. Un grand nombre 
parmi les gens du pays prétendirent qu’ils étaient juifs68 
[ou faisaient semblant de leur être favorables, non pas par pro-
fonde conviction mais], tant la crainte des juifs s’était em-
parée d’eux [avant même d’entrer en application, les lettres 
avaient fait une si forte impression que la joie et l’allégresse 
s’étaient emparées des Juifs alors que la crainte gagnait tous les  
autres].

Ce chapitre décrit la mise en place de l’ordre royal édicté sur la recommandation d’Esther et de 
Mardochée et destiné à contrecarrer le décret d’Haman : cette mise place va même dépasser 
par son ampleur ce qu’Assuérus avait autorisé. La méguilla, à présent sur le point d’être conclue, 
rapporte comment la miraculeuse délivrance s’inscrit dans la mémoire collective du peuple juif, et 
ce, de deux façons : en premier lieu, les jours de joie spontanée qui suivirent le salut et la victoire, 
puis leur instauration en tant que jours de fête et de réjouissances fixés pour les générations à 

venir et célébrés à Pourim ; en deuxième lieu, Esther et Mardochée consignent la série d’événements ayant conduit au miracle dans le « livre d’Esther», 
la méguilla que nous lisons chaque année. 

 1 Donc, le douzième mois, qui est le mois d’Adar, le treizième 
jour du mois [le jour même où le décret d’extermination des 
Juifs devait prendre effet), où l’exécution de l’ordre du roi 
et de son édit venaient à échéance [les deux édits royaux – 
le premier initié par Haman et le deuxième le contrecarrant, 
procédant d’Esther et de Mardochée  – entraient alors en vi-
gueur] le jour même où les ennemis des Juifs avaient espéré 

prendre le dessus sur eux, ce fut [en fait] le contraire qui eut 
lieu, les Juifs allant, eux, prendre le dessus sur ceux qui les 
haïssaient.

 2 Les Juifs se rassemblèrent dans leurs villes respectives, sur 
toute l’étendue des provinces du roi Assuérus [partout où 
il y avait une communauté juive], pour s’attaquer à ceux qui 

La victoire des Juifs et la 
commémoration
CHAPITRE 9 (1-32)

9

Cavalier, relief de pierre, Ninive 645-635 avant l’ère commune

יר  ל־־־עִ֣ כָָ בְְּ ׀  ר  ֣ אֲשֶׁ ׀  ים  הוּדִ֣ לַיְְּ לֶךְְְ  הַמֶּ֜ ן  נָתַ֨ ר֩  אֲשֶׁ ים:  כִֽ רַמָּ הָֽ נֵי֖  בְְּ ים  רָנִ֔ תְְּ אֲחַשְְְׁ  הָֽ

עַ֧ם  יל  ל־־־חֵ֨ אֶת־־־כָָּ ד  אַבֵּ֜ וּלְְְ הֲר֨וֹג  לַֽ וְְ מִיד֩  הַשְְְׁ לְְ ם֒  שָׁ עַל־־־נַפְְְ עֲמ֣וֹד  לַֽ וְְ הֵל֮  הִקָּ לְְֽֽ יר  וָעִ֗

לֶךְְְ  ֣ דִינ֖וֹת הַמֶּ ל־־־מְְ כָָ ד בְְּ י֣וֹם אֶחָ֔ לָלָ֖ם לָבֽוֹז: בְְּ ים וּשְְְׁ ֑ נָשִׁ ף וְְ ם טַ֣ ים אוֹתָ֖ רִ֥ דִינָה֛ הַצָּ וּמְְְ

גֶן  ֣ שֶׁ תְְְ פַּ ר:  אֲדָֽ הוּא־־־ח֥וֹדֶשׁ  ר  ֖ נֵיֽם־־־עָשָׂ שְְׁ ח֥וֹדֶשׁ  לְְ ר  ֛ עָשָׂ ה  ֥ לוֹשָׁ שְְְׁ בִּ וֵר֑וֹשׁ   אֲחַשְְְׁ

היהוד֤יים  י֨וֹת  הְְְ לִֽ וְְ ים  ֑ עַמִּ ל־הָֽ כָָ לְְ ל֖וּי  גָּ ה  דִינָ֔ וּמְְְ דִינָה֣  ל־מְְ כָָ בְְּ ת֙  דָּ ן  תֵֽ֤ הִנָּ לְְ ב  תָ֗  הַכְְּ

א֛וּ  ים יָצְְֽ רָנִ֔ תְְּ אֲחַשְְְׁ כֶשׁ֙ הָֽ בֵי֤ הָרֶ֙ ים רֽוֹכְְ רָצִ֞ ם: הָֽ בֵיהֶֽ ם מֵאֽוֹיְְ קֵ֖ הִנָּ ה לְְ עתודים֙ לַיּ֣וֹם הַזֶּ֔

י  כַ֞ דֳֳּ רְְְ ה:   וּמָָ ירָֽ ן הַבִּ ֥ שׁוּשַׁ נָה֖ בְְּ ת נִתְְּ ֥ הַדָּ לֶךְְְ וְְ ֑ ר הַמֶּ בַ֣ דְְְ ים בִּ חוּפִ֖ ים וּדְְְ בֽוֹהָלִ֥ מְְ

יךְְְ  רִ֥ תַכְְְ וְְ ה  דוֹלָ֔ גְְּ זָהָב֙  רֶת  וַֽעֲטֶ֤ וָח֔וּר  כֵ֣לֶת  תְְּ כוּת֙  ב֤וּשׁ מַלְְְ לְְְ בִּ לֶךְְְ  הַמֶּ֗ נֵי֣  פְְְ מִלִּ ׀  יָצָ֣א 

וֹן  שׂ֖ שָׂ ה וְְ חָ֑ מְְְ שִׂ ה וְְ ה אוֹרָ֖ תָ֥ יְְ ים הָֽ הוּדִ֕ חָה: לַיְְּ מֵֽ שָׂ ן צָֽהֲלָ֖ה וְְ יר שׁוּשָׁ֔ הָעִ֣ ן וְְ מָ֑ גָּ אַרְְְ וּץ וְְ בּ֖

יעַ  דָתוֹ֙ מַגִּ֔ ֤לֶךְְְ וְְ בַר־הַמֶּ ר דְְּ קוֹם֙ אֲשֶׁ֨ יר מְְ יר וָעִ֗ ל־עִ֣ כָָ ה וּבְְְ דִינָ֜ ה וּמְְְ דִינָ֨ ל־מְְ כָָ ר: וּבְְְ וִיקָֽ

י־נָפַ֥ל  ֽ ים כִּ יַהֲֽדִ֔ תְְְ רֶץ֙ מִֽ ֤י הָאָ֙ עַמֵּ ים מֵֽ רַבִּ֞ י֣וֹם ט֑וֹב וְְ ה וְְ ֖ תֶּ ים מִשְְְׁ הוּדִ֔ שׂוֹן֙ לַיְְּ שָׂ חָ֤ה וְְ מְְְ שִׂ

ר יוֹם֙  ֥ ה עָשָׂ לוֹשָׁ֨ שְְְׁ ר בִּ ר ח֜וֹדֶשׁ הוּא־ח֣וֹדֶשׁ אֲדָ֗ נֵים֩ עָשָׂ֨ ם: וּבִשְְְׁ ים עֲלֵיהֶֽ הוּדִ֖ ֽחַד־הַיְְּ פַּ

הוּדִים֙  הַיְְּ בֵי֤  אֽוֹיְְ ר֜וּ  בְְּ שִׂ ר  אֲשֶׁ֨ יּ֗וֹם  בַּ וֹת  עָשׂ֑ הֵֽ לְְ דָת֖וֹ  וְְ לֶךְְְ  ֛ בַר־הַמֶּ דְְּ י֧עַ  הִגִּ ר  אֲשֶׁ֨ וֹ  בּ֔

הֲל֨וּ  נִקְְְ ם:  אֵיהֶֽ וֹנְְ שֽׂ בְְּ ה  מָּ הֵ֖ ים  הוּדִ֛ הַיְְּ ט֧וּ  לְְ יִשְְְׁ ר  אֲשֶׁ֨ ה֔וּא  נַהֲֽפ֣וֹךְְְ  וְְ ם  הֶ֔ בָּ ל֣וֹט  לִשְְְׁ

ם  עָתָ֑ י רָֽ ֖ שֵׁ בַקְְְ מְְְ ד בִּ ל֣וֹחַ יָ֔ וֵר֔וֹשׁ לִשְְְׁ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ דִינוֹת֙ הַמֶּ ל־מְְ כָָ ם בְְּ רֵיהֶ֗ עָֽ ים בְְּ הוּדִ֜ הַיְְּ

ים הוּדִ֤ הַיְְּ

עֲתִידִים֙

ה

ט
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CONTEXTE

 יא

יב

 יג

 יד

 טו

 טז

 יז

א

 ב

יר  ל־־־עִ֣ כָָ בְְּ ׀  ר  ֣ אֲשֶׁ ׀  ים  הוּדִ֣ לַיְְּ לֶךְְְ  הַמֶּ֜ ן  נָתַ֨ ר֩  אֲשֶׁ ים:  כִֽ רַמָּ הָֽ נֵי֖  בְְּ ים  רָנִ֔ תְְּ אֲחַשְְְׁ  הָֽ

עַ֧ם  יל  ל־־־חֵ֨ אֶת־־־כָָּ ד  אַבֵּ֜ וּלְְְ הֲר֨וֹג  לַֽ וְְ מִיד֩  הַשְְְׁ לְְ ם֒  שָׁ עַל־־־נַפְְְ עֲמ֣וֹד  לַֽ וְְ הֵל֮  הִקָּ לְְֽֽ יר  וָעִ֗

לֶךְְְ  ֣ דִינ֖וֹת הַמֶּ ל־־־מְְ כָָ ד בְְּ י֣וֹם אֶחָ֔ לָלָ֖ם לָבֽוֹז: בְְּ ים וּשְְְׁ ֑ נָשִׁ ף וְְ ם טַ֣ ים אוֹתָ֖ רִ֥ דִינָה֛ הַצָּ וּמְְְ

גֶן  ֣ שֶׁ תְְְ פַּ ר:  אֲדָֽ הוּא־־־ח֥וֹדֶשׁ  ר  ֖ נֵיֽם־־־עָשָׂ שְְׁ ח֥וֹדֶשׁ  לְְ ר  ֛ עָשָׂ ה  ֥ לוֹשָׁ שְְְׁ בִּ וֵר֑וֹשׁ   אֲחַשְְְׁ

היהוד֤יים  י֨וֹת  הְְְ לִֽ וְְ ים  ֑ עַמִּ ל־הָֽ כָָ לְְ ל֖וּי  גָּ ה  דִינָ֔ וּמְְְ דִינָה֣  ל־מְְ כָָ בְְּ ת֙  דָּ ן  תֵֽ֤ הִנָּ לְְ ב  תָ֗  הַכְְּ

א֛וּ  ים יָצְְֽ רָנִ֔ תְְּ אֲחַשְְְׁ כֶשׁ֙ הָֽ בֵי֤ הָרֶ֙ ים רֽוֹכְְ רָצִ֞ ם: הָֽ בֵיהֶֽ ם מֵאֽוֹיְְ קֵ֖ הִנָּ ה לְְ עתודים֙ לַיּ֣וֹם הַזֶּ֔

י  כַ֞ דֳֳּ רְְְ ה:   וּמָָ ירָֽ ן הַבִּ ֥ שׁוּשַׁ נָה֖ בְְּ ת נִתְְּ ֥ הַדָּ לֶךְְְ וְְ ֑ ר הַמֶּ בַ֣ דְְְ ים בִּ חוּפִ֖ ים וּדְְְ בֽוֹהָלִ֥ מְְ

יךְְְ  רִ֥ תַכְְְ וְְ ה  דוֹלָ֔ גְְּ זָהָב֙  רֶת  וַֽעֲטֶ֤ וָח֔וּר  כֵ֣לֶת  תְְּ כוּת֙  ב֤וּשׁ מַלְְְ לְְְ בִּ לֶךְְְ  הַמֶּ֗ נֵי֣  פְְְ מִלִּ ׀  יָצָ֣א 

וֹן  שׂ֖ שָׂ ה וְְ חָ֑ מְְְ שִׂ ה וְְ ה אוֹרָ֖ תָ֥ יְְ ים הָֽ הוּדִ֕ חָה: לַיְְּ מֵֽ שָׂ ן צָֽהֲלָ֖ה וְְ יר שׁוּשָׁ֔ הָעִ֣ ן וְְ מָ֑ גָּ אַרְְְ וּץ וְְ בּ֖

יעַ  דָתוֹ֙ מַגִּ֔ ֤לֶךְְְ וְְ בַר־הַמֶּ ר דְְּ קוֹם֙ אֲשֶׁ֨ יר מְְ יר וָעִ֗ ל־עִ֣ כָָ ה וּבְְְ דִינָ֜ ה וּמְְְ דִינָ֨ ל־מְְ כָָ ר: וּבְְְ וִיקָֽ

י־נָפַ֥ל  ֽ ים כִּ יַהֲֽדִ֔ תְְְ רֶץ֙ מִֽ ֤י הָאָ֙ עַמֵּ ים מֵֽ רַבִּ֞ י֣וֹם ט֑וֹב וְְ ה וְְ ֖ תֶּ ים מִשְְְׁ הוּדִ֔ שׂוֹן֙ לַיְְּ שָׂ חָ֤ה וְְ מְְְ שִׂ

ר יוֹם֙  ֥ ה עָשָׂ לוֹשָׁ֨ שְְְׁ ר בִּ ר ח֜וֹדֶשׁ הוּא־ח֣וֹדֶשׁ אֲדָ֗ נֵים֩ עָשָׂ֨ ם: וּבִשְְְׁ ים עֲלֵיהֶֽ הוּדִ֖ ֽחַד־הַיְְּ פַּ

הוּדִים֙  הַיְְּ בֵי֤  אֽוֹיְְ ר֜וּ  בְְּ שִׂ ר  אֲשֶׁ֨ יּ֗וֹם  בַּ וֹת  עָשׂ֑ הֵֽ לְְ דָת֖וֹ  וְְ לֶךְְְ  ֛ בַר־הַמֶּ דְְּ י֧עַ  הִגִּ ר  אֲשֶׁ֨ וֹ  בּ֔

הֲל֨וּ  נִקְְְ ם:  אֵיהֶֽ וֹנְְ שֽׂ בְְּ ה  מָּ הֵ֖ ים  הוּדִ֛ הַיְְּ ט֧וּ  לְְ יִשְְְׁ ר  אֲשֶׁ֨ ה֔וּא  נַהֲֽפ֣וֹךְְְ  וְְ ם  הֶ֔ בָּ ל֣וֹט  לִשְְְׁ

ם  עָתָ֑ י רָֽ ֖ שֵׁ בַקְְְ מְְְ ד בִּ ל֣וֹחַ יָ֔ וֵר֔וֹשׁ לִשְְְׁ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ דִינוֹת֙ הַמֶּ ל־מְְ כָָ ם בְְּ רֵיהֶ֗ עָֽ ים בְְּ הוּדִ֜ הַיְְּ

ים הוּדִ֤ הַיְְּ

עֲתִידִים֙

ה

ט

8:10 | Puis il expédia les lettres par des 
courriers à cheval, montés sur des coursiers 
rapides, sur des mules nées de juments : ces 
messagers royaux faisaient partie du système 
remarquable de communication créé par Darius 
Ier. Afin d’augmenter la vitesse de leurs déplace-
ments tout au long des plaines de Mésopotamie, 
ces messagers échangeaient leurs montures 
de race à certaines étapes le long de leur par-
cours. Le nom « Rekhesh », dans le texte original 
de la méguilla, désigne une race légendaire de 

chevaux légers et rapides. La dernière partie du 
verset se réfère apparemment à des cavaliers 
montés sur des mules particulièrement agiles 
(elles-mêmes nées de juments soigneusement 
sélectionnées), capables de galoper dans des 
régions montagneuses de la Perse centrale et 
méridionale ainsi que de l’Anatolie. Il est pos-
sible que ce verset mentionne trois types de 
messagers, les premiers montés « à cheval », les 
deuxièmes sur des « coursiers rapides » et enfin, 
les troisièmes sur des « mules nées de juments ». 

Seuls les messagers se rendant dans les recoins 
les plus reculés du royaume faisaient partie de la 
troisième catégorie.

8:15 | Mardochée… en costume royal, bleu 
d’azur et blanc avec une grande couronne 
d’or et un manteau de byssus et de pourpre. 
Voir les commentaires du verset 1:6 ; voir aussi 
dans le premier chapitre l’image du roi siégeant 
sur son trône et, derrière lui, son ministre prin-
cipal habillé de vêtements ressemblant à celui 
du roi.
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complotaient leur perte : personne ne leur tint tête, car ils 
inspiraient de la terreur à tous les peuples.

 3 Et tous les préfets des provinces, les satrapes, les gouver-
neurs, les fonctionnaires du roi prêtèrent main-forte aux 
juifs, car la crainte de Mardochée s’était emparée d’eux 
[au moment où les premières missives annonçant le décret 
d’extermination, Haman occupait le poste de ministre princi-
pal. À présent qu’il avait été destitué et que Mardochée l’avait 
remplacé, tous les sujets du royaume accordaient aux Juifs la 
liberté de manœuvre requise pour se défendre et attaquer leurs 
adversaires].

 4 C’est que Mardochée était influent dans le palais du roi, et 
sa renommée se répandait dans toutes les provinces, tant la 
personne de Mardochée allait en grandissant.

 5 Les Juifs exercèrent donc des sévices parmi tous leurs en-

nemis, en frappant du glaive, en tuant, en détruisant, et ils 
traitèrent à leur gré ceux qui les haïssaient.

 6 Dans Suse, la capitale, les Juifs tuèrent ainsi et extermi-
nèrent cinq cents hommes [des ennemis qui s’apprêtaient 
à attaquer les Juifs en ce même jour, peut-être les avaient-ils 
même nargués auparavant en leur annonçant leurs néfastes 
intentions] ;

 7 en outre, Parchandata, Dalphôn, et Aspata, 
 8  Porata, Adalia et Aridata,
 9 Parmachta, Arissai, Aridai et Vaïzata,
 10 les dix fils d’Haman, fils de Hamedata, persécuteur des 

juifs, ils les mirent à mort ; mais ils ne portèrent pas la main 

sur le butin [Les Juifs n’ont pas assimilé cette confrontation à 
une guerre réelle, considérant plutôt qu’ils exerçaient leur droit 
d’autodéfense. Et puisqu’ils ne voulaient réveiller aucune ani-
mosité à leur encontre, après avoir tué leurs ennemis, ils s’abs-
tinrent de toucher à leurs propriétés, même si l’ordre royal leur 
permettait de prendre aussi un butin69].

 11 Le jour même, le compte des victimes tombées à Suse, la 
capitale, fut communiqué au roi [grâce à son large réseau 
d’information] ; 12et celui-ci dit à la reine Esther : « A Suse, 
la capitale, les Juifs ont tué et exterminé cinq cents hommes 
ainsi que les dix fils d'Haman : ils ont probablement agi de 
manière semblable dans les autres provinces du roi [il en 
effet permis de penser a priori qu’ils se sont pareillement dé-
fendus partout ailleurs ; ainsi le peuple a-t-il pu se venger de ses 
ennemis comme tu le voulais] ! As-tu encore une demande à 
présenter, elle te sera accordée ; un souhait à exprimer, il 
sera réalisé. »

 13 Esther répondit [après avoir réalisé que le roi était prêt à lui 
faire plaisir et à combler chacun de ses désirs] : « Si tel est le 
bon plaisir du roi, qu’il soit permis aux Juifs, dans Suse, de 
faire demain encore ce qu’ils ont fait aujourd’hui [au même 
titre que l’édit royal ayant pris effet aujourd’hui ; certes, ce que 
je demande n’y a pas été écrit, mais je prie le roi de transmettre 
verbalement un ordre qui autorisera les Juifs de Suse – appa-
remment le noyau dur des hommes d’Haman70 – de conclure 
la tâche] et que les dix fils d’Haman [qui ont déjà été tués71] 
soient pendus à la potence [afin de montrer publiquement 
que le roi et les autorités soutiennent les actes des Juifs et consi-
dèrent ces hommes comme des criminels et non pas comme 
des victimes au hasard des émeutes]. » 

 14 Le roi ordonna de procéder de la sorte : un édit fut publié 
à Suse [afin d’y permettre un jour de vengeance supplémen-
taire], et on pendit les dix fils d’Haman.

 15 Les Juifs, présents à Suse, se rassemblèrent donc encore le 
quatorzième jour du mois d’Adar et firent périr à Suse trois 

Épée, Persépolis 560-531 avant l’ère commune
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 ג

 ד

 ה

ו

 ז

 ח

 ט

 י

 יא

 יב

 יג

 יד

 טו

דִינ֜וֹת  הַמְְּ י  רֵ֨ ל־שָׂ כָָ וְְ ים:  ֽ עַמִּ ל־הָֽ עַל־כָָּ ם  ֖ דָּ חְְְ פַּ ל  י־נָפַ֥ ֽ כִּ ם  נֵיהֶ֔ לִפְְְ ד  לֽוֹא־עָמַ֣ אִישׁ֙  וְְ

ים  הוּדִ֑ ים אֶת־הַיְְּ אִ֖ ְְ נַשּׂ לֶךְְְ מְְ ר לַמֶּ֔ ֣ לָאכָה֙ אֲשֶׁ ֤י הַמְְּ עוֹשֵׂ ח֗וֹת וְְ הַפַּ נִי֣ם וְְ פְְּ רְְְ דַּ אֲחַשְְְׁ הָֽ וְְ

ל־ כָָ ךְְְ בְְּ ע֖וֹ הוֹלֵ֣ מְְְ שָָׁ לֶךְְְ וְְ ית הַמֶּ֔ בֵ֣ כַי֙ בְְּ דֳֳּ רְְְ י־גָד֤וֹל מָָ ֽ ם: כִּ כַ֖י עֲלֵיהֶֽ דֳֳּ רְְְ ֽחַד־מָָ י־נָפַ֥ל פַּ ֽ כִּ

רֶב  ת־־־חֶ֥ ם מַכַּ בֵיהֶ֔ ל־א֣וֹיְְ כָָ הוּדִים֙ בְְּ וּ הַיְְּ גָדֽוֹל: וַיַּכּ֤ ךְְְ וְְ כַ֖י הוֹלֵ֥ דֳֳּ רְְְ ישׁ מָָ י־הָאִ֥ ֽ דִינ֑וֹת כִּ הַמְְּ

ד  אַבֵּ֔ וְְ הוּדִים֙  ג֤וּ הַיְְּ רְְ ה הָֽֽ ירָ֗ ן הַבִּ ֣ שׁוּשַׁ צוֹנָםֽ: וּבְְְ רְְְ כִּ ם  אֵיהֶ֖ וֹנְְ שֽׂ וּ בְְ וַיַּעֲֽשׂ֥ ן  דָ֑ אַבְְְ וְְ רֶג  הֶ֖ וְְ

ת ׀  אֵ֧ וְְ ישׁ:  שׁ מֵא֖וֹת אִֽ  חֲמֵ֥

ת ׀  אֵ֥ תָא  וְְ ֛ דָּ נְְְ שַׁ רְְְ  פַּ

ת ׀  אֵ֥ פ֖וֹן  וְְ לְְְ  דַּ

ת ׀  אֵ֧ וְְ ֽתָא:  פָּ  אַסְְְ

ת ׀  אֵ֥ תָא  וְְ  פּוֹרָ֛

ת ׀  אֵ֥ יָא֖  וְְ  אֲדַלְְְ

אֵ֤ת ׀  וְְ תָא:   אֲרִידָֽ

ת ׀  אֵ֣ א֙  וְְ תָּ שְְְׁ מַ֙ רְְְ  פַּ

ת ׀  אֵ֥ י  וְְ  אֲרִיסַ֔

ת ׀  אֵ֥ י  וְְ  אֲרִידַ֖

רֶת  שֶׂ֠ זָתָֽא:  עֲ֠  וַיְְְ
יּ֣וֹם הַה֗וּא  ם: בַּ ח֖וּ אֶת־יָדָֽ לְְ ֽ ה ל֥וֹא שָׁ זָּ֔ בִּ גוּ וּבַ֨ ים הָרָ֑ הוּדִ֖ ר הַיְְּ תָא צוֹרֵ֥ דָ֛ ן־הַמְְּ ֽ ן בֶּ י הָמָ֧ נֵ֨ בְְּ

ה  כָּ֗ לְְְ ר הַמַּ ֣ תֵּ אֶסְְְ לֶךְְְ לְְ : וַיּ֨וֹאמֶר הַמֶּ֜ לֶךְְְ ֽ נֵי֥ הַמֶּ ה לִפְְְ ירָ֖ ן הַבִּ ֥ שׁוּשַׁ הֲרוּגִ֛ים בְְּ ֧ר הַֽ פַּ א מִסְְְ ֣ בָּ

ן  נֵיֽ־הָמָ֔ בְְּ רֶת  ֣ אֵת֙ עֲשֶׂ וְְ ישׁ  אִ֗ שׁ מֵא֣וֹת  ד חֲמֵ֧ אַבֵּ֜ וְְ ים  הוּדִ֨ גוּ֩ הַיְְּ רְְ הָֽ ה  ירָ֡ ן הַבִּ ֣ שׁוּשַׁ בְְּ

ע֖וֹד  ךְְְ  תֵ֥ שָׁ קָּֽ וּמַה־בַּ ךְְְ  לָ֔ ן  תֵֽ֣ יִנָּ וְְ לָתֵךְְְ֙  אֵֽ ְְ וּמַה־שּׁ וּ  עָשׂ֑ ה  מֶ֣ לֶךְְְ  ֖ הַמֶּ דִינ֥וֹת  מְְ ר  אָ֛ שְְְׁ בִּ

ן  שׁוּשָׁ֔ ר בְְּ ֣ הוּדִים֙ אֲשֶׁ ר לַיְְּ ם־מָחָ֗ ן גַּ תֵ֣ לֶךְְְ ט֔וֹב יִנָּ ֣ ר֙ אִם־עַל־הַמֶּ תֵּ וֹאמֶר אֶסְְְ שׂ: וַתּ֤ תֵעָֽ וְְ

וֹת  עָשׂ֣ הֵֽ לֶךְְְ֙ לְְ ל֥וּ עַל־הָעֵֽץ: וַיּ֤וֹאמֶר הַמֶּ֙ ן יִתְְְ נֵיֽ־הָמָ֖ רֶת בְְּ ֥ ת עֲשֶׂ אֵ֛ ת הַיּ֑וֹם וְְ דָ֣ וֹת כְְּ עֲשׂ֖ לַֽ

ן  שׁוּשָׁ֗ ר־בְְּ הֲל֞וּ היהוד֣יים אֲשֶׁ לֽוּ: וַיִּֽקָּֽ ן תָּ נֵיֽ־הָמָ֖ רֶת בְְּ ֥ ת עֲשֶׂ אֵ֛ ן וְְ ֑ שׁוּשָׁ ת בְְּ ֖ ן דָּ תֵ֥ נָּ ן וַתִּ כֵּ֔

ה ל֥וֹא  זָּ֔ בִּ ישׁ וּבַ֨ ל֥וֹשׁ מֵא֖וֹת אִ֑ ן שְְׁ שׁוּשָׁ֔ ג֣וּ בְְ ר וַיַּהַֽרְְְ ח֣וֹדֶשׁ אֲדָ֔ ר֙ לְְ עָה֤ עָשָׂ בָּ י֣וֹם אַרְְְ ם בְְּ גַּ֠

ט

ים הוּדִ֣ הַיְְּ
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9:19 | les Juifs des campagnes (hapérazim), 
qui habitent des villes ouvertes. Il est pos-
sible que les auteurs de la méguilla aient cru 
bon de donner une explication supplémentaire 
et plus précise du terme pérazim. C’est que ce 
dernier terme ressemble au mot perse pérazona 

qui s’applique à des gens d’origines différentes 
(s’apparentant ainsi à l’hébreu pézoura, soit en-
core à la Diaspora). D’où l’importance de souli-
gner ici qu’il s’agit uniquement de Juifs vivant 
en dehors de la capitale de Suse fortifiée, voire 
en dehors d’autres villes entourées de murailles 

et protégée par les soldats su royaume perse 
(Tamar Eilam Gindin, Le livre d’Esther démasqué, 
paru en hébreu aux Éditions Zérech en 2016 
pp. 144–145).

ÉCLAIRAGES

cents hommes [en plus des cinq cents évoqués au verset 11] ; 
mais [comme ailleurs] ils ne touchèrent pas au butin.

 16 Les autres Juifs, établis dans des provinces du roi [et 
peut-être aussi dans celle de Judée, bien qu’elle ne soit pas 
mentionnée ici explicitement, sachant que les résidents juifs y 
étaient persécutés par leurs ennemis72], s’étaient rassemblés 
pour défendre leur vie [dans un premier temps] et se mettre 
à l’abri de leurs ennemis et [après avoir repris le dessus] 
avaient tué soixante-quinze mille de ceux qui les haïssaient, 
sans mettre la main [une fois de plus] sur le butin.

 17 [Cela s’était passé] le treizième jour du mois d’Adar ; puis 
ils avaient pris du repos [après les combats] ; le quatorzième 
jour et en avaient fait un jour de festin et de joie [afin de cé-
lébrer la victoire] ;

 18 tandis que les Juifs, dans Suse, s’étaient rassemblés le trei-
zième et le quatorzième jours [pour se venger de leurs en-
nemis] et avaient pris du repos le quinzième jour [après les 
combats], dont ils avaient fait un jour de festin et de joie [cé-
lébrant ainsi leur victoire un jour plus tard que partout ailleurs].

 19 C’est pourquoi les Juifs des campagnes, qui habitent des 
villes ouvertesE [non entourées de murailles et dont les rési-
dents étaient exposés à un grand danger] font du quatorzième 
jour du mois d’Adar un jour de joie, de festin, un jour de 
fête [chacun chez soi], et [de plus] s’envoient réciproque-
ment des cadeaux [les gens étaient alors sortis de chez eux 
pour exprimer leur joie à l’extérieur et en public. Ce jour de cé-
lébration s’est transformé en manifestations spontanées d’allé-
gresse les années suivantes73. Partant de là, Mardochée institua 
ensuite un jour de fête pour les générations à venir74].

 20 Mardochée mit par écrit [l’essentiel de] ces événements et 
expédia des lettres à tous les juifs, proches ou éloignés, 
dans toutes les provinces du roi Assuérus,

 21 leur enjoignant de s’engager à observer [et célébrer la vic-
toire], année par année, le quatorzième jour du mois d’Adar 
et le quinzième jour [en fixant ces deux jours comme des jours 
de fêtes],

 22 c’est-à-dire les jours où les Juifs avaient obtenu rémission 
de leurs ennemis [dans cette génération], et le mois où leur 
tristesse s’était changée en joie et leur deuil en fête à en 
faire des jours de festin et de réjouissances et une occasion 

d’envoyer des présents l’un à l’autre et des dons aux pauvres 
[afin de les associer eux aussi à la joie].

 23 Les Juifs s’engagèrent75 à poursuivre [en érigeant en cou-
tume] ce qu’ils avaient commencé de faire et ce que 
Mardochée leur avait recommandé par écrit ; [Mardochée 
résuma les événements en ces termes :]l

 24 car Haman, fils de Hamedata, l’Agaghite, persécuteur de 
tous les Juifs [au-delà de sa haine envers Mardochée76], avait 
formé le dessein d’anéantir les Juifs et consulté le Pour, 
c’est-à-dire le sort [afin d’en fixer la date d’exécution], à l’effet 
de les perdre et de les détruire ;

 25 et lorsqu’Esther77 se présenta devant le roi [autre interpréta-
tion : lorsque les intentions d’Haman78 parvinrent à la connais-
sance du roi], ce dernier donna l’ordre écrit que le mauvais 
dessein qu’Haman avait conçu contre les Juifs retombât sur 
sa tête et qu’on le pendît, lui et ses fils, au gibet [Mardochée 
s’est bien gardé de préciser qu’Assuérus avait signé le décret 
d’Haman : il décrivit ce qui s’est passé en donnant à penser que 
lorsque les missives étaient arrivées, le roi eut l’air surpris de 
constater que son ministre principal avait abusé de son autorité 
pour mener à bien un projet répréhensible et c’est pourquoi il 
ordonna de punir Haman79].

 26 C’est pourquoi on appela ces jours-là POURIM, du nom 
de Pour [consulté par Haman] ; et c’est pourquoi aussi, en 
vertu de toutes les instructions de cette missive [rédigée par 
Mardochée], de tout ce qu’ils avaient vu eux-mêmes [et les 
avait conduit à instituer ces jours comme jours de fête] ; et de 
ce qui leur était advenu [comment, après la détresse provo-
quée par le décret d’Haman, les Juifs avaient accédé à la victoire 
et au repos],

 27 les Juifs reconnurent et acceptèrent pour eux, pour leurs 
descendants et [sachant que cet engagement concerne l’en-
semble du peuple et toutes les générations, il demeure valable 
également] pour tous ceux [y compris les convertis80, bien 
que ces événements n’aient pas touché leurs ancêtres] qui se 
rallieraient à eux l’obligation immuable de fêter ces deux 
jours-là, suivant la teneur des écrits et à la date fixée, année 
par année,

 28 de commémorer et de célébrer ces jours de génération en 
génération, dans chaque famille, dans chaque province et 
dans chaque ville [la célébration de cette fête s’est répandue 

42

Méguillat Esther  |  Chapter 9



טז

יז

 יח

יט

 כ

 כא

כב

כג

 כד

 כה

 כו

 כז

 כח

ם  שָׁ֗ עָמ֣וֹד עַל־נַפְְְ הֲל֣וּ ׀ וְְ לֶךְְְ נִקְְְ דִינ֨וֹת הַמֶּ֜ מְְְ ר֩ בִּ ים אֲשֶׁ הוּדִ֡ ר הַיְְּ אָ֣ ם: ווּשְְְׁ ח֖וּ אֶת־יָדָֽ לְְ ֽ שָׁ

ח֖וּ אֶת־ לְְ ֽ ה ל֥וֹא שָׁ זָּ֔ בִּ לֶף וּבַ֨ ים אָ֑ עִ֖ בְְְ שִׁ ה וְְ ֥ ָ ם חֲמִשּׁ אֵיהֶ֔ וֹנְְ שׂ֣ הָרוֹג֙ בְְּ ם וְְ בֵיהֶ֔ נ֙וֹחַ֙ מֵא֣וֹיְְ וְְ

וֹה אוֹת֔וֹ י֖וֹם  עָשׂ֣ וֹ וְְ ר֙ בּ֔ עָה֤ עָשָׂ בָּ אַרְְְ נ֗וֹחַ בְְּ ר וְְ ח֣וֹדֶשׁ אֲדָ֑ ר לְְ ֖ ה עָשָׂ ֥ לוֹשָׁ יֽוֹם־שְְׁ ם: בְְּ יָדָֽ

עָ֥ה  בָּ אַרְְְ וֹ וּבְְְ ר֙ בּ֔ ֤ה עָשָׂ לוֹשָׁ שְְְׁ הֲלוּ֙ בִּ ן נִקְְְ שׁוּשָׁ֗ ר־בְְּ ה: והיהוד֣יים  אֲשֶׁ חָֽ מְְְ שִׂ ה וְְ ֥ תֶּ מִשְְְׁ

ים  הוּדִ֣ ן הַיְְּ ה: עַל־כֵּ֞ חָֽ מְְְ שִׂ ה וְְ ֥ תֶּ וֹה אוֹת֔וֹ י֖וֹם מִשְְְׁ עָשׂ֣ וֹ וְְ ר֙ בּ֔ ֤ה עָשָׂ ָ חֲמִשּׁ ֽ נ֗וֹחַ בַּ וֹ וְְ ר בּ֑ ֖ עָשָׂ

ר  אֲדָ֔ ח֣וֹדֶשׁ  לְְ ר֙  עָשָׂ עָה֤  בָּ אַרְְְ י֣וֹם  ת  אֵ֠ ים  עוֹשִׂ֗ רָזוֹת֒  הַפְְּ י  עָרֵ֣ בְְּ בִים֮  הַיּֽוֹשְְׁ הפרוז֗ים 

אֶת־ י  כַ֔ דֳֳּ רְְְ מָָ וֹב  תּ֣ וַיִּכְְְ רֵעֵֽהוּ:  לְְ ישׁ  אִ֥ מָנ֖וֹת  ל֥וֹחַ  וּמִשְְְׁ ט֑וֹב  י֣וֹם  וְְ ה  ֖ תֶּ וּמִשְְְׁ ה  חָ֥ מְְְ  שִׂ

לֶךְְְ  ֣ הַמֶּ דִינוֹת֙  ל־מְְ כָָ בְְּ ר֙  אֲשֶׁ ים  הוּדִ֗ ל־הַיְְּ אֶל־כָָּ ים  פָרִ֜ סְְ ח  לַ֨ וַיִּשְְְׁ ה  לֶּ הָאֵ֑ ים  בָרִ֖ הַדְְּ

עָה֤  בָּ ת י֣וֹם אַרְְְ ים אֵ֠ י֣וֹת עוֹשִׂ֗ הְְְ קַיֵּם֮ עֲלֵיהֶם֒ לִֽ ים: לְְ חוֹקִֽ רְְ הָֽ ים וְְ רוֹבִ֖ וֵר֔וֹשׁ הַקְְּ אֲחַשְְְׁ

חוּ  ר־נָ֨ ים אֲשֶׁ יָּמִ֗ נָהֽ: כַּ שָׁ נָה֖ וְְ ל־שָׁ כָָ וֹ בְְּ ר בּ֑ ֖ ה עָשָׂ ֥ ָ ת יֽוֹם־חֲמִשּׁ אֵ֛ ר וְְ ח֣וֹדֶשׁ אֲדָ֔ ר֙ לְְ עָשָׂ

י֣וֹם  בֶל לְְ ה וּמֵאֵ֖ חָ֔ מְְְ שִׂ ךְְְ לָהֶם֤ מִיָּגוֹן֙ לְְ פַּ֨ ר֩ נֶהְְְ הַח֗וֹדֶשׁ אֲשֶׁ ם וְְ בֵיהֶ֔ הוּדִים֙ מֵא֣וֹיְְ בָהֶם֤ הַיְְּ

נ֖וֹת  וּמַתָּ הוּ  רֵעֵ֔ לְְ ישׁ  אִ֣ מָנוֹת֙  ל֤וֹחַ  וּמִשְְְׁ ה  חָ֔ מְְְ שִׂ וְְ ה  ֣ תֶּ מִשְְְׁ מֵי֙  יְְ ם  וֹת אוֹתָ֗ עֲשׂ֣ לַֽ ט֑וֹב 

כַ֖י  דֳֳּ רְְְ מָָ ב  תַ֥ ר־כָּ אֲשֶׁ ת  אֵ֛ וְְ וֹת  עֲשׂ֑ לַֽ לּוּ  ר־הֵחֵ֖ אֲשֶׁ ת  אֵ֥ ים  הוּדִ֔ הַיְְּ ל֙  קִבֵּ וְְ יוֹנִיֽם:  לָֽאֶבְְְ

ים  הוּדִ֖ עַל־הַיְְּ ב  ֥ חָשַׁ ים  הוּדִ֔ ל־הַיְְּ כָָּ צוֹרֵר֙  י  אֲגָגִ֗ הָֽ תָא  דָ֜ ן־הַמְְּ ֽ בֶּ ן  הָמָ֨ י֩  כִּ ם:  אֲלֵיהֶֽ

ר עִם־ לֶךְְְ֒ אָמַ֣ נֵי֣ הַמֶּ֒ בוֹאָהּ֮ לִפְְְ ם: וּבְְ דָֽ אַבְְּ לְְְ ם וּֽ ֖ הֻמָּ ל לְְ ל פּוּר֙ ה֣וּא הַגּוֹרָ֔ ֥ הִפִּ ם וְְ דָ֑ אַבְְּ לְְ

תָל֥וּ אוֹת֛וֹ  וְְ וֹ  ים עַל־רוֹאשׁ֑ הוּדִ֖ ב עַל־הַיְְּ ֥ ר־חָשַׁ רָעָ֛ה אֲשֶׁ הָֽ וֹ  תּ֧ בְְְ חֲשַׁ מַֽ וּב  יָשׁ֞ פֶר  הַסֵּ֔

עַל־ וּר  הַפּ֔ ם  ֣ עַל־שֵׁ פוּרִים֙  ה  לֶּ הָאֵ֤ ים  לַיָּמִ֨ אוּ֩  רְְ קָֽ ן  עַל־כֵּ֡ עַל־הָעֵֽץ:  נָי֖ו  אֶת־בָּ  וְְ

מ֣וּ  קִיְְּ ם:  אֲלֵיהֶֽ ֖יעַ  הִגִּ ה  וּמָ֥ כָה  עַל־כָּ֔ ה־רָא֣וּ  וּמָֽ הַזּ֑וֹאת  רֶת  ֣ אִגֶּ הָֽ י  רֵ֖ בְְְ ל־דִּ עַל־כָָּ ן  כֵּ֕

י֣וֹת  הְְְ וֹא יַעֲֽב֔וֹר לִֽ ל֣ וִי֤ם עֲלֵיהֶם֙ וְְ לְְְ ל־הַנִּ ל כָָּ עַ֨ ם וְְ עָ֜ עַל־זַרְְְ ם ׀ וְְ הוּדִים֩ ׀ עֲלֵיהֶ֨ לֻ֣ הַיְְּ קִבְְּ וְְ

ים  הַיָּמִ֣ וְְ נָהֽ:  שָׁ וְְ נָה֖  ל־־־שָׁ כָָ בְְּ ם֑  מַנָּ כִזְְְ וְְ ם  תָבָ֖ כְְְ כִּ ה  לֶּ הָאֵ֔ הַיָּמִים֙  נֵי֤  אֶת־־־שְְׁ ים   עוֹשִׂ֗

דִינָה֖  וּמְְְ דִינָה֥  מְְ ה  חָ֔ פָּ וּמִשְְְׁ חָה֙  פָּ מִשְְְׁ וָד֗וֹר  וֹר  ל־דּ֣ כָָ בְְּ ים  נַעֲֽשִׂ֜ וְְ ים  רִ֨ כָּ נִזְְְ ה  לֶּ אֵ֠  הָ֠

ים הוּדִ֣ הַיְְּ וְְ

ים רָזִ֗ הַפְְּ
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dans toutes les communautés d’Israël], et de ne pas laisser 
disparaître ces jours de Pourim du milieu des juifs ni s’en 
effacer le souvenir du milieu de leurs descendants [ces jours 
resteront à jamais marqués ; il arrive souvent que des jours de 
victoire finissent par s’effacer de la mémoire des peuples ; ici en 
revanche, sachant que l’extermination de tout le peuple était en 
jeu, il ne s’agit pas d’une victoire ordinaire et c’est donc l’en-
semble du peuple qui se doit de commémorer, de génération 
en génération, le miracle de sa survie].

 29 Puis la reine Esther, fille d’Abihaïl, et le Juif Mardochée 
écrivirent de nouveau, usant de toute leur autorité pour 
donner force de loi à cette seconde missive de Pourim 
[autre interprétation  : cette seconde missive soulignait la 
grandeur des événements81 ; la première missive, envoyée par 
Mardochée, présentait les faits dans leurs grandes lignes, tandis 
que la seconde, rédigée par Mardochée et Esther s’étendait da-
vantage sur tous les détails et fut signée par la reine82].

 30 Et il [Mardochée] expédia des lettres à tous les Juifs dans les 
cent vingt-sept provinces de l’empire d’Assuérus, comme 

un message de paix et de vérité [ces lettres n’ont pas été 
écrites sous la forme d’un ordre contraignant mais plutôt telle 
une instruction convaincante de la part du guide spirituel de la 
génération],

 31 à l'effet d'instituer ces jours de Pourim à leur date, comme 
le Juif Mardochée et la reine Esther les avaient acceptés 
pour leur propre compte et pour le compte de leurs descen-
dants, en ce qui concerne les jeûnes et les supplicationsE y 
afférentes [à l’époque du royaume d’Assuérus, l’ensemble du 
«  peuple de Mardochée et d’Esther  » avaient participé au 
jeûne et crié leur malheur suite à l’infâme décret ; de même, 
c’est bien tout le peuple qui devra commémorer ces événe-
ments de Pourim].

 32 L’ordre d’Esther renforça ces règles relatives à Pourim ; et 
il fut consigné dans un document écrit [grâce à la plume et 
la signature d’Esther, ces écrits – le rouleau d’Esther que nous 
lisons jusqu’à aujourd’hui83 – ont pris une tout autre dimension 
et ont permis de magnifier la fête].

Ce bref chapitre conclut le livre d’Esther. À l’instar du premier chapitre qui décrivait la 
splendeur du royaume d’Assuérus et ses somptueux festins, il souligne à nouveau, de 
manière formelle pour les annales de l’Histoire, la puissance de l’empire perse et se conclut 
par la grandeur de Mardochée.

 1 Ensuite le roi Assuérus imposa un tribut aux pays de terre 
ferme et aux îles de la merC [c’est que, sous son règne, l’empire 
perse avait atteint son apogée, en grandeur et en puissance].

 2 Quant aux hauts faits de sa force et de sa puissance et à l’ex-
posé détaillé de la grandeur de Mardochée, que le roi lui 
avait conférée [Mardochée avait été en effet nommé ministre 
principal du royaume], ne sont-ils pas notés dans le livre des 
Chroniques des rois de Médie et de Perse ? [Les différents 
détails historiques n’ont pas vraiment leur place dans ce livre, 
il suffit de se référer aux annales historiques des rois de Médie 
et de Perse84.] [Le texte poursuit en s’intéressant plus précisé-
ment au peuple juif :]

 3 Car le Juif Mardochée [atteignit le plus haut poste du royaume 
et] venait en second après le roi Assuérus ; il était grand aux 
yeux des Juifs, accepté de la foule de ses frères85E; il recher-
chait le bien-être de son peuple [s’efforçant d’aider ses frères 
avec tous les moyens mis à sa disposition] et défendait la cause 

de tous ses descendants [tous purent ainsi bénéficier de sa 
grandeur].

La grandeur d’Assuérus et de 
Mardochée
CHAPITRE 10 (1-3)

10

Tombeau présumé de Mardochée et Esther à Hamadan (Iran, ouest)

לֽוֹא־יָס֥וּף  ם  רָ֖ זִכְְְ וְְ ים  הוּדִ֔ הַיְְּ וֹךְְְ  מִתּ֣ רוּ֙  יַעַֽבְְְ ל֤וֹא  ה  לֶּ הָאֵ֗ ים  הַפּוּרִ֣ י  וִימֵ֞ יר  וָעִ֑ יר  עִ֣ וְְ

י  הוּדִ֖ הַיְְּ כַ֥י  דֳֳּ רְְְ וּמָָ יִל  בַת־אֲבִיחַ֛ ה֧  כָּ לְְְ הַמַּ ר  תֵּ֨ אֶסְְְ וֹב  תּ֠ כְְְ תִּ ם:     וַ֠ עָֽ  מִזַּרְְְ

ל־ ים אֶל־כָָּ פָרִ֜ ח סְְ לַ֨ נִיֽת: וַיִּשְְְׁ ֵ ים הַזּ֖וֹאת הַשּׁ רִ֛ רֶת הַפֻּ ֧ ת אִגֶּ ם אֵ֣ קַיֵּ֗ וֹקֶף לְְ ל־תּ֑ אֶת־כָָּ

ת:  ל֖וֹם וֶֽאֱמֶֽ י שָׁ רֵ֥ בְְְ וֵר֑וֹשׁ דִּ כ֖וּת אֲחַשְְְׁ ה מַלְְְ דִינָ֔ ים וּמֵאָה֙ מְְ רִ֤ עֶשְְְׂ בַע וְְ ים אֶל־שֶׁ֨ הוּדִ֗ הַיְְּ

הוּדִי֙  הַיְְּ כַי֤  דֳֳּ רְְְ מָָ ם  עֲלֵיהֶ֜ ם  קִיַּ֨ ר֩  אֲשֶׁ ֽ כַּ ם  יהֶ֗ מַנֵּ זְְְ בִּ ה  לֶּ הָאֵ֜ ים  רִ֨ הַפֻּ מֵי֩  אֶת־יְְ ם  קַיֵּ֡ לְְ

ם:  זַעֲֽקָתָֽ וְְ הַצּוֹמ֖וֹת  י  רֵ֥ בְְְ דִּ עָ֑ם  עַל־זַרְְְ וְְ ם  ֖ שָׁ עַל־נַפְְְ מ֥וּ  קִיְְּ ר  ֛ אֲשֶׁ כַֽ וְְ ה  כָּ֔ לְְְ הַמַּ ר  ֣ תֵּ אֶסְְְ וְְ

ם֩  שֶׂ פֶר:     וַיָּ֩ ֽ סֵּ בַּ ב  ֖ תָּ נִכְְְ וְְ ה  לֶּ הָאֵ֑ ים  רִ֖ הַפֻּ י  רֵ֥ בְְְ דִּ ם  קִיַּ֕ ר  תֵּ֔ אֶסְְְ ר  אֲמַ֣ וּמַֽ

ת֙  רָשַׁ ב֣וּרָת֔וֹ וּפָֽ פּוֹ֙ וּגְְְ קְְְ ֤ה תָָ עֲשֵׂ ל־מַֽ כָָ אִיֵּי֥ הַיָּםֽ: וְְ רֶץ וְְ ס עַל־הָאָ֖ לֶךְְְ אחשר֧ש ׀ מַ֛ הַמֶּ֨

כֵ֖י  מַלְְְ ים לְְ י הַיָּמִ֔ רֵ֣ בְְְ פֶר֙ דִּ ים עַל־־־־־סֵ֙ תוּבִ֗ ם כְְּ לֶךְְְ הֲלוֹא־הֵ֣ ֑ ל֖וֹ הַמֶּ דְְּ ר גִּ ֥ י אֲשֶׁ כַ֔ דֳֳּ רְְְ ֣ת מָָ דֻלַּ גְְּ

רָצ֖וּי  ים וְְ הוּדִ֔ גָדוֹל֙ לַיְְּ וֵר֔וֹשׁ וְְ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ נֶה֙ לַמֶּ י מִשְְְׁ הוּדִ֗ כַ֣י הַיְְּ דֳֳּ רְְְ י ׀ מָָ ֣ ס: ככִּ וּפָרָֽ י  מָדַ֥

עֽוֹ: ל־זַרְְְ כָָ ל֖וֹם לְְ ר שָׁ דוֹבֵ֥ וֹ וְְ עַמּ֔ שׁ טוֹב֙ לְְ יו דּוֹרֵ֥ ר֣וֹב אֶחָ֑ לְְ

י
וֵר֧וֹשׁ אֲחַשְְְׁ

10:1 | Les îles de la mer. Lors de son apogée, l’empire perse dominait la côte d’Anatolie ainsi que plusieurs îles grecques de la mer Égée et l’île de Chypre. 
Cette domination fut rendue possible grâce à la puissante armée navale perse, composée de mercenaires phéniciens.

CONTEXTE
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9:31 | en ce qui concerne les jeûnes et les 
supplications : Certains commentateurs 
(comme Ravad) expliquent qu’il s’agit ici du 
jeûne d’Esther, le 13 Adar, accepté comme jour 
de prière pour l’ensemble des générations, alors 
que d’autres maintiennent que ce verset fait al-
lusion aux autres jeûnes institués suite à la des-
truction du Temple de Jérusalem, tels qu’ils sont 

mentionnés dans Zacharie 8:19 (voir Malbim ; 
Ran, traité Ta’anit 18b).

10:3 | Accepté de la foule de ses frères. Le 
terme utilisé en hébreu (rov), ici traduit par foule, 
a été interprété par certains commentateurs 
comme signifiant majorité ; en d’autres termes, 
Mardochée fut accepté par la plus grande partie 
de ses frères mais non pas par tous. Certains des 

membres du Sanhédrin l’auraient critiqué pour 
être devenu trop proche de la cour royale et 
pour y avoir acquis une telle autorité (Rachi, trai-
té Méguilla 16b). Un autre éventuel reproche : 
la reconstruction du Temple de Jérusalem n’eut 
pas lieu de son vivant ; pourtant, la période de 
calme à laquelle il avait contribué permit ensuite 
d’en demander l’autorisation auprès du roi de 
Perse qui succéda à Assuérus.

ÉCLAIRAGES
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לֽוֹא־יָס֥וּף  ם  רָ֖ זִכְְְ וְְ ים  הוּדִ֔ הַיְְּ וֹךְְְ  מִתּ֣ רוּ֙  יַעַֽבְְְ ל֤וֹא  ה  לֶּ הָאֵ֗ ים  הַפּוּרִ֣ י  וִימֵ֞ יר  וָעִ֑ יר  עִ֣ וְְ

י  הוּדִ֖ הַיְְּ כַ֥י  דֳֳּ רְְְ וּמָָ יִל  בַת־אֲבִיחַ֛ ה֧  כָּ לְְְ הַמַּ ר  תֵּ֨ אֶסְְְ וֹב  תּ֠ כְְְ תִּ ם:     וַ֠ עָֽ  מִזַּרְְְ

ל־ ים אֶל־כָָּ פָרִ֜ ח סְְ לַ֨ נִיֽת: וַיִּשְְְׁ ֵ ים הַזּ֖וֹאת הַשּׁ רִ֛ רֶת הַפֻּ ֧ ת אִגֶּ ם אֵ֣ קַיֵּ֗ וֹקֶף לְְ ל־תּ֑ אֶת־כָָּ

ת:  ל֖וֹם וֶֽאֱמֶֽ י שָׁ רֵ֥ בְְְ וֵר֑וֹשׁ דִּ כ֖וּת אֲחַשְְְׁ ה מַלְְְ דִינָ֔ ים וּמֵאָה֙ מְְ רִ֤ עֶשְְְׂ בַע וְְ ים אֶל־שֶׁ֨ הוּדִ֗ הַיְְּ

הוּדִי֙  הַיְְּ כַי֤  דֳֳּ רְְְ מָָ ם  עֲלֵיהֶ֜ ם  קִיַּ֨ ר֩  אֲשֶׁ ֽ כַּ ם  יהֶ֗ מַנֵּ זְְְ בִּ ה  לֶּ הָאֵ֜ ים  רִ֨ הַפֻּ מֵי֩  אֶת־יְְ ם  קַיֵּ֡ לְְ

ם:  זַעֲֽקָתָֽ וְְ הַצּוֹמ֖וֹת  י  רֵ֥ בְְְ דִּ עָ֑ם  עַל־זַרְְְ וְְ ם  ֖ שָׁ עַל־נַפְְְ מ֥וּ  קִיְְּ ר  ֛ אֲשֶׁ כַֽ וְְ ה  כָּ֔ לְְְ הַמַּ ר  ֣ תֵּ אֶסְְְ וְְ

ם֩  שֶׂ פֶר:     וַיָּ֩ ֽ סֵּ בַּ ב  ֖ תָּ נִכְְְ וְְ ה  לֶּ הָאֵ֑ ים  רִ֖ הַפֻּ י  רֵ֥ בְְְ דִּ ם  קִיַּ֕ ר  תֵּ֔ אֶסְְְ ר  אֲמַ֣ וּמַֽ

ת֙  רָשַׁ ב֣וּרָת֔וֹ וּפָֽ פּוֹ֙ וּגְְְ קְְְ ֤ה תָָ עֲשֵׂ ל־מַֽ כָָ אִיֵּי֥ הַיָּםֽ: וְְ רֶץ וְְ ס עַל־הָאָ֖ לֶךְְְ אחשר֧ש ׀ מַ֛ הַמֶּ֨

כֵ֖י  מַלְְְ ים לְְ י הַיָּמִ֔ רֵ֣ בְְְ פֶר֙ דִּ ים עַל־־־־־סֵ֙ תוּבִ֗ ם כְְּ לֶךְְְ הֲלוֹא־הֵ֣ ֑ ל֖וֹ הַמֶּ דְְּ ר גִּ ֥ י אֲשֶׁ כַ֔ דֳֳּ רְְְ ֣ת מָָ דֻלַּ גְְּ

רָצ֖וּי  ים וְְ הוּדִ֔ גָדוֹל֙ לַיְְּ וֵר֔וֹשׁ וְְ לֶךְְְ אֲחַשְְְׁ ֣ נֶה֙ לַמֶּ י מִשְְְׁ הוּדִ֗ כַ֣י הַיְְּ דֳֳּ רְְְ י ׀ מָָ ֣ ס: ככִּ וּפָרָֽ י  מָדַ֥

עֽוֹ: ל־זַרְְְ כָָ ל֖וֹם לְְ ר שָׁ דוֹבֵ֥ וֹ וְְ עַמּ֔ שׁ טוֹב֙ לְְ יו דּוֹרֵ֥ ר֣וֹב אֶחָ֑ לְְ

י
וֵר֧וֹשׁ אֲחַשְְְׁ
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9. Rachi.
10. Selon Rachbam, Rabbi Békhor Chor, Ralbag, voir aussi Daniel 5:10.
11. Voir traité Méguila 12b.
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Chronologie des événements

Rois Evénements centraux Année3

(avant l’ère 
commune)

Prophètes de la  
même époque

Nabuchodonosor Destruction du Premier Temple de Jérusalem 586 Jérémie, Ézéchiel, 
Daniel 

Cyrus le Grand Fondation de l’empire perse
Conquête de Babylone par Cyrus

550
539

Édit de Cyrus
Retour de Zorobabel et de Yêchoua le Grand Prêtre en 
Judée.
Reconstruction de l’autel et des fondations du Deuxième 
Temple de Jérusalem (Chêchbaçar) Ezra 3:10

538

537

Cambyse Empereur de Perse (succède à Cyrus)
Conquête de l’Égypte 

530
525

Darius le Grand Début de son règne avec l’anéantissement de la révolte 
dans la ville de Babylone et en Perse
Reprise des travaux du Deuxième Temple de Jérusalem 
Ezra 4:24, 6:14

522

520 Haggaï, Zacharie 

Fin de la construction du Temple de Jérusalem Ezra 6:15 516

Xerxès 1er (Assuérus) Accusations contre les habitants de Judée et Jérusalem 
Ezra 4:6

486 Malachie

Couronnement d’Esther comme reine du royaume 
d’Assuérus 

483

Complot d’Haman suivi de sa chute 474

Artaxerxès 
(Artahchasta)

Arrivée d’Ezra à Jérusalem Ezra 7
Nomination de Néhémie comme gouverneur
Construction de la muraille de Jérusalem et 
renouvellement du pacte d’alliance Néhémie 10:1

458

445

Alexandre le Grand Conquête de l’empire perse par Alexandre le Grand. 331

3  Note : Cette chronologie correspond à celle la plus répandue établie par les historiens. On pourra aussi se reporter à celle, différente, du livre Seder 
Olam, cité dans le Talmud, indiquant the dates des événements bibliques depuis la Création jusqu’à la Conquête de Perse par Alexandre le Grand. 
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Épilogue
Le fait que la méguilla d’Esther ait été intégrée dans le canon biblique témoigne d’une vision profonde et claire de 
l’avenir du peuple juif ; il reflète aussi une foi bien ancrée et indéniable selon laquelle, en arrière-fond des circons-
tances apparentes, le « Gardien d’Israël ne dort ni ne sommeille ». Le peuple juif en exil doit apprendre à vivre un 
autre type d’existence et attendre une autre sorte de miracles : à l’opposé de ceux d’Égypte ou de l’Ouverture de la 
mer rouge, ce seront des miracles cachés derrière les méandres tortueux de l’histoire. L’assimilation ou tout autre 
forme de déguisement ne permettent point de surmonter les moments de détresse ; il nous faut croire que « la déli-
vrance et le salut finiront par surgir d’autre part », car, en dépit de tout, subsiste l’espoir.

Il existe aussi d’autres aspects plus ésotériques dans la méguilla d’Esther. « Esther » s’apparente au terme hester en 
hébreu qui, précisément signifie se cacher. Malgré cela, nous proclamons la bénédiction : « Béni sois-Tu éternel notre 
D-ieu, Roi de l’univers qui accomplit des miracles pour nos pères en ces jours et en ces temps », avant de lire la 
méguilla.

Pourquoi D-ieu doit-il se cacher ? Pourquoi le miracle ne pouvait-il pas être plus apparent ? La dissimulation de la face 
divine – hester panim, en hébreu – est synonyme de galouth, l’exil. Car, dès que le Saint béni soit-Il dévoile Sa face et 
dès que la Présence divine apparaît au grand jour, l’exil s’efface. En vérité cet hester panim n’est qu’en surface. Tout 
comme D-ieu se trouve en tout endroit, de même se révèle-t-Il partout : seuls nos yeux sont incapables de voir une 
telle réalité. Dans l’histoire de la méguilla, jusqu’au dernier moment, Esther ne dévoile ni son peuple ni ses origines. Et 
puis brusquement, l’ordre des choses est inversé et le cours des évènements complètement modifié. Il en va de même 
de la galouth, l’exil : tout y est voilé jusqu’au moment de la Rédemption collective ou individuelle. Chaque individu 
peut vivre personnellement cette expérience lorsque sa situation change soudainement du tout au tout, lorsqu’il 
découvre alors que la Providence Divine en vérité l’accompagnait dans chacun de ses pas : c’est alors qu’il ressent 
l’existence et l’amour de D-ieu.

Quand un tel instant surgit dans la vie, comme c’est le cas dans la Méguilla, les menaces même les plus graves revêtent 
une nouvelle signification, et le récit lié à la destruction ou l’extermination se transforme en salut et délivrance. C’est 
là que réside le miracle de la Méguilla, non pas tellement dans le changement de l’ordre naturel ni dans le bouleverse-
ment des évènements, mais plutôt dans la manifestation d’une vérité intérieure : les choses les plus mystérieuses et les 
plus menaçantes ne sont autres que l’expression de la grâce infinie de D-ieu. Saisir les choses de cette manière, c’est 
comprendre qu’il y a davantage que la victoire des forces du bien contre celles du mal : il s’agit en fait de l’expression 
d’une révélation, qui ne sera véritablement complète qu’à l’avènement des temps messianiques, quand « la terre sera 
remplie de la connaissance de D-ieu tout comme les eaux recouvrent la mer » 1

1 Isaïe, 11:9. Ce verset est mentionné à la conclusion du Michné Torah de Maïmonide, voir Hilkhot Mélakhim, fin du chapitre 11.
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